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PRESIDENCE DE M. PIERRE CAROUS, 
vice-président. 

La séance est ouverte à neuf heures trente-cinq. 

M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

— 2- 

ETRANGERS SEJOURNANT EN FRANCE 
ET TITRES UNIQUES DE SEJOUR ET DE TRAVAIL 

Discussion d'un projet de loi déclaré d'urgence. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale après déclaration 
d'urgence, portant modification de l'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945 et du code du travail, et relatif aux étrangers 
séjournant en France et aux titres uniques de séjour et de 
travail. [N"' 336 et 437 (1983-1984).] 

J'informe le Sénat que la commission des lois m'a fait 
connaître qu'elle a d'ores et déjà procédé à la désignation des 
candidats qu'elle présentera si le Gouvernement demande la 
réunion d'une commission mixte paritaire en vue de proposer 
un texte sur le projet de loi actuellement en discussion. 

Ces candidatures ont été affichées pour permettre le respect 
du délai réglementaire. 

La nomination des représentants du Sénat à la commission 
mixte paritaire pourrait ainsi avoir lieu aussitôt après le vote 
sur l'ensemble du projet de loi, si le Gouvernement formulait 
effectivement sa demande. 

Dans la discussion générale, la parole est à Mme le secrétaire 
d'Etat. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale (famille, popu-
lation et travailleurs immigrés) . Monsieur le président, mes-
dames et messieurs les sénateurs, le 2 mai dernier, je vous 
annonçais, à l'issue du débat sur la proposition de loi de 
M. Bonnefous, que la politique de l'immigration, dans son 
ensemble, serait débattue par les deux assemblées. 

Ce débat a déjà eu lieu à l'Assemblée nationale, autour du 
projet de loi que je viens vous présenter. Je ne peux que 
me féliciter de la qualité de son contenu. Je n'ai eu qu'à me 
réjouir de la clarté de ses conclusions puisque la réforme des 
titres de séjour et de travail que je proposais à vos collègues 
a été adoptée par eux à l'unanimité. 

Aujourd'hui, la discussion s'engage au Sénat. Sans préjuger 
sa tournure, mais connaissant la Haute Assemblée, ces deux 
débats auront montré à la nation — je le sais — la capacité de 
son parlement à examiner avec calme, profondeur et pondération, 
une question trop souvent abordée de façon passionnelle, dans 
le bruit et la fureur. 

Il nous faut examiner ce problème avec une résolution encore 
plus grande et avec une volonté sans cesse accrue de nous libérer 
des réflexes partisans et des calculs politiciens. Car plus un 
problème soulève de passions, plus il doit être discuté avec 
sérénité. 

La sérénité, ce n'est pas le détachement. Nous sommes tous 
des femmes et des hommes de coeur et de raison. Mais la 
montée de l'intolérance et de la xénophobie, que nul ne peut 
aujourd'hui nier, nous impose un devoir encore plus grand de 
lucidité dans la réflexion, et de fermeté dans l'action. 

Faire preuve de lucidité dans la réflexion, cela signifie 
d'abord prendre la juste mesure de ce que représente l'immi-
gration en France, en termes économiques et en termes sociaux. 

Il faut d'abord constater que la présence, sur le sol national, 
d'un nombre important de travailleurs étrangers est une donnée 
quasi permanente dans la société française contemporaine. C'est 
en effet une constante, depuis plus d'un siècle, que l'économie 
française — et d'abord, de façon spontanée, les entreprises —  
a eu recours à l'importation de main-d'oeuvre étrangère chaque 
fois que la nécessité de subvenir aux impératifs d'une crois-
sance forte s'est fait sentir, chaque fois également que s'est 
imposée la nécessité de faire face à un déclin démographique. 

En 1930, déjà, 7 p. 100 de la population totale de la France 
et près de 12 p. 100 de la population active étaient constitués 
de travailleurs étrangers. En fait, seules les deux guerres 
mondiales et la grande crise des années 1930 ont empêché que 
ce mouvement ne s'accentue. 

Mais un travailleur, pour moi, n'a jamais été et ne sera jamais 
un numéro matricule, une entité abstraite qu'on embauche 
et qu'on licencie au gré des courants économiques. Le problème 
posé par un travailleur immigré, déraciné parce qu'on lui 
a demandé de quitter ses racines, étranger parce qu'on ne lui 
a pas donné les moyens de s'intégrer, inadapté aux changements 
parce que la formation qu'on lui a consentie était inadéquate, 
est pour moi tout aussi grave que celui d'un travailleur français 
en difficulté. 

Souvenons-nous que, sans travailleurs étrangers, ce que l'on 
a pu appeler le miracle économique français n'aurait jamais 
eu lieu. 

Sachons qu'en appelant une force de travail, nous avons attiré 
chez nous des hommes et des femmes que nous ne pouvons 
rejeter sans nous renier nous-mêmes. Nous avons à leur égard 
des devoirs. 

A ceux qui désident revenir dans leur pays d'origine parce 
qu'ils souhaitent retrouver leurs racines ou parce que la 
crise économique supprime ou assombrit leurs perspectives 
d'emploi, nous devons offrir les conditions nécessaires pour 
qu'ils le fassent dignement, en contribuant au développement 
de leur économie et de leur société. 

Aux autres — et c'est la majorité — qui souhaitent demeurer 
en France, continuer à y travailler et à y vivre, nous devons 
permettre de mieux s'insérer dans notre société. 

Tels sont nos devoirs. Tels sont les principes qui guident 
la politique de l'immigration conduite par le Gouvernement. 

Cette politique comporte trois grandes orientations : la maîtrise 
des flux migratoires ; la recherche d'une meilleure insertion 
des étrangers vivant en France ; l'aide à la réinsertion des 
travailleurs immigrés qui souhaitent retrouver un pays d'origine. 

La maîtrise des flux migratoires est une nécessité : la situation 
économique, celle de l'emploi, la recherche des conditions d'une 
bonne insertion interdisent à notre pays d'accueillir sur son sol 
de nouveaux travailleurs étrangers. 

Ce constat, effectué il y a dix ans, reste d'actualité. Mettre 
en oeuvre cette orientation implique que nous nous montrions 
vigilants. En effet, nous connaissons l'aggravation de la crise 
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dans les pays du tiers monde, nous savons que cette crise 
entraîne des pressions de plus en plus fortes à nos frontières. 
Cela appelle une aide accrue au développement mais cela appelle 
surtout, chez nous, un ferme contrôle des flux. 

C'est pourquoi nous avons mis un terme à l'immigration de 
main-d'oeuvre. Là où demeurent des risques d'immigration clan-
destine, les mesures de prévention et les mesures de répression 
ont été renforcées. 

Ainsi, les expulsions et les reconduites à la frontière d'étran- 

5  ers en situation irrégulière sont passées de 3 700 en 1982 à 
900 en 1983 et le rythme mensuel en est accru. 
A l'égard des trafiquants et des employeurs de main-d'oeuvre 

clandestine, le rythme des poursuites a été doublé ces derniers 
mois, grâce à un renforcement de l'ensemble du dispositif. 

Enfin, la carte de débarquement à deux volets, le dyptique, 
est entrée en vigueur le 1" juin dernier. Son existence améliore 
de façon notable les modalités de contrôle des entrées des 
ressortissants des pays du Maghreb. C'est avec ces pays que le 
flux de visiteurs _temporaires vers la France est le plus important 
et c'est en accord avec leurs gouvernements que cette mesure a 
été prise. 

Le dyptique n'existe que pour les pays du Maghreb parce 
que les flux touristiques entre la France et ces trois pays sont 
très importants. 

Je traiterai maintenant de la seconde orientation : la recherche 
d'une meilleure insertion des communautés étrangères qui 
vivent en France. 

Cette recherche est indispensable pour éviter que ne se creuse 
un fossé entre ces communautés et la population française. 
Elle passe à la fois par des mesures quantitatives d'amélioration 
des conditions de vie dans des domaines où l'inacceptable était 
trop souvent la norme, tel le logement, et par un effort de 
rapprochement entre communautés. 

J'ai déjà longuement évoqué devant vous, le 2 mai dernier, 
la situation existante et les décisions prises par le Gouver-
nement pour y faire face. Je me limiterai, aujourd'hui, à rappeler 
l'évolution positive des actions poursuivies dans les secteurs les 
plus importants : le logement, la formation, la décentralisation, 
la culture et l'information. 

En ce qui • concerne le logement, tout d'abord, nous nous 
sommes attelés à la lourde tâche que représente la résorption 
des cités de transit. La majorité des familles les plus déshéritées 
occupant des bâtiments dangereux de la région parisienne ont 
été relogées ; les personnes concernées savent où elles iront 
prochainement habiter, sitôt les travaux en cours achevés. 

Au-delà de cet objectif immédiat, nous avons renforcé les 
moyens d'une action vigoureuse et nécessaire. En effet, la moitié 
des ménages étrangers vivent dans des logements surpeuplés 
ou très anciens. 

Un élan nouveau a été donné pour remédier à cette situation, 
avec le concours efficace du ministère de l'urbanisme et du 
logement. 

La décentralisation implique que l'Etat et les collectivités 
locales collaborent étroitement pour résoudre ce problème. L'Etat, 
pour sa part, assumera ses responsabilités grâce aux instruments 
dont il s'est doté ou qu'il va consolider ; je pense notamment aux 
nouvelles règles d'attribution des logements sociaux. 

En matière de formation, un effort , considérable a été entre-
pris. Il devait l'être, alors que le chômage des jeunes d'origine 
étrangère est particulièrement préoccupant et que les mutations 
industrielles menacent de nombreux emplois déqualifiés, occupés 
bien souvent par les immigrés. Je rappelle à la Haute Assemblée 
que la plupart dès jeunes issus de l'immigration ont, du fait 
qu'ils sont nés en France, la nationalité française. 

L'éducation nationale a renforcé ses moyens. La formation 
professionnelle sera également intensifiée. Ainsi, le fonds d'action 
sociale consacrera en priorité les moyens qui lui ont été attribués 
pour 1984 — et qui sont accrus de 11,5 p. 100 pour les inter-
ventions sociales — à des formations cofinancées par les régions 
ou l'Etat, que ce soit pour les jeunes ou dans le cadre des 
restructurations industrielles. Je pourrais citer bien d'autres 
actions. Mais, au-delà des mesures et des moyens quantitatifs 
et de l'intervention des institutions, il faut, pour réussir l'inser-
tion, créer les conditions d'une meilleure compréhension entre 
communautés. 

Cela suppose l'effort et la participation de tous, qu'il s'agisse 
des élus, des syndicats, des administrations ou des médias, dont 
le rôle me paraît fondamental. 

Cela passe par une prise de conscience collective des réalités 
de la société française que doivent favoriser le dialogue à 
tous les niveaux, la concertation au sein d'institutions telles 
que le nouveau conseil d'administration du fonds d'action sociale 
et ses commissions régionales ou le conseil national des popu-
lations immigrées, que je viens d'installer. 

Pour que progresse cette compréhension, il faut aussi rendre 
plus accessibles aux immigrés la culture et le mode de vie des 
Français, et, réciproquement, permettre Français de mieux 
comprendre les coutumes et les façons de vivre de leurs voisins 
étrangers. 

A cet effet, l'Agence de développement des relations inter-
culturelles — l'A. D. R. L — est mise désormais à la disposition 
de tous les acteurs sociaux. 

L'A. D. R. I., au terme d'une complète réorganisation, vient 
déjà de répondre aux demandes d'assistance technique d'une 
quarantaine de collectivités locales, d'une centaine d'associations 
d'étrangers et de nombreuses entreprises. Reconversion profes-
sionnelle, insertion culturelle, formation sont traitées sur le 
terrain. Des stages de sensibilisation à l'émigration sont assurés 
pour la magistrature, la police, l'inspection du travail, l'éduca-
tion nationale et le monde hospitalier. 

Un service conjoint de Radio France et de l'A. D. R. I., « inter-
services migrants », répond à plus de 26 000 appels télépho-
niques par an, relatifs à la situation juridique des étrangers en 
France. 

En matière d'audiovisuel, des efforts significatifs ont été faits : 
d'une part, les chaînes de télévision ont programmé des 
émissions fort utiles, notamment sur les effets dramatiques du 
racisme ; d'autre part, la qualité de l'émission « Mosaïque » 
a été améliorée grâce à la production d'un magazine d'actualité ; 
enfin, des coproductions entre les chaînes de télévision fran-
çaises et étrangères sont en préparation. 

Voilà une action exemplaire, voilà un exemple qu'à tous 
les niveaux les collectivités peuvent suivre. 

De même, la campagne lancée par M. le Premier ministre 
dans les départements, sur le thème « vivre ensemble », grâce 
au fonds d'action sociale et aux crédits spécifiques votés par 
le Parlement, facilite le recensement et la promotion de 
situations d'insertion plus harmonieuses. 

Pour ceux des immigrés qui souhaitent revenir dans leur pays 
d'origine, le Gouvernement développe des actions de réinsertion. 
Telle est la troisième orientation de notre politique. 

Cette aide à la réinsertion repose sur trois principes : le 
volontariat des candidats, condition qui ne peut souffrir aucune 
exception, des accords bilatéraux proposés aux pays d'origine 
et une meilleure coopération Nord-Sud. 

Depuis un an, les instruments nécessaires sont progressivement 
mis en place. Il s'agit, en la matière, de mettre en oeuvre une 
action de longue haleine, s'appuyant sur des moyens de qualité. 
La réinsertion ne peut se réduire, en effet, à une affaire 
d'argent. 

D'abord, parce que les ressources publiques ne sont pas exten-
sibles à l'infini et que la politique économique suivie par le 
Gouvernement, non seulement exclut un alourdissement de la 
fiscalité et des charges pesant sur les entreprises, mais encore 
prévoit une réduction des prélèvements obligatoires. 

Ensuite, parce que le problème est d'abord qualitatif. La 
réinsertion est un dossier qu'il faut gérer en l'inscrivant dans 
la durée et en s'appuyant sur une politique de coopération appro-
fondie et méticuleuse. 

Elle n'a de sens que si les pays d'origine, durement frappés 
par la crise, sont mis en situation favorable pour accueillir 
leurs émigrés. Sans cette condition, l'aide à la réinsertion ne 
peut qu'être soit inefficace soit une manière hypocrite d'exporter 
du chômage. 

Afin d'agir avec efficacité, nous avons pris très tôt des 
contacts diplomatiques avec les gouvernements des pays d'origine 
pour les informer, en temps utile, de nos préoccupations et de 
la politique que nous entendons mener. 

Simultanément, je donnais des directives à l'office national 
d'immigration pour qu'il soit à même de mener à bien sa nou-
velle mission de gestion des candidatures à la réinsertion. 

Sur le plan juridique, trois étapes ont été franchies. C'est 
d'abord l'ordonnance du 21 mars 1984 qui a modifié le code du 
travail pour les travailleurs étrangers privés d'emploi. Elle 
autorise le versement en une seule fois d'une partie des allo-
cations mensuelles restant à courir. Les partenaires sociaux, 
responsables de l'U.N.E.D.I.C., ont eu l'initiative d'en .fixer 
les taux et les modalités d'application. Ils ont décidé un verse-
ment unique des deux tiers des droits ouverts pour les travail-
leurs qui auront bénéficié de l'aide de l'Etat. 

Dans un deuxième temps, une aide de l'Etat a été instaurée 
au printemps dernier. La situation, notamment dans certaines 
branches de l'industrie, telle l'automobile, l'imposait. L'une des 
dispositions du projet de loi que je présente devant vous a 
précisément cet objectif. 

Les décret et arrêté du 27 avril 1984 disposent que l'aide 
publique sera versée aux seuls candidats involontairement 
privés d'emploi, licenciés depuis moins de six mois à la date 
de la demande et dans le cadre de conventions conclues entre 
les pouvoirs publics et le dernier employeur. 
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Cette aide comprend une allocation en espèces, la prise en 
'charge des billets d'avion pour le travailleur, son conjoint et ses 
enfants mineurs, ou une indemnité forfaitaire en cas de retour 
par un autre moyen, et une contribution aux frais de déménage-
ment. 

La troisième étape concerne les conventions avec des branches 
professionnelles ou les entreprises, dont les premières ont déjà 
été conclues et mises en oeuvre. Ainsi, à la date du 22 juin, 1 595 
travailleurs des sociétés Citroën et Talbot-Peugeot ont été 
informés des possibilités offertes et 381 demandes de réinsertion 
ont été déposées. 

Cette politique de réinsertion permettra à la France, comme 
à ses bénéficiaires de mieux affronter les conséquences des 
restructurations industrielles. 

Je sais l'intérêt que le Sénat porte à cette question. J'ai eu, 
le 2 mai dernier, l'occasion de le mesurer et d'apprécier vos 
propositions. Aussi, à la suite du débat que j'ai eu avec vous à 
cette occasion, j'ai cherché à donner une impulsion encore plus 
vigoureuse à cette action. 

Comme vous le savez, M. Paul-Marc Henry, ambassadeur de 
France, a été nommé à la présidence de l'office national de 
l'immigration. La présence d'un aussi grand connaisseur des 
problèmes de coopération à la tête de cet organisme ne peut 
qu'en rendre l'action plus efficace et mieux adaptée à ses tâches 
nouvelles. 

M. Paul-Marc Henry a été amené à négocier, avec les pays 
d'origine de l'immigration, les conditions de retour des travail-
leurs immigrés. En tant que président il est à même d'assumer 
non seulement la charge administrative de l'O. N. I., mais éga-
lement sa tâche nouvelle qui est de préparer et d'organiser 
administrativement le retour des travailleurs étrangers dans 
leur pays d'origine. 

C'est donc à la suite du débat que nous avons eu en cette 
enceinte que cet élan supplémentaire a été donné et que 
M. Paul-Marc Henry a été nommé à la présidence de l'O. N. I. 

Voilà quinze jours, M. Christian Nucci, le ministre chargé 
de la coopération, et moi-même avons confié une mission 
d'aide à la réinsertion au bâtonnier Paul Bouchet, qui mènera 
des actions de coopération, de formation et d'adaptation. 

C'est, là aussi, un gage de sérieux et d'efficacité. Nous avons 
souhaité, à la suite de ce débat au Sénat qui avait été très 
intéressant et dont j'ai personnellement beaucoup retiré, pour-
suivre cette action et l'accélérer encore. 

Maîtrise des flux, insertion, aide à la réinsertion, ces trois 
orientations se retrouvent dans le projet de loi que je vous 
présente aujourd'hui et qui participe . donc à la philosophie 
d'ensemble que je viens d'évoquer. 

D'abord, en matière de contrôle des flux, les personnes entrées 
en France en touristes sont souvent persuadées de pouvoir 
ensuite obtenir un titre de travail et de séjour. Cela a créé des 
situations confuses, vécues souvent de façon dramatique. C'est 
pourquoi il vous est proposé de clarifier le statut des visiteurs 
de courte durée. 

Des étrangers venus en France comme touristes peuvent avoir, 
de bonne foi, l'illusion d'être à même d'accéder au marché du 
travail. L'examen de leurs demandes, auquel l'administration 
était tenue de procéder, donnait en fait l'impression aux travail-
leurs étrangers qu'ils étaient en situation régulière. 

L'article qui vous est proposé à cet égard dans ce projet de 
loi nous permettra d'avoir une attitude plus claire. 

En matière d'insertion, la création d'un titre unique de séjour 
et de travail constitue, bien évidemment, un élément capital de 
la politique d'insertion des travailleurs étrangers dans la société 
française. 

Le projet de loi, enfin, propose l'indispensable fondement 
législatif à la restitution des titres de séjour et de travail qui 
doit conditionner toute aide publique à la réinsertion. 

En matière de titres de séjour et de travail, la disposition 
relative à leur retrait me paraît se suffire à elle-même. Interdire 
définitivement aux bénéficiaires de cette aide publique de 
revenir travailler en France est évident dans la mesure où l'im-
migration dans notre pays est stoppée depuis 1974. Il n'est donc 
pas de raison majeure pour désigner certains hommes ou cer-
taines femmes comme définitivement interdits. 

De fait, l'immigration est arrêtée en France. Donc, il n'y a 
pratiquement pas de possibilité de retrouver des cartes de séjour 
et de travail, sauf s'il était nécessaire pour l'équilibre écono-
mique de notre pays de changer de politique. Cependant, pour 
le moment, je ne vois pas comment la France pourrait accueillir 
un plus grand nombre de travailleurs immigrés. 

Pour mesurer la portée du projet de loi en ce qui concerne 
les titres uniques, il faut rappeler que le régime général fait, à 
lui seul, coexister six titres de résidence et de travail, délivrés 
par deux administrations. 

Chacun de ces titres peut avoir une durée d'un an, de trois 
ans ou de dix ans ; leurs dates d'échéance ne coïncident pas 
toujours. 

Si la carte de résident privilégié, dont 1 million de personnes 
sont titulaires, est renouvelable automatiquement, lès autres 
titres ne le sont pas en droit. Les cartes de séjour sont délivrées 
par les préfectures et les cartes de travail par les directions 
départementales du travail et de l'emploi. 
' La multiplicité des démarches qu'entraîne cette réglementa-

tion provoque une charge considérable pour l'administration. 
Les encombrements aux guichets sont souvent à l'origine de 

tensions inutiles. 
La réforme taille et coupe dans ce véritable maquis adminis-

tratif. En simplifiant la gestion des titres de résidence par les 
administrations, elle allège leur charge de travail. De plus, elle 
permettra une meilleure compréhension entre les commu-
nautés. 

En bref, je vous propose de mettre en accord le droit et les 
faits. Nous avons travaillé, jusqu'à présent, dans un environne-
ment juridique et administratif inadapté. Cette discordance, 
nous vous proposons aujourd'hui de la supprimer. 

Cette nécessité de simplifier la situation juridique des étran-
gers en créant un titre unique de séjour et de travail, 
M. Raymond Marcellin l'affirmait dès 1972, M. Paul Dijoud la 
reconnaissait en 1977, enfin, M. Lionel Stoleru, en 1980, avait 
élaboré en ce sens un avant-projet de loi. 

Cette nécessité s'impose aux esprits ; au-delà des divergences, 
le vote unanime du texte que je vous présente par l'Assemblée 
nationale en porte témoignage. 

Il n'est pas admissible, en effet, que des hommes et des 
femmes, parce qu'ils sont étrangers, vivent dans l'insécurité 
alors qu'ils sont en France depuis dix, vingt, trente ans et que 
certains, même, y sont nés. Il n'est pas admissible de les laisser 
dans la crainte qu'à chaque renouvellement de titre une dis-
position nouvelle ne vienne les retrancher de notre société, les 
rejeter de notre pays. 

Il n'est pas davantage acceptable de maintenir un système qui 
est profondément préjudiciable à l'insertion, parce que ses pro-
cédures relèguent les immigrés dans la marge de notre société, 
dans l'incertitude de leur avenir. 

Il n'est pas tolérable qu'il y ait, à l'intérieur même de la 
population immigrée, des différenciations sans objet entre tra-
vailleurs titulaires et, dans des situations identiques, des titres 
de durées différentes. 

Il n'est pas acceptable, enfin, que se maintiennent des discri-
minations entre hommes et femmes, face à nos efforts en 
faveur d'un meilleur respect des droits de la femme. 

L'institution d'un titre unique de dix ans réduira cette angoisse 
et ce sentiment de rejet préjudiciables à une bonne insertion. 
C'est une mesure majeure, la plus importante depuis 1045 en 
ce domaine. C'est pourquoi, conformément à l'avis du Conseil 
d'Etat et à celui de nombreuses associations, nous avons voulu 
que cette réforme ait un fondement législatif après le débat de 
ce jour. 

Sans anticiper sur la discussion article par article, je souhaite 
vous présenter les principales dispositions du texte tel qu'il a 
été adopté par l'Assemblée nationale en première lecture. 

Ce sont deux millions d'étrangers qui, au fur et à mesure de 
l'échéance de leurs titres actuels, devraient recevoir cette carte 
de résident. Elle sera valable dix ans. Elle sera renouvelable de 
plein droit. Elle donnera accès à l'ensemble des professions 
salariées ou non salariées. 

Plusieurs catégories d'étrangers l'obtiendront de plein droit, 
soit en raison de leur statut personnel, soit à cause de la durée 
de leur séjour, soit, enfin, parce qu'ils sont membres de familles 
ayant bénéficié d'un regroupement familial. 

Les mesures transitoires permettront aux étrangers actuelle-
ment titulaires d'une carte de trois ans ou de dix ans, pour le 
séjour ou le travail, d'obtenir dès la première expiration de 
l'un de ces titres une carte de résident. 

Il doit être clair que cette carte de résident ne sera délivrée 
qu'aux étrangers résidant déjà et régulièrement en France. 

Il n'y a plus, je le rappelle, d'immigration de main-d'oeuvre. 
Mais il y a des étrangers qui viennent temporairement en France, 
sans volonté de s'y établir. Ceux-ci devront être titulaires d'une 
carte de séjour temporaire. Comme maintenant, cette carte ne 
pourra dépasser une durée d'un an. Sa délivrance sera liée 
à des conditions de ressources, auxquelles s'ajoutent des condi-
tions spécifiques selon la nature du séjour — pour les étudiants, 
par exemple, l'obligation de suivre un enseignement et de 
justifier des ressources nécessaires. 

L'article 13 nouveau de l'ordonnance permettra par ailleurs 
de refuser les dossiers de demande de régularisation aux étran-
gers qui n'auraient pas obtenu auparavant un visa de long séjour. 
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Certains pays ne seront pas concernés par la carte de résident. 
Ainsi, les ressortissants algériens n'ont pas été compris dans le 
champ d'application de l'ordonnance de 1945 parce que, à 
l'époque, ils étaient des nationaux français. Lors des accords 
d'Evian, en 1962, il n'a pas été question de les soumettre au 
régime général. Au contraire, il a été convenu ce qui suit : 
Les ressortissants algériens résidant en. France, et notamment 
les travailleurs, auront les mêmes droits que les nationaux 
français, à l'exception des droits politiques. » Ce contrôle fonde 
l'accord franco-algérien de 1968 qui régit à nouveau les efforts 
de la France et de l'Algérie en ces domaines et qui prévoit à 
cet effet un régime spécifique de carte. Seule une nouvelle 
négociation pourra modifier ce régime. 

Les conventions avec d'autres pays — Bénin, Cameroun, 
République centrafricaine, Congo, Côte-d'Ivoire, Gabon, Haute-
Volta, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo — prévoient seulement 
que les ressortissants doivent détenir un des titres de séjour 
prévus au chapitre II de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

En conséquence, tous ceux qui, à la date d'entrée en vigueur 
de la loi, sont titulaires d'une carte de résident ordinaire ou 
privilégié bénéficieront de plein droit de la carte de résident. 
Les avenants formellement nécessaires aux conventions seront 
proposés. 

Pour les ressortissants des autres pays, enfin, à l'exception 
des régimes andorran et monégasque, la loi s'appliquera de 
plein droit. 

Avant de conclure, je souhaite vous faire part de quelques 
observations que m'inspirent les débats que j'ai eu hier avec 
votre commission des lois et que traduisent les amendements 
qu'elle a adoptés. 

J'ai cru percevoir, chez les commissaires, une inquiétude 
quant à l'esprit général du texte, inquiétude qui les a conduits 
à proposer des modifications importantes. Il me semble que 
cette inquiétude n'est pas fondée. 

Proposer que la carte de résident ne soit pas attribuée de 
plein droit aux membres de la famille des titulaires d'une carte 
de résident, c'est, certes, mettre l'accent sur un problème 
majeur — les conditions d'exercer un droit au regroupement 
familial — mais c'est également aborder le problème par un 
biais délicat. 

Le droit au regroupement familial est garanti par la Consti-
tution. Son exercice est soumis à des normes de ressources 
et de logement très précises, prévues par un décret de 1976, 
que nous ne pouvons pas modifier sur ce point. 

A partir du moment où les conditions d'accueil dans la 
société française sont remplies, il faut en tirer toutes les consé-
quences et non pas mettre ces familles en situation précaire. 
L'action en matière de regroupement familial doit tendre à ce 
que celui-ci s'effectue dans les meilleures conditions possibles, 
c'est-à-dire qu'elle est essentiellement l'affaire des pays étran-
gers. Une fois que le regroupement familial aura été accepté, 
il ne me paraît pas opportun de priver les familles concernées 
du droit commun. 

Cela dit, je suis moi-même très préoccupée par les difficultés 
auxquelles les collectivités locales doivent faire face lorsque 
le regroupement des familles s'effectue hors des procédures 
normales. Je proposerai prochainement au Gouvernement des 
mesures qui permettront de mieux assurer le respect des 
conditions fixées. Mais il faut régler le plus simplement possible 
la situation des familles qui, elles, remplissent les conditions. 

Proposer que la carte de résident' ne soit pas renouvelée 
automatiquement revient à supprimer une disposition dont béné-
ficient déjà un million d'étrangers. 

Proposer que la carte de résident -ne soit pas attribuée de 
plein droit aux étrangers présents depuis de longues années 
en France reviendrait à nier la réalité ; ils sont là depuis long-
temps. Le choix entre insertion définitive, voire intégration, 
et retour au pays d'origine ne s'opérera dans de bonnes condi-
tions que si la France ne remet pas en cause le séjour de ceux 
qui souhaitent rester. 

L'essentiel de la philosophie du texte est là. Le Gouvernement 
et l'Assemblée nationale unanimes ont pris acte de la présence 
durabte en France des étrangers qui sont en situation régulière. 
En revanche, pour les immigrants potentiels, le régime de 
contrôle des entrées et le régime des titres sont rendus plus 
stricts. C'est la voie même de la sagesse. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, le 
contexte dans lequel s'inscrit ce débat est assurément délicat et 
même difficile. Des tensions existent dans notre pays sur ce 
sujet. 

Avec sérénité, avec détermination, j'appelle chacun à lutter 
pour réduire ces tensions et faciliter les rapports entre les 
communautés. 

Je sais bien que le projet de loi qui est soumis à votre 
examen ne résoudra pas tous les problèmes attachés à l'immi-
gration. Je sais bien qu'il faudra du temps et beaucoup d'autres 
efforts pour aplanir les difficultés. 

C'est un domaine — vous le savez — où les échecs sont 
toujours possibles, un domaine où les réussites demandent 
toujours à être confirmées. Mais ce que ces débats ont montré, 
c'est la capacité du Parlement de notre pays à discuter de ce 
sujet difficile en dehors de toute politique politicienne et au-delà 
de toutes les logiques partisanes. C'est là un point capital, une 
avancée qui peut se révéler décisive, une avancée que le monde 
de l'immigration a ressentie comme un élément extrêmement 
positif de la volonté des responsables politiques de notre pays 
de ne pas le marginaliser, comme certains souhaiteraient le 
faire. 

Dans cette question de société, le Gouvernement sait qu'il 
ne résoudra pas tout dans les quelques années qui viennent. 
Mais il sait aussi que c'est tous ensemble que nous réussirons, 
avec ce que le temps apportera, si nous sommes déterminés à 
ne pas baisser les bras, si nous sommes tous résolus à apporter 
des contributions adaptées chaque fois que la situation le per-
mettra, si, aujourd'hui, nous sommes tous décidés à encourager 
les réponses concrètes et positives, ayant en fait pour objectif 
de réduire à terme les tensions existant entre la communauté 
française et la communauté immigrée. (Applaudissements sur les 
travées socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur de la commission des lois consti-

tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. Monsieur le président, madame le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le projet de loi soumis 
à notre examen, qui a été adopté par l'Assemblée nationale le 
25 mai dernier à l'unanimité, nous conduit à évoquer le sort 
des populations immigrées résidant en France. 

Ce texte poursuit trois objectifs. 
Le premier d'entre eux, clairement affirmé, concerne la sim-

plification des conditions d'octroi aux étrangers des titres de 
séjour et de travail, dont la fusion devrait être réalisée. 

Les deux autres objectifs, qui n'apparaissent qu'à la lecture 
attentive du texte, ont trait à l'élargissement limité des possi-
bilités d'expulsion des étrangers délinquants et à la consécration 
législative de l'aide au retour dans leur pays d'origine des 
étrangers désirant volontairement quitter la France. 

Si le texte concerne en priorité le régime juridique applicable 
au séjour des étrangers et non pas à leur entrée sur le territoire 
national, il est cependant clair que ces deux aspects de la poli-
tique d'immigration ne sont pas dissociables. 

Il était sans doute opportun de procéder à une modification 
du régime actuel de délivrance des titres de séjour et de travail, 
caractérisé par la multiplicité et la discordance. Vous venez, 
madame le secrétaire d'Etat, de décrire ce qu'était le dispositif 
actuel, de rappeler les critiques qu'on pouvait lui faire ; ainsi, 
vous avez situé l'intérêt des modifications que vous proposez. 

La diversité des documents administratifs et des régimes juri-
diques que doivent posséder ou auxquels sont soumis les étran-
gers en France se double — vous l'avez bien mis en évidence — 
d'une discordance évidente puisque la durée du titre de séjour 
et la durée du titre de travail délivrés à un étranger ne coïn-
cident pas forcément. C'est à cette discordance que veut remé-
dier le projet soumis à notre examen. 

Des trois thèmes abordés par le texte, celui • qui a trait aux 
nouvelles conditions d'octroi des autorisations de séjour et de 
travail est, en effet, le thème principal, les dispositions relatives 
aux conditions d'expulsion et à l'aide au retour étant en quelque 
sorte hétérogènes. 

Les nouvelles conditions de séjour des étrangers obéissent à 
des principes de simplification et d'automaticité. 

Le nombre des titres de séjour se réduit de trois à deux : la 
carte de séjour temporaire, valable un an et renouvelable, et 
la carte de résident, valable dix ans et renouvelée de plein 
droit. En outre, cette dernière entraîne, pour son bénéficiaire, 
l'autorisation d'exercer la profession de son choix. 

Deux éléments atténuent cependant la portée de ce principe 
d'unicité : le porteur d'une carte de séjour temporaire doit avoir 
préalablement obtenu l'autorisation d'exercer une activité profes-
sionnelle ; le titulaire d'une carte de résident exerçant une 
activité non salariée devra se conformer à la législation en 
vigueur. Ainsi, l'étranger commerçant ou mandataire d'une 
société commerciale devra être en possession d'une carte d'iden-
tité de commerçant. 

Le principe d'automaticité dans l'octroi des titres résulte non 
seulement du renouvellement de plein droit de la carte de 
résident — ce qui est actuellement le cas pour les cartes de 
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résident privilégié — mais encore de la délivrance de plein 
droit de la carte de résident à certaines catégories de personnes 
désignées dans la nouvelle rédaction de l'article 16 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945. Cet article, qui énumère les neuf 
catégories d'étrangers bénéficiant de plein droit d'une carte de 
résident, est l'une des innovations essentielles de la réforme 
proposée et suscite de nombreuses interrogations. 

Les autorités administratives ne disposent d'aucun pouvoir 
leur permettant de refuser la délivrance de cartes de résident 
aux étrangers ainsi définis. 

Tout en reconnaissant que ces dispositions répondent à des 
exigences humanitaires et correspondent à des mesures consti-
tutionnelles, législatives ou réglementaires en vigueur, la commis-
sion des lois a exprimé des craintes à propos d'éventuels abus 
dans l'interprétation de la loi et dans son application. 

Le second thème du projet de loi, le contrôle des flux migra-
toires, tel qu'il est modifié par le texte qui nous est proposé, 
appelle trois observations. 

La première concerne les conditions d'expulsion. Celles-ci 
sont assouplies par l'article 3 du projet de loi, qui assimile, 
dans les catégories de personnes susceptibles d'être expulsées, 
celles qui ont été condamnées définitivement à une peine au 
moins égale à un an d'emprisonnement sans sursis à celles qui 
ont été condamnées à plusieurs peines d'emprisonnement sans 
sursis, au moins égales au total à un an. 

L'Assemblée nationale a accepté cet assouplissement des condi-
tions d'expulsion, en précisant, toutefois, que la durée de compu-
tation des peines serait limitée aux cinq dernières années. La 
commission des lois n'a pas trouvé de motif pour demander au 
Sénat de retenir cette restriction. 

Ma deuxième observation concerne la rédaction proposée par 
l'article 13 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, qui facilitera 
l'octroi d'une carte de séjour temporaire. En effet, sous réserve 
des obligations internationales de la France, la délivrance de 
cette carte pourra être refusée à un étranger ne bénéficiant 
pas d'un visa de séjour d'une durée supérieure à trois mois. 11 
s'agit d'une innovation judicieuse par rapport à la situation 
actuelle. 

Troisième observation : la conformité à l'ordre public des 
demandes de carte de séjour temporaire ou de résident — sauf, 
dans ce dernier cas, lorsqu'elles sont délivrées de olein droit — 
doit être examinée par les autorités administratives. 

Le texte initial du Gouvernement disposait que la carte de 
séjour temporaire ou la carte de résident « peut être refusée 
pour des motifs d'ordre public ». L'Assemblée nationale a décidé 
que le refus ne serait possible que si la présence de l'étranger 
sur le sol national « constitue une menace pour l'ordre public », 
formule identique à celle qui a été retenue par la loi du 
29 octobre 1981 pour les conditions d'entrée sur le territoire 
national ainsi que pour l'expulsion. Dans ce dernier cas cepen-
dant, il est fait référence à une « menace grave pour l'ordre 
public ». 

Les décisions de l'Assemblée nationale appellent plusieurs 
observations : 

Il est procédé à un renversement de la charge de la preuve : 
l'administration sera tenue de prouver que la présence de 
l'étranger menacerait l'ordre public. 

Il est clair que cette preuve risque d'être inopportune tant 
pour des raisons diplomatiques qu'au regard même de la sécurité 
publique nationale. 

Le droit européen communautaire retenant la notion de 
« motifs d'ordre public », il serait paradoxal que les ressortis-
sants de la Communauté économique européenne bénéficient 
de conditions d'accès moins favorables que celles qui sont 
consenties aux ressortissants d'Etats tiers. 

Enfin, c'est lors de l'entrée sur le territoire national qu'un 
contrôle doit être opéré afin que l'expulsion reste une procé-
dure hautement exceptionnelle, notion que la loi du 29 octobre 
1981 a implicitement retenue. 

C'est pourquoi sur ce point la commission des lois a décidé, 
d'une part, d'en revenir à la rédaction gouvernementale, et, 
d'autre part, d'harmoniser la rédaction de l'article 5 de l'or-
donnance du 2 novembre 1945 avec celle qui est proposée par 
le Gouvernement pour les articles 12 et 14 de ladite ordonnance. 

L'aide au retour constitue le troisième thème abordé par le 
projet de loi. 

Alors que celui-ci a pour objet, selon son propre exposé des 
motifs, de « permettre aux étrangers régulièrement établis en 
France de s'y insérer convenablement », l'article 6 traite, lui, 
du retour des étrangers dans leur pays d'origine. On remarque 
d'ailleurs que l'exposé des motifs du projet gouvernemental ne 
fait aucunement mention ni de l'article 6 lui-même ni du pro-
blème de l'aide au retour. 

Selon l'article 6 du projet, « les étrangers qui quittent la 
France pour s'établir dans leur pays d'origine et qui bénéficient 
à ce titre, sur leur demande, d'une aide publique à la réinser- 

tion, perdent les droits attachés aux titres de séjour et de tra-
vail qu'ils détiennent. Les intéressés restituent leurs titres et 
reçoivent une autorisation- de séjour provisoire ». 

Les trois carences majeures du mécanisme proposé par le 
Gouvernement sont donc l'absence de précision quant à la 
composition de l'aide publique à la réinsertion, l'absence de tout 
délai pour la remise des titres et le départ de l'étranger béné-
ficiaire, et l'absence de toute sanction en cas de non-respect 
des dispositions du texte. 

Par un concours de circonstances tout à fait heureux, le 
Sénat a adopté, le 2 mai 1984, les conclusions amendées du 
rapport fait par M. Henri Collard, au nom de la commission des 
affaires sociales, sur la proposition de loi de M. Edouard Bonne-
fous tendant à faciliter le retour volontaire des travailleurs 
immigrés dans leur pays. 

Ce texte généreux, et dont l'article 6 du présent projet montre 
que son principe est partagé par le Gouvernement, a été adopté 
par l'ensemble des membres de la Haute Assemblée. 

M. Henri Collard ayant été désigné par la commission des 
affaires sociales en tant que rapporteur pour avis du présent 
projet, la commission des lois a décidé de donner un avis favo-
rable aux amendements proposés par la commission des affaires 
sociales qui tendent à insérer dans le présent projet de loi le 
dispositif de la proposition de loi adoptée par la Haute Assem-
blée le 2 mai 1984. 

Evoquant la condition des travailleurs étrangers en France, 
Mme Nicole Questiaux écrit, dans un ouvrage, Traité du Social, 
publié en 1984, que « la généralisation de la carte de dix ans, 
revendication des associations d'immigrés, introduirait un sup-
plément notable de stabilité dans la situation des travailleurs 
étrangers. Mais l'appel d'air que sa satisfaction risquerait de 
créer vis-à-vis d'une immigration clandestine qu'il réussit mal 
à contrôler conduit le Gouvernement à s'y refuser » . 

C'est dire que le présent projet de loi ne peut être étudié 
seulement en lui-même, mais doit être replacé dans le cadre 
législatif et réglementaire plus vaste dans lequel il est appelé 
à s'insérer. 

Quatre éléments méritent d'être mentionnés. 
Tout d'abord, la loi du 29 octobre 1981 relative aux conditions 

d'entrée et de séjour des étrangers en France rend l'expulsion 
hautement exceptionnelle et astreint le refoulement aux fron-
tières au respect d'une procédure minutieuse et complexe. 

Dans le cas où l'étranger aura été condamné à une peine 
d'emprisonnement, l'autorisation est délivrée pour une durée 
d'au moins six mois à compter de la fin de sa détention. 

De même, devant l'existence d'une relation de travail et donc, 
éventuellement, d'une relation de travail clandestin, la juridic-
tion peut ajourner le prononcé de la peine pour une durée de 
six mois. 'L'administration doit alors délivrer à l'intéressé une 
autorisation provisoire de séjour de six mois. Cette disposition 
est tout à fait curieuse puisqu'elle revient à prendre en considé-
ration une infraction, le travail irrégulier, pour en effacer une 
autre, le séjour irrégulier. 

Il convient également de mentionner l'opération de régularisa-
tion, décidée par le conseil des ministres le 23 juillet 1981, qui 
s'est déroulée d'août 1981 à janvier 1982. Environ 125 000 étran-
gers en situation irrégulière en ont bénéficié, près de 90 p. 100 
des demandes ayant été acceptées. Selon certaines sources, le 
nombre des étrangers en situation irrégulière en France serait, 
cependant, à l'heure actuelle, de l'ordre de 400 000. 

Je citerai aussi la loi du 10 juin 1983, qui a partiellement 
atténué les effets — probablement jugés excessifs par le Gou-
vernement — de la loi du 29 octobre 1981. Une modification 
de l'article 471 du code de procédure pénale permet désormais 
aux procureurs de la République de requérir en même temps 
la reconduite à la frontière d'un étranger en situation illégale 
et l'exécution immédiate de cette peine, dès lors requise à titre 
de peine principale, ce qui prive l'appel éventuel de son carac-
tère suspensif. 

Enfin, une circulaire du garde des sceaux du 5 septembre 1983 
a précisé l'application de ces nouvelles dispositions : « Le pro-
cureur de la République requerra la peine de reconduite à la 
frontière chaque fois que celle-ci paraîtra applicable, compte 
tenu de la situation juridique et personnelle du prévenu. Lors-
que le prévenu n'a pas commis d'autre délit que celui d'entrée 
ou de séjour irrégulier, la reconduite à la frontière sera norma-
lement requise à titre de peine principale exécutoire par provi-
sion, l'emprisonnement ne devant pas être utilisé pour en orga-
niser l'exécution. » 

Le Gouvernement s'est efforcé de corriger les effets de la 
loi du 29 octobre 1981 dans un sens restrictif. Toutefois, on 
doit déplorer qu'il n'ait pas mieux mesuré les conséquences 
inéluctables du passage d'un droit de l'immigration à un droit 
à l'immigration, ni les effets de la présomption de régularisa-
tion qui résulte de la loi du 29 octobre 1981. 



      

1928 

 

SENAT — SEANCE DU 28 JUIN 1984 

 

Il est essentiel de rappeler à ce sujet que le problème a été 
considérablement compliqué et aggravé par l'abrogation de la 
loi du 10 janvier 1980, dite « loi Bonnet », qui dotait la puis-
sance publique des moyens nécessaires à une lutte réelle contre 
l'immigration clandestine. 

Les préalables indispensables à une véritable politique de 
l'immigration s'organisent autour des trois axes que je voudrais 
maintenant évoquer. 

Tout d'abord, il s'agit de la prise en compte des évolutions 
économiques tant nationales que mondiales. L'accueil de chö-
meurs n'est pas un objectif décent. Il faut être conscient des 
données suivantes : la population de l'Afrique francophone 
s'élèvera, d'ici à la fin du siècle, de 127 à 210 millions d'habi. 
tants, soit une progression des deux tiers en quinze ans. 

Cette explosion démographique risque de vouer à l'échec les 
politiques économiques tentées par ces pays et, par conséquent, 
de favoriser les tentatives d'immigration vers la France. Des 
négociations entre la France et ces pays devraient être entre-
prises afin de dégager des solutions permettant le contrôle de 
ces flux migratoires et d'aboutir à la définition de nouvelles 
conditions de délivrance des visas. 

Ensuite, l'insertion des populations immigrées appelle une 
politique du logement, de la formation et de l'enseignement. 
Vous avez bien voulu évoquer tout à l'heure ces projets, madame 
le secrétaire d'Etat. Mais, en matière d'immigration, la résidence, 
si elle dure, doit avoir une autre finalité. 

Comme l'a rappelé M. Jean Foyer devant l'Assemblée natio-
nale, « l'histoire nous révèle que tous les grands peuples ont 
été, en réalité, le résultat d'un mélange qui, un beau jour, s'est 
juridiquement définitivement affirmé et consolidé par l'attribu 
tien d'une citoyenneté ou d'une nationalité commune ». 

Le texte qui nous est proposé ne doit pas, au motif qu'il sim-
plifierait la délivrance de la carte de résident, ajourner et frei-
ner l'aboutissement d'un tel processus. Tel est le problème de 
fond que nous devons avoir présent à l'esprit au moment où 
nous examinons le projet du Gouvernement. 

Enfin, le contrôle des frontières doit être renforcé. La 
France compte 2 876 kilomètres de frontière terrestre et 
916 points de passage, dont 146 seulement sont contrôlés par 
la police de l'air et des frontières et 46 par la douane seule : 
724 passages ne sont pas gardés, dont 375 passages pédestres 
ou même utilisables par des véhicules tous terrains. La frontière 
maritime s'étend sur 3 035 kilomètres et la police de l'air et 
des frontières n'est présente que dans 24 ports principaux sur 
plusieurs centaines de ports de commerce et de plaisance. 

La police de l'air et des frontières ne totalise actuellement 
qu'un peu moins de 5 000 fonctionnaires, alors que 300 mil-
lions de personnes ont franchi, en 1983,. les frontières françaises. 

De même, l'office français de protection des réfugiés et 
apatrides — O. F. P. R. A. — manque également de personnel, 
si bien qu'une décision définitive pour l'accord ou le refus du 
statut de réfugié politique demande en moyenne trois ans : il 
est difficile, au terme d'un tel délai, de refouler ou d'expulser 
ceux qui, faux réfugiés politiques, sont de vrais réfugiés 
économiques. 

Le projet de loi soumis à notre examen doit être apprécié 
dans cet environnement. Il n'est pas une simple mesure de 
simplification administrative : les décisions prises par le Gou-
vernement depuis la loi du 29 octobre 1981, l'assouplissement 
des conditions d'expulsion, la consécration législative de l'aide 
au retour manifestent que l'équilibre entre les droits légitimes 
des populations régulièrement immigrées et la nécessité du 
refus de l'immigration irrégulière n'est pas atteint. Il faut se 
garder d'accentuer un équilibre nocif â ceux qui respectent les 
lois du pays dans lequel ils ont choisi de vivre. 

C'est en respectant cette nécessité que la commission des 
lois a examiné les articles du projet : elle a souhaité mettre 
à la disposition de l'administration les moyens nécessaires à 
un contrôle véritable de l'immigration, veillant notamment à 
faire disparaître les risques d'abus. A cet égard, une attention 
particulière a été portée à la notion de regroupement familial 
dont l'absence de toute définition législative a donné lieu — 
convenons-en — à une jurisprudence « libérale ». 

Sur ce point, madame le secrétaire d'Etat, je souhaite que 
vous ne vous mépreniez pas sur les intentions de la commission 
des lois. Vous avez fait référence à ce problème difficile. La 
commission des lois a simplement, par l'amendement qu'elle 
proposera au Sénat, voulu inviter le Gouvernement à déposer 
un texte qui permette au Parlement de se prononcer clairement 
sur la notion de regroupement familial. En effet, c'est certai-
nement l'une des dispositions qui permettent le plus grand nom-
bre d'abus et qui facilitent l'immigration irrégulière, mettant 
en difficulté la communauté des immigrés respectant les lois et 
règlements de notre pays. En levant cette ambiguïté, source de 
laxisme, nous servirons la cause des populations qui ont choisi 
de vivre en France. 

Dans un domaine aussi sensible, aussi douloureux, la géné-
rosité est un leurre si elle ne prend appui sur la rigueur. 

Sous le bénéfice des observations que je viens de formuler, 
et sous réserve de l'adoption des amendements qu'elle présente 
ou auxquels elle a donné un avis favorable, la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale du Sénat vous demande 
d'adopter le présent projet de loi. (Applaudissements sur les 
travées de l'union centriste et de l'U. R. E. I.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Jean-Pierre Fourcade, président et rapporteur pour avis 
de la commission des affaires sociales, en remplacement de 
M. Henri Collard. Monsieur le président, madame le secrétaire 
d'Etat, mes chers collègues, nous voici devant un sujet diffi-
cile qui fait souvent l'objet de polémiques, mais qui, souvent 
aussi, est traité de manière superficielle. Pour essayer de l'appré-
hender sous tous ses aspects, aussi bien- personnels que collec-
tifs, vous avez essayé, madame le secrétaire d'Etat, de préciser 
dans votre exposé la politique du Gouvernement en ce domaine. 

Le projet de loi que vous nous soumettez, après déclaration 
d'urgence — ce qui nous privera donc d'une deuxième lecture 
— concerne trois sujets distincts : les conditions de séjour 
des étrangers en France, la modification de l'article 25 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945, et l'aide publique à la 
réinsertion. 

La commission des affaires sociales n'est saisie de ce texte 
que pour avis. Par conséquent, elle laisse à la commission 
des lois, qui est saisie au fond, le soin de modifier les cinq 
articles du projet qui concernent les titres de séjour. En 
revanche, s'agissant de l'aide publique a la réinsertion, votre 
rapporteur se réserve de formuler des propositions sur l'arti-
cle 6 afin de tirer, à cette occasion, toutes les conséquences 
du vote intervenu au Sénat le 2 mai dernier sur la proposition 
de loi n° 186 de notre estimé collègue M. Edouard Bonnefous. 

Que dire, madame le secrétaire d'Etat, de la politique gouver-
nementale en matière d'immigration, sinon qu'elle a mal 
commencé ? En effet, la régularisation de la situation de 
120 000 immigrés clandestins n'a eu d'autre effet que de provo-
quer l'arrivée en France — tous les maires qui sont ici l'ont 
constaté — de nouveaux immigrés clandestins. 

La loi du 29 octobre 1981, dans la première phase de la 
gestion du Gouvernement auquel vous appartenez — la phase 
généreuse, ouverte et laxiste — a privé ce dernier d'un certain 
nombre de moyens nécessaires pour assurer le refoulement des 
clandestins ; M. Arthuis l'a dit très précisément. 

Le décret du 8 mars 1984, qui assouplit le régime des cartes 
de travail, participe d'une autre politique. Il en est de même 
des accords bilatéraux que vous avez vous-même négociés, 
madame le secrétaire d'Etat, avec les pays du Maghreb ; ils 
instauraient un diptyque qui permet de contrôler les flux 
d'immigration. 

Enfin, le projet qui nous est soumis aujourd'hui essaie de 
réformer les conditions de séjour des étrangers en France en 
proposant un titre de séjour unique, la carte de résident, qui se 
substitue aux autres titres. Il se situe davantage dans le cadre 
d'une politique restrictive que dans celui d'une politique d'ouver-
ture, mais il ne peut effacer ce qui s'est passé auparavant, 
c'est-à-dire l'augmentation considérable du nombre des immi-
grés et l'appel à de nouveaux immigrés clandestins. 

Mon excellent collègue M. Arthuis, dans son rapport, a 
décrit très précisément le nouveau -  système que vous proposez. 
Il en a évoqué les insuffisances et il a fait part des réserves 
de la commission des lois. Sur cet aspect général du texte — 
pour vous, il constitue l'essentiel -- la commission des affaires 
sociales partage ses réserves et s'associera tout à l'heure à 
tous les amendements proposés par la commission des lois. 

J'en viens à l'article 6 qui a été l'objet principal de nos 
travaux. Il complète les mesures réglementaires prises récem-
ment par le Gouvernement en matière d'aide publique à la 
réinsertion. Le projet de loi ne contient que les dispositions 
relatives à la perte des droits attachés aux titres de séjour 
et de travail détenus par les étrangers bénéficiant de l'aide, 
ainsi qu'à la restitution de ces titres. 

Mes chers collègues, je rappellerai que l'aide a la réinsertion 
dans le pays d'origine ne se borne pas à une aide publique 
instituée par le décret du 27 avril 1984, mais qu'elle comprend 
également l'aide conventionnelle à la réinsertion, mise en place 
par l'ordonnance du 21 mars 1984 et la convention signée 
postérieurement entre les partenaires sociaux, ainsi que l'aide 
des entreprises qui peut prendre des formes diverses et se 
concrétiser par une convention passée entre l'Etat ou l'office 
national d'immigration d'un côté, l'entreprise de l'autre. 
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Le Sénat avait estimé que ces dispositions etaient insuffi-
santes et sans cohésion les unes avec les autres. Il avait donc, 
le 2 mai dernier, adopté la proposition de loi de M. Edouard 
Bonnefous qui avait réfléchi à tous les aspects de la réinsertion 
des travailleurs immigrés dans leur milieu d'origine. 

Votre commission des affaires sociales, fidèle à elle-même et 
au texte adopté par le Sénat, vous proposera de reprendre, 
dans le projet de loi que nous examinons, les dispositions de 
cette proposition de loi. 

Dans une série de sept articles visant à faire la synthèse des 
problèmes posés par la réinsertion, elle vous suggérera d'insti-
tuer le principe de l'aide au retour ; d'en définir les bénéfi-
ciaires, les conditions d'attribution et le contenu ; de préciser, 
comme le Gouvernement nous le demande, la notion de restitu-
tion des titres de séjour et de travail ; d'instituer des sanctions 
pour les fraudes — ce que ne prévoit pas actuellement le projet 
de loi — d'envisager des mesures réglementaires d'application 
de la loi ainsi qu'un bilan du texte. Est ainsi mis en place un 
dispositif complet, réaliste et efficace qui se substituera aux 
mesures disparates d'aide à la réinsertion. 

Madame le secrétaire d'Etat, vous le savez, entre le Sénat 
et vous-même s'est instaurée une course du type « lièvre et 
tortue ». (Mme le secrétaire d'Etat sourit.) 

Rien n'était plus urgent que d'instituer des textes nouveaux 
sur l'aide au retour. Nous, législateur, avons considéré qu'il 
fallait mettre en place un système cohérent et complet et non 
pas se borner à semer quelques fléchettes, à poser quelques 
bornes, de-ci de-là. Nous vous proposerons donc tout à l'heure 
un système d'ensemble. 

D'ailleurs, notre commission est confortée dans sa position par 
le sondage de la Sofres publié en février 1984 qui révélait deux 
faits importants : tout d'abord, une majorité de Français —
67 p. 100 — est favorable à une prime de retour versée aux 
travailleurs immigrés ; ensuite, le nombre de Français sans 
opinion sur ce sujet est très faible, puisqu'il ne dépasse pas 
4 p. 100 des personnes interrogées. 

Ces résultats prouvent que ce sujet intéresse nos concitoyens 
et qu'ils sont prêts à l'accueillir favorablement. Les récents 
mouvements qui se sont produits chez Talbot et Citroën, à 
l'occasion de la signature des conventions sur l'aide à la réin-
sertion, montrent bien qu'il faut légiférer et définir un cadre 
cohérent qui, pour être efficace, doit être fondé sur des rela-
tions bilatérales avec les Etats d'origine de ces travailleurs. 
Un véritable système d'ensemble doit être mis en place. 

Mes chers collègues, au terme de ce rapport, et en vous 
présentant les excuses de M. Collard qui n'a pu être présent 
ce matin, je dois vous préciser que la commission des affaires 
sociales, après un large débat sur ce texte, a estimé qu'en 
matière d'immigration trois priorités successives devaient être 
définies. 

La première, qui repose aussi bien sur le fonctionnement du 
marché de l'emploi que sur le financement de nos budgets 
d'aide sociale, consiste à mieux contrôler l'immigration et à 
mieux réprimer l'immigration clandestine. A cet égard, il est 
certain que, après quelques dérapages en 1981 et 1982, ce que j'ai 
entendu dans votre discours ce matin, madame le secrétaire 
d'Etat, m'incite à penser qu'il n'existe pas de désaccord sur ce 
point entre le Gouvernement et la majorité de cette assemblée. 
En effet, tout le monde s'accorde à constater qu'un contrôle très 
strict de l'immigration clandestine et des mesures administra-
tives très précises devraient permettre d'éviter son aggravation. 

Pour nous, la deuxième priorité — c'est là où nous diver-
geons, madame le secrétaire d'Etat — consiste à mettre en place 
un régime cohérent et approprié d'aide au retour qui soit à la 
fois généreux, efficace et sanctionné. 

Ces deux objectifs étant clairement définis, il nous paraît 
nécessaire, comme à vous, de simplifier les titres de séjour et 
de faciliter les conditions d'existence des travailleurs immigrés 
dans notre société. 

Mais, pour la commission des affaires sociales — je tiens 
à le dire très - nettement — les trois objectifs dépendent les 
uns des autres et il serait tout à fait dangereux de simplifier 
les titres de séjour sans s'occuper du contrôle de l'immigration 
clandestine et sans tout mettre en oeuvre pour faciliter l'aide 
au retour. 

Telles sont les réflexions de fond que la commission des 
affaires sociales a formulées sur ce texte. Elle s'en remettra 
à l'avis et aux propositions tout à fait sérieuses de la commis-
sion des lois sur le reste du texte. Elle estime, par ailleurs, 
que l'aide au retour constitue un point fondamental. Il s'agit 
d'une priorité qui doit être définie et appliquée avant la 
simplification des titres de séjour. C'est pourquoi elle propo-
sera au Sénat de confirmer aujourd'hui le vote qu'il a émis 
au mois de mai dernier sur la proposition de loi de notre 

collègue, M. Edouard Bonnefous. Pour le reste, -puisque nous 
irons directement en commission mixte paritaire, l'urgence ayant 
été déclarée, nous essaierons de faire prévaloir nos thèses. 

Le problème de l'immigration est suffisamment difficile — 
je l'ai dit en commençant cet exposé — pour qu'il soit traité 
de manière approfondie. Si un accord général pouvait être 
réalisé en commission mixte paritaire pour classer les priorités, 
réaliser ces objectifs et faire de l'aide au retour un système 
cohérent et organisé, nous aurions bien travaillé. L'ensemble 
de notre société s'honorerait de ce texte qui succède à un 
certain nombre d'errements, qui appartiennent — je l'ai bien 
noté, madame le secrétaire d'Etat, en écoutant votre discours 
— à un passé désormais révolu. (Applaudissements sur les tra-
vées de l'U. R. E. I., de l'union centriste et de la gauche démo-
cratique.) 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 
M. Charles Lederman. Monsieur le président, madame le 

secrétaire d'Etat, mes chers collègues, la France a tradition-
nellement accueilli des étrangers. Ce qui a changé, c'est la 
composition ethnique des arrivants. Voilà cent ans, sur vingt 
étrangers, dix-neuf étaient européens ; voilà trente ans, on comp-
tait quatre Européens sur cinq immigrés ; entre 1975 et 1982, 
l'immigration européenne a diminué de 16 p. 100 quand, parallè-
lement, l'immigration maghrébine augmentait d'un quart et que 
doublait le nombre des Africains. 

La localisation de l'implantation des immigrés s'est, elle 
aussi, considérablement modifiée. Alors que les étrangers s'ins-
tallaient autrefois en toutes régions, il existe aujourd'hui des 
zones préférentielles : la région parisienne, la région Rhône-
Alpes, la Provence. La répartition est si disparate que l'on 
compte 17 p. 100 d'étrangers en Ile-de-France, tandis qu'on en 
dénombre 1,5 p. 100 en Basse-Normandie. 

Globalement, les immigrés représentent 8 p. 100 de la popu-
lation totale, et, ce que l'on ne dit pas — ce que l'on se garde 
de dire _ c'est que ce taux de 8 p. 100 est rigoureusement 
identique à celui que donnaient les statistiques voilà cinquante 
ans. Les chiffres manipulés véhiculent les mensonges éhontés. 
Ainsi a-t-on pu entendre le secrétaire d'un parti politique 
important — le R. P. R. en l'occurrence déclarer que l'immi-
gration avait été multipliée par quarante au cours des années 
1981 et 1982. Or, en se référant aux chiffres donnés officielle-
ment par l'I. N. S. E. E., on constate que, de 1978 à 1980, on 
a compté 17 000 à 18 000 immigrants, 11 000 en 1981 et 13 800 
en 1982. 

Sans doute ces chiffres ne tiennent-ils pas compte de l'immi-
gration clandestine. Mais, à juste titre, des mesures ont été 
prises . pour la juguler. Des mesures ont également été prises 
contre les étrangers en situation irrégulière. Nous savons, 
par expérience pour certains d'entre nous, que les tribunaux 
ont à connaître chaque jour de ces situations. 

En France, on compte actuellement quelque quatre millions 
d'étrangers, dont 628 000 en provenance des Etats membres 
de la Communauté européenne. Et puisque c'est notre sujet, 
que dire de la condition juridique faite à l'immigration victime 
des lois « Barre-Bonnet-Stoleru-Peyrefitte » ? Les étrangers 
étaient soumis à un véritable infradroit. Aujourd'hui encore, 
on les piège parfois dans des situations sans issue : l'attri-
bution de l'indemnité de chômage, par exemple, est subordon-
née à la présentation de la carte de travail, qui n'est pas 
renouvelable s'ils sont sans emploi. 

Le projet qui nous est soumis vise à simplifier le statut des 
immigrés en France. Il se place, nous nous en félicitons, dans 
l'optique d'une meilleure intégration de la population immigrée, 
première et deuxième générations, dans notre société ; favoriser 
une meilleure intégration en effet, car il existe par exemple un 
problème de cohabitation entre la population française et la 
population immigrée. Nous verrons plus loin qu'il est aggravé 
par les campagnes racistes et xénophobes qui, malheureusement, 
sévissent aujourd'hui dans notre pays. 

Les nouveaux arrivants ont dû se débrouiller comme ils ont 
pu. Ils se sont installés dans de minables hôtels meublés, dans 
des baraquements de chantiers, chez des marchands de sommeil 
contre lesquels on n'a pratiquement jamais sévi. Ils occupent 
encore les trois quarts des logements insalubres existants et 
100 000 familles immigrées sont toujours en quête d'un logement 
décent. On a dirigé les nouveaux venus systématiquement vers 
les zones suburbaines, les quartiers périphériques populaires ; on 
s'est employé à les écarter des résidences bourgeoises. A ce 
sujet, les chiffres sont éloquents : à Gennevilliers, on compte 
25 p. 100 d'immigrés — nous voici loin du 8 p. 100 global de 
moyenne — mais à Neuilly-sur-Seine, à Rueil, on demeure au-
dessous de 7 p. 100, et quelquefois même y trouve-t-on rarement 
un immigré. Les municipalités communistes ont été privilégiées 
dans l'entreprise de ségrégation, les maires n'ayant alors aucun 
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droit de regard sur les modalités d'attribution des logements. On 
pu, dès lors, constituer de véritables ghettos, îlots de paupé- 
ation implantés au milieu d'une population autochtone elle- 

même gravement atteinte par la crise, le chômage, le dénuement. 
Ainsi ont été réalisées pour les deux communautés les condi-

tions d'existence les plus précaires, les plus dangereuses : styles 
de vie profondément différents, incompréhension, intolérance, 
réflexes xénophobes, racistes, violence physique, langagière, à 
responsabilité duale. 

La situation n'a cessé de s'aggraver, les ethnies se margina-
lisent, les peurs et les haines s'enflamment, attisées par les 
campagnes racistes et fascisantes. Les enfants fréquentent des 
écoles mal adaptées à leurs besoins : l'échec scolaire est la 
norme ; 20 p. 100 des enfants d'immigrés demeurent analpha-
bètes. Echec scolaire, environnement hostile, loisirs livrés au 
hasard de l'inoccupation, en l'absence d'équipements et d'anima-
teurs ; on imagine aisément quel parfait bouillon de culture de 
l'agressivité constituent ces divers facteurs. 

Quels sont les responsables de cette situation ? Pour une 
grande part, ce sont ceux-là mêmes qui souhaitent voir recon-
duire à la frontière les travailleurs immigrés ! C'est le patronat, 
ce sont les gouvernements d'alors, qui ont fait appel à eux dans 
l'immédiate après-guerre. La France, qui abordait une phase 
d'expansion économique considérable, souffrait d'un déficit de 
main-d'oeuvre. Sans immigration, il y aurait eu blocage, et jamais 
n'aurait été atteint, par exemple, l'objectif d'industrialisation du 
Ve Plan. 

L'immigration, particulièrement importante à la fin des années 
cinquante, fut grandement encouragée par les puissances éco-
nomiques. 

Au cours des années soixante, l'importation d'une main-d'oeuvre 
économique et concurentielle a été pratiquée de façon systé-
matique. On a importé la force de travail comme les matières 
premières ou • les machines-outils, décidés déjà, quand elle ces-
serait d'être adaptée aux besoins, à la jeter au rebut, comme 
un instrument devenu inutilisable. 

C'est ainsi qu'on crie aujourd'hui aux immigrés : « Retournez 
à vos gourbis », sans complexe, comme s'en flattent certains 
nouveaux élus européens. Peu importe qu'on leur doive la fabri-
cation d'une voiture sûr quatre et la construction d'un kilomètre 
d'autoroute sur trois. Peu importe qu'ils aient épargné aux Fran-
çais les activités subalternes, pénibles et dangereuses. 

Les accidents du travail les frappent deux fois et demi plus 
que leurs camarades français. Ils travaillent à 70 p. 100 dans 
les services de voirie et d'assainissement. Le nettoyage du métro 
remporte la palme de l'embauche immigrée : 98 p. 100 des 
balayeurs sont maghrébins ou africains. Il n'y aurait pas là de 
quoi inquiéter si les pêcheurs en eau trouble n'avaient pas l'art 
d'éveiller les fantasmes tapis dans l'inconscient collectif, de sus-
citer l'angoisse des Français, d'autant plus facilement d'ailleurs 
que dans certaines agglomérations, dans certains quartiers, la 
population immigrée est, comme je l'ai dit tout à l'heure, de 
beaucoup supérieure au pourcentage global moyen de 8 p. 100. 

Ce qu'il faut dire et redire, c'est que nous sommes tous, immi-
grés et Français, victimes de l'impéritie des gouvernements 
antérieurs. Les hommes au pouvoir ont semblé ignorer que 
gouverner c'est prévoir. Le devenir, on n'y pensait pas. 

Faut-il rappeler pourquoi les immigrés sont les premières 
victimes de la crise ? 

Très souvent sans grande instruction, souvent analphabètes, 
trop souvent sans qualification professionnelle, maintenus par 
le patronat dans cette situation de dépendance, ils sont dûre-
ment touchés par le chômage. 

Peut-on admettre pour autant qu'ils soient systématiquement 
reconduits à la frontière ? Si certains d'entre eux souhaitent 
retourner dans leur pays d'origine, il faut, bien évidemment, les 
y aider. Mais nous nous devons de les aider aussi à s'établir 
chez eux. Les partisans inconditionnels de l'aide au retour 
devraient avoir en mémoire les résultats du sondage en termes 
réels, auquel on se réfère souvent, organisé par la direction de 
Citroën au sein de ses usines, qui a révélé que moins de 
5 p. 100 des travailleurs immigrés souhaitaient rentrer chez 
eux. On comprend cet état d'esprit si l'on veut bien se rappe-
ler que très nombreux sont, parmi eux, ceux qui depuis plus 
de dix ans travaillent en France. Nous nous en expliquerons 
plus longuement lors de l'examen des articles. 

Nous savons également que cette prétendue solution au 
problème du chômage est aussi simplificatrice que dangereuse, 
car elle vise à dresser les travailleurs les uns contre les autres. 
La propagande du Front national, par exemple, qui tend à faire 
croire que le fait de chasser des immigrés hors de nos fron-
tières créerait automatiquement de nombreux emplois en France, 
entre bien évidemment dans les vues du patronat. Il faut prendre 
cette prétendue logique à contre-pied. Il faut tordre le cou 

au slogan privilégié de Le Pen : « Deux millions de chômeurs, 
deux millions d'immigrés. » Chassés de France, à l'en croire, 
il n'y aurait plus de problème d'emploi. 

Qui cet homme prétend-il espérer tromper par de pareils 
propos ? 

Les immigrés sont les premières victimes du chômage. Ce 
sont les travaux pénibles et répétitifs, ceux qui incombaient à 
l'étranger, que la restructuration industrielle élimine par la 
robotisation. L'O. S. est la victime première de la moderni-
sation. Dans les industries sidérurgiques, automobiles, du bâti-
ment, les licenciements d'immigrés ont été considérables. Les 
1905 salariés frappés à Poissy, chez Talbot, sont presque tous 
des immigrés ; des coupes claires ont été pratiquées dans 
les services de nettoyage et d'assainissement. En 1981, six sur 
dix des emplois supprimés étaient occupés par des immigrés. 
Ils sont mis au chômage dans la proportion de 12 p. 100, alors 
que la perte de travail globale est de 9,25 p. 100. 

A supposer que des chômeurs français, en majorité cadres 
ou salariés du secteur tertiaire, veuillent occuper les postes 
libérés par les étrangers, ils ne le pourraient pas : ces postes 
ont disparu du marché, en même temps que ceux qui en ont 
été évincés. Dès 1977, une enquête publiée par La Documen-
tation française montrait que, sur 15 000 postes enlevés aux 
immigrés, 1 300 seulement avaient donné lieu à une embauche. 
Le départ massif des immigrés en République fédérale d'Alle-
magne n'a, en aucune manière, assaini le marché du travail : 
on a compté en 1983, après ce départ, 23 p. 100 de chômeurs 
de plus qu'en 1982. 

Ainsi, contrairement à ce que l'on voudrait nous faire croire, 
contrairement à ce que croient — je le regrette — un certain 
nombre de mes compatriotes, le départ des immigrés ne 
réglerait pas le problème du chômage. 

J'ajoute — et je le souligne, volontairement — que cela 
n'est pas contradictoire, du point de vue des communistes, avec 
le fait qu'il convient aujourd'hui d'arrêter réellement toute 
nouvelle immigration de travailleurs, dans l'intérêt des travail-
leurs immigrés en France, dans l'intérêt des travailleurs immi-
grés qui seraient susceptibles de venir et, bien entendu, dans 
l'intérêt des travailleurs français. 

J'ai fait allusion tout à l'heure au problème du logement 
quand j'ai parlé de l'insertion des immigrés dans notre société. 
D'autres mesures sont à prendre et elles sont urgentes. 

Ainsi en va-t-il d'une formation adaptée à la possibilité 
des immigrés avice, par exemple, un effort porté sur la connais-
sance de notre langue. Pourquoi ne pas utiliser à cette fin 
un certain nombre de nos étudiants en lettres qui sont dis-
ponibles ? 

Ainsi en va-t-il également de l'apprentissage d'un métier 
qualifié. S'il est vrai que les mutations technologiques doivent 
être soutenues par un effort de formation, les travailleurs 
immigrés doivent, eux aussi, pouvoir pleinement bénéficier d'une 
formation valable. 

Les mesures que nous venons de préconiser sont nécessaires 
à la réussite de toute politique d'intégration. Cette politique, 
il faut aussi la mener hors de l'usine. 

Ainsi l'école a-t-elle, dans ces perspectives, un rôle majeur 
a jouer, mais une école nouvelle, qui ne continuerait pas à 
perpétuer, dans le laisser-aller de la tradition, les inégalités 
socioculturelles de départ. A l'écolier d'ascendance étrangère, 
elle devra donner la formation utile .à une réelle intégration, 
mais avec le souci de préserver son identité culturelle. 

Nous retrouvons là un problème que nous avons évoqué hier 
en commission des lois : insertion, assimilation. 

Certaines expériences, ainsi orientées, ont déjà été tentées, 
dans l'académie pilote de Tours-Orléans notamment ; trente 
établissements, de la maternelle au lycée, participent aux indis-
pensables recherches pédagogiques ; rôle éminent de l'école 
pour l'enfant destiné à trouver place dans une société plurielle. 

Une société qui se ferme est une société menacée de mort. 
L'obligation de sortir de nous-mêmes, de ne pas donner à notre 
pensée, à notre conception de la nature humaine les limites 
de l'hexagone est indispensable à l'évolution économique et 
culturelle de notre pays. La multiplicité des échanges, une 
société pluri-ethnique, pluriculturelle, riche de ses différences 
est l'antidote de la sclérose qui menace les communautés 
vieillissantes. On connaît le mot de Saint-Exupéry : « Si je 
diffère de toi, loin de te léser, je t'augmente. » Les Polonais 
insérés dans le pays minier, les Italiens implantés en Lorraine 
sont, entre autres, l'exemple de ce qu'il est possible de réali-
ser : une vie commune, édifiée sans paternalisme sur le respect 
de l'autre et de sa culture, dans la fierté d'une singularité 
non hiérarchisée, dans une égalité des devoirs et des droits. 

Le projet relatif aux titres uniques de séjour et de travail 
va permettre — je l'ai déjà dit — une simplification du statut 
des immigrés. 
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Pourtant, trois dispositions de votre texte, madame le secré-
taire d'Etat, nous préoccupent. 

La première concerne la notion de « l'ordre public », encore 
aggravée, à mon avis, du fait des dispositions prévues par la 
commission des lois. Il est, en effet, prévu dans l'article 1'''' que 
le motif d'ordre public peut être évoqué pour refuser un titre 
de séjour, temporaire ou de dix ans. « L'ordre public », c'est 
— tous les juristes le savent — une notion qui peut être 
d'interprétation extensive. 

Au surplus, quelle sera l'autorité administrative habilitée 
à refuser une carte de séjour ? Si, comme il le semble, le 
commissaire de la République dispose de ce pouvoir sous le 
double contrôle du ministère de l'intérieur et de la juridiction 
administrative, nous sommes amenés à avoir une deuxième 
inquiétude. 

Il est, en effet, incompréhensible que le droit élémentaire 
au recours soit accordé à l'étranger sans que le recours ait un 
effet suspensif. Les lectures- qui ont été faites tout à l'heure 
de certains textes et de la circulaire du garde des sceaux ne 
me tranquillisent pas, loin de là, sur ce point. 

Quel intérêt, en effet, aura celui qui verra son recours admis 
à apprendre l'heureuse issue de la procédure qu'il aura engagée 
s'il l'apprend alors qu'il est déjà de retour dans son pays et qu'il 
n'aura vraisemblablement plus la possibilité matérielle de reve-
nir en France ? 

Le troisième des problèmes que j'ai évoqués, c'est celui qui 
touche à l'informatisation des titres de séjour. Je ne reviendrai 
pas sur les dangers que représente la méthode employée, car 
je m'en suis expliqué souvent déjà, mais je veux le rappeler 
à cette tribune. 

En dépit des observations que je viens de formuler, le texte 
que vous nous proposez, madame le secrétaire d'Etat, reçoit 
notre agrément. Cependant, il ne produira les effets souhaités 
que si une véritable politique d'insertion de la population 
immigrée est entreprise avec les efforts indispensables pro-
digués tant sur les lieux de travail qu'ailleurs. Cet effort — on 
l'a dit, mais j'y insiste, car c'est mon sentiment — doit se 
conjuguer avec l'action gouvernementale et celle de chacun 
d'entre nous, car les élus ont une responsabilité certaine, impor-
tante dans la mise en application de la politique envisagée. 
Mais il faut encore l'intervention de tous, Français et immigrés, 
jeunes de la seconde génération et jeunes Français de souche. 
Nous savons que beaucoup sont prêts à y participer, comme 
nous avons pu le constater lors de la marche sur Paris orga-
nisée voilà quelques mois, la marche contre le racisme. 

Il nous appartient donc, dans un grand effort de solidarité 
et d'honnêteté, d'extirper les racines du racisme et de la xéno-
phobie, de lutter ensemble pour mettre définitivement en échec 
les instigateurs de la haine entre les hommes. (Applaudisse-
ments sur les travées communistes et socialistes.) 

M. Edouard Bonnefous. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Bonnefous. 

M. Edouard Bonnefous. Monsieur le président, vous savez 
que je n'aime pas interrompre un orateur ; ce n'est pas mon 
habitude. J'ai écouté M. Lederman avec attention, mais je vou-
drais lui apporter la contradiction sur deux points. 

Vous avez dit, mon cher collègue, que les postes occupés 
par les immigrés disparaissaient peu à peu. C'est donc la meil- 
leure justification de la nécessité de prendre des mesures, 
notamment l'aide au retour, qui me paraît la solution la plus 
humaine. En effet, si ces postes disparaissent, je ne vois pas 
ceux qu'on pourra leur affecter. 

D'autre part, vous avez cité un chiffre qui est inexact ; je me 
permets de vous le dire. Au moment où j'ai déposé ma propo-
sition de loi, les représentants des associations d'immigrés 
m'ont fait savoir, ainsi qu'à mes collaborateurs, qu'on pouvait 
estimer à près de 50 p. 100 ceux qui souhaitaient bénéficier 
de l'aide au retour. Le chiffre de 5 p. 100 me paraît donc 
contestable. Auriez-vous oublié un zéro ? 

M. Charles Lederman. Pas du tout ! 

M. Edouard Bonnefous. Je vous laisserai me répondre tout 
à l'heure. Je ne vous ai pas interrompu, ne m'interrompez pas 
car mon intervention est très brève. 

M. Charles Lederman. Ce n'est pas à vous que je m'adressais. 

M. Edouard Bonnefous. Il est un fait absolument évident : 
parmi les associations d'immigrés, celles qui ont tenu à nous 
expliquer la situation nous ont fait savoir que les offres du 
Gouvernement ne pouvaient intéresser qu'un très petit nombre 
d'entre eux, parce que, d'une part, ils ne parlent pas français  

ou le parlent très insuffisamment et que, d'autre part, à leur 
âge ils n'ont pas l'intention de se recycler. Il faut également 
tenir compte de cette situation. 

Enfin, en ce qui concerne les difficultés d'application de l'aide 
au retour, vous savez comme moi — je m'en entretenais encore 
hier avec les représentants de certaines grandes organisations — 
que la C. G. T. notamment manifeste une opposition réelle 
à l'idée de l'aide au retour. 

Telles sont les trois observations que je voulais faire. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole. 

M. le président. Il m'est difficile, monsieur Lederman, de vous 
donner la parole maintenant, M. Darras étant inscrit dans 
la discussion générale. 

M. Michel Darras. J'autorise M. Lederman à parler avant moi. 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 

M. Charles Lederman. Si j'avais vu que M. Bonnefous deman-
dait à m'interrompre, je lui en aurais volontiers donné la possi-
bilité. 

En ce qui concerne la première observation de M. Bonnefous, 
ce n'est pas moi qui commets cette faute de logique qu'il a l'air 
de m'imputer. De quoi s'agit-il ? J'ai indiqué qu'un certain 
nombre d'emplois occupés par les étrangers avaient disparu 
pour répondre à l'affirmation de certains : « faites partir 
les immigrés et les Français trouveront des emplois ». C'est 
totalement faux, puisque les emplois ont déjà disparu ! 

Par ailleurs, s'agissant du pourcentage des immigrés qui 
sollicitent ou acceptent l'aide au retour, le pourcentage que 
j'ai fourni n'est pas global et ne porte pas sur l'ensemble 
des immigrés en France. Je ne le connais pas. J'ai cité un chiffre 
relatif à un événement précis et qui ne ressort pas d'un sondage 
hypothétique. J'ai dit que, sur les 1905 emplois qui ont été 
supprimés chez Talbot, le plus grand nombre concerne des 
immigrés. Lorsque l'on a effectué à Poissy un sondage, mais 
un sondage en nature, pour savoir si les immigrés voulaient 
ou non bénéficier de l'aide au retour, le pourcentage a été, 
je crois, de 5,07 p. 100. Il ne s'agit que de cela. Je n'ai pas 
oublié de zéro. J'ai oublié 0,07 p. 100 et je prie le Sénat de m'en 
excuser. 

Quant au recyclage et les difficultés qu'il pose — je m'en 
suis expliqué voilà quelques instants --- je suis sur ce point, 
et sur ce point seulement, d'accord avec le président Bonnefous. 

Quant à la C.G.T.,  pour autant que je sache — elle s'est 
exprimée sur ce point à diverses reprises... 

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Lederman. 

M. Charles Lederman. ... elle a simplement indiqué qu'elle 
souhaitait que l'aide au retour ne puisse être accordée que si 
les intéressés étaient d'accord. C'est tout. 

M. le président. La parole est à M. Darras. 

M. Michel Darras. Monsieur le président, madame le secrétaire 
d'Etat, mes chers collègues, le projet de loi soumis à l'examen 
du Sénat concerne les étrangers présents en France et s'inscrit 
dans le cadre de la politique menée par le Gouvernement depuis 
1981, politique qui a pour objectif de lutter contre l'immigration 
illégale et de faciliter l'insertion des populations immigrées 
dans la vie sociale, économique et culturelle de notre pays. 

En effet, bien que la situation économique et celle de l'emploi 
obligent à un contrôle strict du flux migratoire, il est souhai-
table de donner sécurité et stabilité aux immigrés installés en 
France. 

Le projet de loi tend donc à réformer le statut des étrangers 
régulièrement établis en France, plus précisément les conditions 
de séjour de ces étrangers. Ce projet, qui n'a donc aucunement 
pour but de faciliter ou de favoriser une immigration nouvelle, 
modifie le droit commun du séjour et du travail des étrangers 
en France. 

Trois titres de séjour sont actuellement en vigueur : la carte 
de séjour temporaire destinée aux étudiants, aux touristes, aux 
travailleurs saisonniers, qui est conçue pour des séjours de 
courte durée ; la carte de résident ordinaire, d'une durée de 
de trois ans, qui n'est accordée que si l'étranger remplit 
certaines conditions ; la carte de résident privilégié, carte réser-
vée aux étrangers qui justifient d'une résidence non interrompue 
d'au moins trois ans. 

Ces titres de séjour ne valent pas titre de travail ; l'étranger 
est obligé de demander une autorisation de travail. 

Aux trois titres de séjour actuellement en vigueur le projet 
de loi tend à substituer deux titres. 
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D'une part, la carte de séjour temporaire, d'une durée de 
validité égale au plus à un an, qui sera délivrée notamment 
aux visiteurs, aux étudiants et, le cas échéant, aux étrangers 
qui ne remplissent pas les conditions pour obtenir la carte de 
séjour. Cette carte ne vaudra pas autorisation de travail. 

D'autre part, la carte de résident, qui sera délivrée aux 
étrangers dont la résidence est stable et qui justifient de moyens 
d'existence. Valable dix ans et renouvelable de plein droit, cette 
carte donnera à son titulaire résidant en France métropolitaine 
le droit d'exercer toute activité professionnelle sur l'ensemble 
du territoire français. 

Accessoirement, le projet de loi modifie la procédure d'ex-
pulsion et complète les mesures réglementaires prises par le 
Gouvernement en matière d'aide publique à la réinsertion. 

Ce texte ne s'appliquera pas aux étrangers soumis à des 
régimes spéciaux plus favorables, les ressortissants de la Commu-
nauté économique européenne et les Algériens. 

La carte de résident, titre unique de travail et de séjour, 
favorisera une meilleure insertion des étrangers. Ce projet de 
loi constitue un progrès considérable, car il simplifie et améliore 
réellement l'intégration des étrangers. 

Le groupe socialiste donne, par conséquent, son approbation 
au texte soumis à la délibération du Sénat. 

M. le président. La parole est à M. Dailly. 

M. Etienne Dailly. Le projet de loi, tel qu'il a été adopté 
en première lecture par l'Assemblée nationale, permet — c'est 
une première remarque — aux étrangers comptant trois ans 
de résidence non interrompue en France d'obtenir . une carte 
de résident leur conférant droit au séjour et au travail pen-
dant dix ans, cette période étant ensuite renouvelable de plein 
droit ; c'est donc une sorte de carte de résident à vie. De 
surcroît, cette carte de résident est délivrée de plein droit à 
certaines catégories d'étrangers : réfugiés politiques, apatrides 
- je ne développe pas plus ce thème car M. le rapporteur 
l'a fait en termes excellents — dès lors qu'ils résident en 
France depuis l'âge de dix ans ou encore depuis quinze ans. Tel 
est le dispositif de l'article 16. 

J'en viens à ma troisième remarque. L'article 18 confère 
aux titulaires le droit d'exercer sur le territoire métropolitain 
— plus aucune limite géographique — la profession de son 
choix — plus aucune limite professionnelle — dans le cadre 
de la législation en vigueur. 

Si j'ai bien lu le rapport de M. Rouquette pour l'Assemblée 
nationale, je constate que cette carte de résident de dix ans 
va concerner deux millions d'étrangers. Il faut que vous le 
sachiez. Il s'agit donc de donner à deux millions d'étrangers 
des droits qui étaient jusqu'ici attachés à la carte de résident 
privilégié, une carte qui, jusqu'à maintenant, n'était accordée 
qu'après une enquête administrative et un examen médical, 
cela en application de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

Ces deux exigences sont supprimées : non seulement on 
donne, à deux millions d'étrangers, la carte de résident privi-
légié, mais on leur donne même une carte de super-résident 
privilégié, une super-carte de résident privilégié, puisqu'on la 
leur remet notamment sans enquête administrative et sans 
examen médical. 

En ce qui concerne le droit au travail, depuis l'entrée en 
vigueur de l'ordonnance de 1945 que je viens de citer, ce n'était 
qu'après avoir séjourné en France pendant dix ans au titre 
de résident privilégié qu'un étranger pouvait exercer, sur 
l'ensemble du territoire, la profession de son choix. En fait, 
les résidents privilégiés ne pouvaient exercer la profession 
de leur choix que dans la catégorie des professions salariées. 
Cela aussi est supprimé. 

Après avoir formulé ces remarques qui éclairent, à mon sens, 
assez bien l'ampleur du texte qui nous est soumis, je demande, 
soit au Gouvernement, soit à la commission, de préciser un 
point qui demeure incertain dans mon esprit. Le texte, certes, 
est ambigu, mais les déclarations du rapporteur à l'Assemblée 
nationale ont été beaucoup plus précises. 

Il semble que les dispositions du décret du 12 novembre 1938 
relatif aux cartes de commerçants, d'industriels, d'artisans 
étrangers, d'une part, et les dispositions du décret du 20 jan-
vier 1954 concernant les exploitants agricoles, d'autre part, 
ne seront plus opposables, aux termes de ce projet de loi, 
aux titulaires de la carte de résident. Il en est ainsi, semble-
t-il, parce que l'article 17 de l'ordonnance, qui disposait que 
« pour exercer une profession, ils devront présenter l'autorisa-
tion prévue à l'article 7 », est supprimé. Certes, l'article 7 
ne l'est pas. Il précise bien que « des décrets en forme de 
règlement d'administration publique peuvent également sou-
mettre à autorisation l'exercice par des étrangers de telle 
ou telle activité professionnelle non salariée », mais le lien 

avec l'article 7, c'est-à-dire l'article 17, étant supprimé, il est 
permis de penser que les dispositions de l'article 7 ne s'appli- 
queront plus aux titulaires de la carte de séjour temporaire. 

Je voudrais être certain d'avoir bien compris car ceci, vien-
drait alors s'ajouter à cela. Telle est la question que je me 
permets de poser, soit à M. le rapporteur, soit à Mme le secré-
taire d'Etat, soit aux deux, si tant est que la réponse de l'un 
ou de l'autre ne paraît pas satisfaisante à l'autre ou à l'un. 
Mais ce que je voudrais, c'est être informé clairement. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat. 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Monsieur le président, 

je répondrai aux remarquables interventions des sénateurs au 
fur et à mesure de l'examen des amendements. 

J'ai beaucoup apprécié la qualité des propos tenus au sein 
de la Haute Assemblée - mon sentiment avait d'ailleurs été le 
même lors de la discussion du projet de loi présenté par M. le 
sénateur Bonnefous. Il est à l'honneur de la représentation par-
lementaire que de traiter avec autant d'esprit d'ouverture et de 
sérénité un problème aussi difficile que celui de l'immigration. 
La France a déjà connu des tempêtes en cette matière mais elle 
en est toujours venue à bout. Elle est donc parfaitement capable 
de résoudre le problème actuel. 

Certes, nous vivons un moment délicat, mais nous ne devons 
pas oublier pour autant que des horizons plus sereins s'ouvriront 
probablement devant nous en matière d'immigration. Il nous 
appartient donc de vivre le présent qui est le nôtre de la façon 
la plus juste et la plus digne possible. Je vous remercie encore 
de la contribution forte qui est la vôtre à cette réflexion. 

M. le rapporteur a exprimé le désir que des négociations 
bilatérales puissent s'établir avec les pays d'Afrique — en parti-
culier avec ceux qui ont une croissance démographique très forte 
— afin de résoudre ce problème. De telles négociations sont 
nécessaires, mais elles ne sont pas, je le crains, suffisantes. Il est 
très important de prendre, par la suite, un certain nombre de 
mesures nationales. 

De plus, il est difficile, au cours d'une négociation d'Etat à 
Etat, d'intervenir sur le taux de natalité des uns ou des autres. 
Si les pays africains nous demandaient, pendant une négociation 
bilatérale, d'augmenter notre taux de natalité, nous serions bien 
incapables de le faire rapidement. La réciproque est vraie. 

Dans ce domaine, je crois donc davantage aux mesures natio-
nales. En revanche, je crois tout à fait aux négociations inter-
nationales pour la coopération, l'aide Nord-Sud et, bien entendu, 
pour ce qui est des flux migratoires aussi. Ces négociations ne 
constituent qu'une réponse fragmentaire. La démographie est 
un domaine qui dépasse largement les négociations. 

L'office français de protection des réfugiés et apatrides — 
 1'O.  F. P. R. A. — dépend, monsieur le rapporteur, non pas du 

secrétariat d'Etat, mais du ministère des relations extérieures. 
Cet organisme préoccupe effectivement le Gouvernement. 

Des réfugiés arrivent en France et attendent trop longtemps, 
c'est vrai. Puis, au bout de trois ans, on leur retire leur carte, 
pour le plus grand dommage non seulement d'eux-mêmes, mais 
également de la France car, au fond, ils ne comprennent abso-
lument pas ce qui se passe. 

Nous avons augmenté le personnel de l'O. F. P. R. A. Douze' 
délégations régionales ont été créées. La procédure devrait s'amé-
liorer. Des moyens financiers ont été également dégagés. C'est 
le plus important à une époque où, précisément, les frontières 
sont fermées au flux migratoire traditionnel. 

Vous m'avez interrogée, enfin, sur les problèmes de regroupe-
ment familial. Nous ne pouvons pas interdire qu'un être humain 
vive, sur le sol français, autre chose qu'une vie familiale nor-
male. Cela est clair. Cependant, il est vrai que les procédures de 
regroupement familial sont parfois trop anarchiques. Je ferai 
tout ce qui est en mon pouvoir pour que le maximum de regrou-
pements familiaux s'effectuent depuis les pays d'origine, par 
« introduction » — pour ceux d'entre vous qui connaissent cette 
terminologie — c'est-à-dire par l'intermédiaire de l'office national 
d'immigration — O. N. L 

Vous m'avez proposé, monsieur le rapporteur, des dispositions 
législatives. J'y souscrirai si les mesures nécessaires entrent effec-
tivement dans le cadre de propositions lé gislatives. Je serai cer- 
tainement amenée à en débattre devant le Sénat. 

Monsieur Fourcade, nous nous sommes déjà longuement expli- 
qués sur le problème du retour lors de l'examen de la proposi-
tion de loi de M. Bonnefous. Je vous ai en partie donné satis-
faction, ne serait-ce qu'en ayant fait évoluer ma propre politique 
depuis cette discussion. De plus, depuis la nomination de 
M. Paul-Marc Henry, l'O . N. I. s'oriente davantage vers les pays 
de la coopération et va mettre en oeuvre — c'est la nouvelle 
tâche que je souhaite lui donner — les retours avec plus d'effi-
cacité. Enfin, j'ai nommé cette mission que j'évoquais tout à 
l'heure et dont j'attends beaucoup. 
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Quelle va être l'évolution de la politique en la matière ? I1 
a été procédé à la régularisation de 123 000 personnes entrées 
en France avant le 1°r janvier 1981, c'est vrai et, à mon avis, 
personne ne peut le regretter. Le seul effet induit de la régu-
larisation qui peut poser problème réside dans le fait que 
certains ont cru à la perpétuation de ces régularisations. Il appar-
tient au Gouvernement et à tous les informateurs que nous 
sommes de réaffirmer qu'elle est terminée. Et vous pouvez 
compter sur moi, elle est totalement terminée. Je le dis avec 
une fermeté dont on prétend que seules les femmes sont capa-
bles ! Vous avez d'ailleurs probablement reçu des réponses 
négatives aux interventions que vous avez été amenés à faire. 

Ce n'est pas simple, je le sais, car un cas pris individuellement 
est soit un cas social, soit un cas familial, ou encore un cas 
à problème. Mais je réponds « non » pratiquement systémati-
quement : les exceptions sont absolument rarissimes. Certains 
représentants du peuple me font des reproches car ils trouvent 
mes réponses quelque peu sèches, fermes et désagréables ; ils 
pensent aussi que ces demandes mériteraient probablement plus 
d'attention. C'est comme cela : je suis d'une fermeté totale. 
Nous devons faire comprendre aux pays d'origine qu'il n'y aura 
plus aucune régularisation et que les travailleurs qui viennent 
en France le font dans des conditions extrêmement précaires. 

Monsieur le rapporteur, vous avez indiqué le nombre de 
400 000 immigrés irréguliers en France. Il me paraît beaucoup 
trop élevé ; mais je ne me battrai pas sur ce point. Vous avez 
vous-même indiqué que vos sources semblaient refléter une 
certaine subjectivité, c'est du moins ce que j'ai cru comprendre. 
Par définition, on ne connaît pas le nombre d'immigrés irrégu-
liers. En revanche, on sait qu'ils sont en situation précaire, que 
l'on ne peut leur faciliter la vie et qu'il est nécessaire qu'ils 
repartent dans leur pays d'origine. 

Le nombre des reconduites à la frontière a pratiquement été 
doublé en un an. C'est non pas une victoire, mais tout simple-
ment le résultat d'une politique de très grande fermeté qui 
doit être diffusée à la fois par l'Etat et par le bouche à oreille. 
L'Etat seul ne résoudra pas, en effet, le problème des clandes-
tins ; chacun — employeur ou salarié — doit en prendre cons-
cience. Nous ne pouvons plus accueillir de travailleurs immigrés. 

Monsieur Fourcade, vous avez qualifié les décrets que nous 
avons été amenés à publier de « fléchettes ». Je veux bien, 
mais ces décrets en Conseil d'Etat sont alors des fléchettes 
qui ne manquent pas d'un certain impact ! Notre arsenal admi-
nistratif et juridique est quand même de bonne qualité. 

Vous avez conclu votre propos en disant que nous tournions 
le dos à un passé révolu. J'espère que nous nous orientons vers 
un futur plus clair. 

M. Lederman a évoqué la situation difficile des travailleurs 
étrangers avec le talent qui est le sien. Je n'aurai pas un 
talent semblable. Je voudrais simplement le remercier. Il s'agit, 
effectivement, d'un problème de droits de l'homme qui est 
essentiel. Des bavures ont été commises dans les communautés 
immigrées comme il peut y en avoir dans les communautés 
françaises, surtout lorsque ces communautés, qu'elles soient 
françaises ou immigrées, sont dans une situation soit d'instabi-
lité, soit d'inquiétude, soit d'angoisse. Des mesures comme celles 
que je vous propose aujourd'hui et qui ont été adoptées à 
l'Assemblée nationale vont nous permettre, je crois, de diminuer 
l'angoisse ou l'inquiétude de la plupart des travailleurs étrangers. 

Je n'aurai aucune faiblesse non plus à l'égard de ceux qui 
n'ont pas une conduite conforme à la loi. Il n'existe pas deux 
poids, deux mesures. Les jeunes immigrés seront soumis à la 
même rigueur quant à l'application de la loi que les jeunes 
Français. 

Je souhaite que la même attitude soit réellement adoptée 
et qu'il n'y ait pas de discrimination dans l'autre sens, c'est-à-
dire en fonction de la race. Mais que chacun ait les mêmes 
droits et les mêmes devoirs, c'est pour moi l'essentiel. Vous 
avez eu raison de le signaler, monsieur Lederman. 

Je remercie également M. Darras de son intervention. Ce 
projet de loi permettra une avancée significative sur le plan 
social. 

Ces travailleurs étrangers resteront, pour la plupart d'entre 
eux, sur le sol français. Même si nous pensons qu'ils peuvent 
partir, les conditions économiques dans leurs propres pays ne 
les incitent pas à souhaiter y retourner. 

Par conséquent, il nous appartient de leur donner un maxi-
mum de chances pour pouvoir s'insérer dans notre société, ce 
qui n'est pas toujours aisé et ce qui prendra du temps. Il n'y a 
pas l'ombre d'un doute à cet égard, cela demandera dix années. 
Cette appréciation m'est personnelle, mais elle découle de ma 
connaissance de ce dossier. 

M. Dailly a soulevé des problèmes très importants et je lui 
répondrai au fur et à mesure de la discussion des articles. 

Je vous remercie, mesdames, messieurs les sénateurs, de 
vos propositions. Même si je ne puis accepter certaines d'entre 
elles, elles m'ouvrent de toute façon une réflexion très fruc-
tueuse. Dans un domaine aussi délicat, la certitude d'avoir parfai-
tement raison n'est jamais totalement assurée. 

En revanche, ce dont je suis sûre, c'est que l'intérêt de la 
communauté française d'aujourd'hui est de stabiliser une telle 
population ; une absence de stabilité causerait beaucoup plus 
de difficultés qu'elle ne résoudrait de problèmes. (Applaudis- 
sements sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Edouard Bonnefous. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Bonnefous. 
M. Edouard Bonnefous. J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt 

la réponse de Mme le secrétaire d'Etat. Je ne doute pas de 
sa bonne volonté ; elle l'a déjà montrée à plusieurs reprises. 
Mais je suis obligé de relever une incontestable contradiction 
entre la tentative d'une politique d'aide au retour — dont 
je sais que vous y êtes, sinon favorable, tout au moins 
peu hostile — et la disposition prévoyant une titularisation de 
dix ans. Je voudrais savoir comment on pourra régler cette 
contradiction. A partir du moment où l'on donne une titulari-
sation de longue durée, il est évident qu'on a beaucoup moins 
de chances de parvenir à une politique d'aide au retour. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je répondrai à la question 
posée par M. Dailly à propos des travailleurs titulaires d'une 
carte de résident. Compte tenu des dispositions prévues à cet 
effet par le projet de loi, M. Dailly s'interrogeait sur l'obli-
tation qu'ils auraient encore ou non de détenir, pour les 
commerçants, une carte d'identité de commerçant et, pour les 
agriculteurs, une autorisation en application du décret de 1954. 

Le débat à l'Assemblée nationale et les propos qui ont été 
tenus, notamment par le rapporteur de la commission des lois, 
ont pu créer une confusion, laissant à penser que ces titres 
disparaîtraient, ce qui ne semble pas devoir être le cas puisque 
le nouvel article 18 proposé par le projet de loi prévoit que 
les étrangers titulaires d'une carte de résident devront, pour 
exercer une profession, se conformer aux lois et règlements 
en vigueur, et que la carte d'identité de commerçant a été insti-
tuée par un décret-loi du 12 novembre 1938. On voit mal 
comment ces dispositions pourraient disparaître sans être abro-
gées par voie législative, ce qui n'est pas prévu dans le présent 
projet de loi. 

Sur ce point, le Gouvernement pourrait nous confirmer son 
point de vue. 

Quant au décret de 1954, sauf décret qui s'y substituerait, 
il reste en application. 

M. Etienne Dailly. Je vous remercie. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

Article 1°r. 

M. le président. « Art. 1 — Le chapitre II de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée 
et de séjour en France des étrangers et portant création de 
l'office national d'immigration est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« CHAPITRE II 

«DES DIFFERENTES CATEGORIES D'ETRANGERS 
SELON LES TITRES QU'ILS DETIENNENT » 

Le dispositif introductif de l'article t er  n'est pas contesté. 
Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES 9, 10 ET 11 DE L'ORDONNANCE 

DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés pour 
les articles 9, 10 et 11 de l'ordonnance du 2 novembre 1945: 

« Art. 9. — Les étrangers en séjour en France âgés de plus 
de seize ans doivent être titulaires d'une carte de séjour tem-
poraire ou d'une carte de résident. » 
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« SECTION I 

« Des étrangers titulaires 
de la carte de séjour temporaire. 

« Art. 10. — Doivent être titulaires d'une carte de séjour 
dite « carte de séjour temporaire » : 

« 1° Les étrangers qui sont venus en France soit en qualité 
de visiteurs, soit comme étudiants, soit pour y exercer, à titre 
temporaire, une activité professionnelle ; 

« 2° Les étrangers qui ne remplissent pas les conditions 
nécessaires pour obtenir une carte dite « carte de résident » en 
application de l'article 14 de la présente ordonnance. » 

« Art. 11. — La durée de validité de la carte de séjour 
temporaire ne peut être supérieure à un an et ne peut dépasser 
la durée de validité des documents et visas mentionnés à 
l'article 5 de la présente ordonnance. 

« L'étranger doit quitter la France à l'expiration de la durée 
de validité de sa carte à moins qu'il n'en obtienne le renou-
vellement ou qu'il ne lui soit délivré une carte de résident. » 

Ces textes ne sont pas contestés. 
Je les mets aux voix. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE 12 DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 12 de l'ordonnance du 2 novembre 1945: 

« Art. 12. — La carte de séjour temporaire délivrée à l'étran-
ger qui apporte la preuve qu'il peut vivre de ses seules res-
sources et qui prend l'engagement de n'exercer en France 
aucune activité professionnelle soumise à autorisation porte la 
mention « visiteur ». 

« La carte de séjour temporaire délivrée à l'étranger qui 
établit qu'il suit en France un enseignement ou qu'il y fait 
des études et qui justifie qu'il dispose de moyens d'existence 
suffisants porte la mention « étudiant ». 

« La carte de séjour temporaire délivrée à l'étranger qui, 
désirant exercer en France une activité professionnelle sou-
mise à autorisation, justifie l'avoir obtenue, porte la mention 
de cette activité, conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

« La carte de séjour temporaire délivrée à l'étranger qui 
est autorisé à séjourner en France au titre du regroupement 
familial porte la mention « membre de famille ». 

« La carte de séjour temporaire peut être refusée à tout 
étranger dont la présence constitue une menace pour l'ordre 
public. » 

Par amendement n" 9, M. Jean Arthuis, au nom de la com-
mission des lois, propose de rédiger comme suit le dernier alinéa 
du texte présenté pour l'article 12 de l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945 : 

« La carte de séjour temporaire peut être refusée pour des 
motifs d'ordre public. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Cet amendement a simplement 

pour objet de revenir à la rédaction initiale du Gouvernement, 
c'est-à-dire de remplacer la notion de menace pour l'ordre public 
par celle de motifs d'ordre public. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Les débats à l'Assem-

blée nationale ont conduit le Gouvernement à accepter la rédac-
tion suivante : « La carte de séjour temporaire peut être refusée 
à tout étranger dont la présence constitue une menace pour 
l'ordre public », car le terme de « menace » a déjà été employé_ 
dans l'article 5 de l'ordonnance de 1945 et permet certainement 
un meilleur contrôle des juridictions. 

Cette rédaction, en définitive, nous a donc paru préférable 
à la rédaction initiale. 

Cependant, je m'en remets sur cet amendement à la sagesse 
du Sénat. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Lederman, pour explica-

tion de vote. 
M. Charles Lederman. J'ai indiqué, lors de la discussion géné-

rale, que le texte proposé par la commission me paraissait 
plus dangereux que celui adopté par l'Assemblée nationale 
dans la mesure où il est plus étendu. 

En effet, l'expression : « peut être refusée pour des motifs 
d'ordre public » a un caractère général. Or le texte retenu par 
l'Assemblée nationale concerne la personne qui peut faire éven-
tuellement l'objet d'un refus et c'est sa présence qui constitue 
une menace pour l'ordre public, tandis que la notion préconisée 
par l'amendement, à savoir « des motifs d'ordre public », peut 
recouvrir un fait extérieur à l'intéressé. 

C'est la raison pour laquelle le groupe communiste votera 
contre l'amendement. 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Darras, pour explication 

de vote. 
M. Michel Darras. Nous voterons également contre l'amende-

ment. En effet, la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale 
correspond au souci d'utiliser les mêmes termes que ceux 
employés dans la loi du 29 octobre 1981 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers en France. 

La substitution de la notion de « motifs d'ordre public » à 
celle « de menace pour l'ordre public » nous paraît ouvrir la 
voie à des appréciations d'un caractère beaucoup plus vague. 

Si nous n'apercevons pas l'utilité de ce texte dans la conjonc-
ture actuelle, nous en voyons bien les dangers dans d'autres 
conjonctures, que notre pays a malheureusement connues à une 
époque dont certains d'entre nous se souviennent. 

Si la carte d'étranger peut être refusée « pour des motifs 
d'ordre public » — je pose la question au rapporteur — il est 
évident que ce serait pour des motifs de menace pour l'ordre 
public et non pas pour l'inverse. 

Je le répète, ou ce texte ne sert à rien, ou il recèle des 
dangers possibles. C'est pourquoi nous voterons contre cet amen-
dement. 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du, règlement 
et d'administration générale. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission des lois. 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois. Il 
faudrait peut-être écarter de nos débats des comparaisons avec 
des situations antérieures qui n'ont rien à voir avec les préoccu-
pations qui sont les nôtres. 

La notion de « motifs d'ordre public » est parfaitement connue 
de la jurisprudence. Toute décision qui est prise pour ces motifs 
est soumise à un contrôle juridictionnel, le juge compétent, 
dans la plénitude de son pouvoir, disant si l'autorité adminis-
trative a ou non eu raison de les invoquer. 

Notre système juridictionnel, sur ce point particulier comme 
sur beaucoup d'autres, offre donc toutes les garanties souhai-
tables et je ne - comprends pas les inquiétudes dont on vient de 
faire état. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 9, pour lequel le Gouverne-

ment s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 12 de l'ordon-

nance du 2 novembre 1945, ainsi modifié. 
(Ce texte -est adopté.) 

ARTICLE 13 DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour l'ar-
ticle 13 de l'ordonnance du 2 novembre 1945: 

« Art. 13. — Sous réserve des obligations internationales de 
la France, l'octroi de la carte de séjour temporaire peut être 
subordonné à la production par l'étranger d'un visa de séjour 
d'une durée supérieure à trois mois. » — (Adopté.) 

SECTION II 

Des étrangers titulaires de la carte de résident. 

ARTICLE 14 DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour l'ar-
ticle 14 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

« Art. 14. — Peuvent obtenir une carte dite « carte de rési-
dent » les étrangers qui justifient d'une résidence non interrom-
pue d'au moins trois années en France. 
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« La décision d'accorder ou de refuser la carte de résident 
est prise en tenant compte des moyens- d'existence dont l'étran-
ger peut faire état, parmi lesquels les conditions de son activité 
professionnelle et, le cas échéant, des faits qu'il peut invoquer 
à l'appui de son intention de s'établir durablement en France. 

« La carte de résident peut être refusée à tout étranger dont 
la présence constitue une menace pour l'ordre public. » 

Par amendement n° 10, M. Jean Arthuis, au nom de la com-
mission des lois, propose, au premier alinéa de ce texte, après 
les mots : « qui justifient d'une résidence non interrompue », 
d'insérer les mots : « conforme aux lois et règlements en 
vigueur ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Le premier alinéa de l'article 14 

de l'ordonnance du 2 novembre 1945 tel qu'il est proposé par le 
projet de loi dispose que « peuvent obtenir une carte dite 
« carte de résident » les étrangers qui justifient d'une résidence 
non interrompue d'au moins trois années en France ». 

La commission des lois vous propose d'ajouter après les mots 
« résidence non interrompue », les mots « conforme aux lois 
et règlements en vigueur », afin de souligner que cette résidence 
ne peut pas être irrégulière. Nous avons constaté que les dispo-
sitions de la loi du 29 octobre 1981 créent, à cet égard, quelque 
confusion. C'est pour les lever que nous vous proposons cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

pense que cet amendement est tout à fait dans l'esprit de la loi, 
puisqu'il permet à des hommes et des femmes régulièrement 
établis en France de bénéficier d'un statut particulier, lequel, 
bien entendu, ne peut être attribué à ceux qui sont irrégulière-
ment présents en France ou y séjournent d'une façon discon-
tinue. 

Cet amendement améliore le texte du projet de loi et le Gou-
vernement y est donc favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 11, M. Jean Arthuis, au 

nom de la commission des lois, propose de compléter le premier 
alinéa de ce même texte par la phrase suivante : « Pour le calcul 
de ce délai, n'est pas pris en compte le temps d'exécution des 
peines. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Nous proposons d'ajouter au pre-

mier alinéa de cet article 14 une notion supplémentaire pour 
lever, là encore, une ambiguïté. Nous ne souhaitons pas, en effet, 
que, dans le décompte du temps de présence en France, on 
puisse retenir les périodes pendant lesquelles celui qui sollicite 
le titre aurait eu à subir l'exécution d'une peine d'emprisonne-
ment. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Si le temps d'empri-

sonnement est supérieur à un an, l'expulsion est possible et 
la carte de résident ne sera donc pas accordée. 

M. Etienne Dailly. C'est la moindre des choses 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Si le temps d'empri-
sonnement est inférieur à un an, il s'agit d'un délinquant 
primaire. Or les dispositions prévues par le projet de loi pour 
l'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 élargissent 
en cas d'expulsion. 

La prise en compte du temps passé en détention — et cela n'a 
jamais été fait tant d'ans l'ordonnance de 1945 que dans les 
textes qui l'ont suivie — pour l'octroi d'une carte de résident, 
ordinaire ou privilégié, ne me paraît donc pas justifiée. 

De toute façon, un délinquant qui aurait purgé, en France, 
un, deux ou trois ans de prison, n'aurait pas accès à la carte 
de résident. 

Par conséquent, cette disposition ne serait applicable qu'à 
de petits délinquants, que, par ailleurs, nous nous proposons 
de pouvoir expulser, aux termes de l'article 3 du projet de loi. 

Les dispositions contenues dans le projet de loi me paraissent 
suffisantes. Le Gouvernement n'est donc pas favorable à l'amen-
dement n° 11. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je souhaiterais attirer l'attention 
de Mme le secrétaire d'Etat sur certaines dispositions de la loi 
du 29 octobre 1981, qui permettent notamment à un immigré 
ayant accompli un travail clandestin d'obtenir une régularisation 
de six mois. Cette personne peut être appréhendée, déférée 
à une juridiction et soumise à une peine sanctionnant sa situa-
tion irrégulière, qui ne sera pas nécessairement une condam-
nation de refoulement aux frontières ; ce peut être une peine 
de prison. Dans ce cas, quand il aura purgé sa peine, il recevra 
un titre de séjour de six mois. 

Vous avez fait référence à l'expulsion. J'attire votre attention 
sur le fait que certains résidents temporaires ou certains titu-
laires d'une carte de résident ne sont pas expulsables. Pour 
être expulsé, il faut avoir purgé une peine, certes, mais encore 
ne faut-il pas appartenir à une catégorie de personnes non 
expulsables, et celles-ci sont très précisément définies par la loi. 

La commission a voulu éviter à tout prix que, dans le 
décompte des trois années, puisse être retenu le temps passé 
à purger une peine d'emprisonnement, quand bien même celle-ci 
serait inférieure à un an. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 11. 
M. Charles Lederman. Je demande la parole, pour explication 

de vote. 
M. le président. La parole est à M. Lederman. 
M. Charles Lederman. Je comprends le souci de la commis-

sion. En réalité, c'est moins pour ce qui concerne la durée 
de la présence en France de l'immigré intéressé que l'amen-
dement a été proposé que pour un problème d'ordre moral, dans 
le sens très large du mot, dans la mesure où l'on voudrait que 
l'immigré qui a été condamné à une peine de prison ferme 
inférieure à un an soit, en quelque sorte, handicapé par rapport 
aux autres. 

J'attire l'attention du Sénat sur le fait que cette disposition 
risque de créer aussi, sur le plan moral, une discrimination 
entre certains immigrés. 

Qu'est-ce qui est le plus dangereux ? Le fait d'avoir été 
condamné à 30 000 francs d'amende — trois millions d'anciens 
francs — ou celui d'avoir été condamné à un mois de prison, s'il 
s'agit d'un primaire ? La condamnation à une très forte peine 
d'amende peut s'appliquer à des faits infiniment plus dange-
reux, socialement parlant, qu'un simple larcin, qu'il faut, 
pense-t-on, sanctionner par une peine de prison ferme, ne 
serait-ce, dans l'esprit de certains, qu'en raison de l'exem-
plarité de la peine. 

C'est pourquoi, tout en comprenant le souci de la commission, 
je pense que nous ne devrions pas adopter l'amendement 
n° 11. Le fait d'être condamné à une peine de prison ferme 
— huit jours, quinze jours, un mois — ne me paraît pas 
indiquer que l'intéressé a une moralité et un comportement 
qui seront plus préjudiciables à la société, à l'ordre public 
que ceux du délinquant qui aura été condamné à une peine 
d'amende ou à une peine de prison importante avec sursis. 

Dans ces conditions, nous ne pourrons pas voter l'amende-
ment ; nous nous abstiendrons. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis maintenant saisi de deux amende-
ments qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n° 24 rectifié, présenté par M. Dailly, tend à 
remplacer le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article 14 
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 par les alinéas suivants : 

« La décision d'accorder ou de refuser la carte de résident 
est prise au vu des résultats d'une enquête administrative et 
d'un examen médical. 

« Il est tenu compte, par ailleurs, des moyens d'existence dont 
l'étranger peut faire état, notamment des conditions de son 
activité professionnelle et, le cas échéant, des faits qu'il peut 
invoquer à l'appui de son intention de s'établir durablement 
en France. » 

Le second, n° 12, présenté par M. Jean Arthuis, au nom de la 
commission des lois, vise à rédiger comme suit le deuxième 
alinéa de ce même texte : 

« La décision d'accorder ou de refuser la carte de résident 
est prise en tenant compte des moyens d'existence dont l'étran-
ger peut faire état, des conditions de son activité professionnelle 
et des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son intention de 
s'établir durablement en France. » 

La parole est à M. Dailly, pour présenter l'amendement 
n° 24 rectifié. 
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M. Etienne Dailly. Amendement n° 24 rectifié. « Rectifié » 
pourquoi ? Parce que j'ai supprimé le dernier alinéa, qui dis-
posait : « Lorsqu'un étranger produit à l'appui de sa demande 
de carte de séjour un certificat attestant qu'il a des moyens 
d'existence suffisants pour vivre en France, un tel document 
doit être accompagné d'une caution émanant de la personne 
physique ou morale qui l'a établi. » 

Pourquoi avais-je introduit cette disposition ? Parce que c'est 
courant à l'étranger. Pourquoi l'ai-je supprimée ? Parce que je 
sais, pour être membre de la commission des lois, que le droit 
des cautions est en pleine révision et que je ne veux pas risquer 
de créer une difficulté sur ce point. J'ai donc supprimé ce dernier 
alinéa. 

Pour le reste, quelles sont les différences entre mon amende-
ment n° 24 rectifié et celui de la commission ? 

La commission dit : « La décision d'accorder ou de refuser la 
carte de résident est prise » — jusque-là, je dis la même chose —  
« en tenant compte des moyens d'existence... ». Moi, je dis : 
« ... est prise au vu des résultats d'une enquête administrative et 
d'un examen médical ». 

J'ai démontré tout à l'heure, dans ma très brève intervention 
lors de la discussion générale, que c'était une grave erreur 
— à mon avis — de supprimer l'enquête administrative qui 
jusqu'à maintenant est en vigueur et que supprimer l'examen 
médical constituait également une immense erreur. Chacun com-
prend bien que la suppression de l'examen médical obéit à des 
motifs d'ordre financier ; l'équilibre de la sécurité sociale demeure 
l'un des problèmes les plus préoccupants pour les prochaines 
années. 

Voilà pour le premier alinéa. 
Deuxième alinéa : « Il est tenu compte par ailleurs des moyens 

d'existence » — là, je rejoins le texte de la commission — « dont 
l'étranger peut faire état » — c'est encore le texte de la com-
mission. Je poursuis : « notamment des conditions de son acti-
vité professionnelle », alors que la commission dit : « des condi-
tions de son activité professionnelle », et j'ajoute : « et, le cas 
échéant, des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son intention 
de s'établir durablement en France ». J'ajoute encore, par rap-
port au texte de la commission, les mots : « le cas échéant ». 

J'ai la faiblesse de penser — mais je peux me tromper — que 
la rédaction que je propose est plus souple et permet, par 
conséquent, à l'administration de procéder avec plus de sécurité ; 
je ne l'enferme pas dans un texte trop restrictif. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour pré-
senter l'amendement n° 12 et donner l'avis de la commission 
sur l'amendement n° 24 rectifié. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Ces deux amendements me parais-
sent complémentaires. Par l'amendement n° 12, nous suggérons 
une rédaction plus restrictive que celle qui a été proposée par 
le Gouvernement et adoptée par l'Assemblée nationale. 

Nous indiquons que les trois conditions qui doivent être rem-
plies au moment de la délivrance de la carte de résident sont 
cumulatives. 

S'agissant de l'amendement n° 24 rectifié, la commission des 
lois donne un avis favorable à son premier paragraphe. 

La rédaction du début du deuxième paragraphe nous paraît 
tout à fait judicieuse. 

Quant à la suite, la rédaction de M. Dailly est celle du Gouver-
nement. Je lui propose donc, au nom de la commission, de resser-
rer sa rédaction en supprimant, d'une part, le mot « notamment », 
d'autre part, les mots : « , le cas échéant, ». Il nous semble 
que notre rédaction est plus stricte. 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Dailly. 
M. Etienne Dailly. Monsieur le président, je rectifie mon 

amendement ainsi que me le demande la commission, en suppri-
mant, dans le second alinéa, le mot « notamment » et les 
mots : « , le cas échéant, ». Cet amendement devrait ainsi 
recueillir l'assentiment de la commission des lois. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement n° 24 
rectifié bis, présenté par M. Dailly, tendant à remplacer le 
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article 14 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 par les alinéas suivants : 

« La décision d'accorder ou de refuser la carte de résident 
est prise au vu des résultats d'une enquête administrative et 
d'un examen médical. 

« Il est tenu compte par ailleurs des moyens d'existence dont 
l'étranger peut faire état, des conditions de son activité profes-
sionnelle et des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son inten-
tion de s'établir durablement en France. » 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Dans ces conditions, la commis-
sion des lois retire l'amendement n° 12 pour se rallier à 
l'amendement n° 24 rectifié bis. 

M. le président. L'amendement n° 12 est retiré. 
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 24 

rectifié bis ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

comprend que le Sénat soit attentif aux conditions d'octroi de 
la carte de résident. 

Toutefois, ajouter une enquête administrative et un examen 
médical, c'est, à la fois, alourdir la procédure et accroître son 
coût. Est-ce vraiment nécessaire, alors que, si le travailleur 
est établi en France depuis longtemps — cas du renouvelle-
ment de la carte — son état sanitaire dépend de notre pays, 
dans lequel il a payé ses cotisations de sécurité sociale, dans 
lequel il a vécu pendant dix ans, et, s'il est en France depuis 
moins longtemps — n'oublions pas que l'immigration est arrêtée, 
il ne peut donc s'agir que de cas exceptionnels — il a été 
soumis, à son entrée, comme tout immigré, aux examens médi-
caux et aux enquêtes administratives effectués par l'O. N. I. 

Votre amendement ne me semble donc pas réellement justifié. 
Mais puisque je comprends vos préoccupations, je m'en remets 

à la sagesse du Sénat. 
M. Michel Darras. Je demande la parole contre l'amendement. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 
M. ,, Michel Darras. Il me faut, au moins provisoirement, 

m'exprimer contre l'amendement n° 24 retifié bis. 
J'ai bien entendu les explications à la fois de la commission 

des lois, de M. Dailly et de Mme le secrétaire d'Etat. Il me 
semble, les ayant entendues, qu'il faudrait que le Sénat se 
prononçât par division sur l'amendement n° 24 rectifié bis de 
M. Dailly, car je crois avoir compris qu'il y a un consensus 
sur le deuxième alinéa, maintenant rectifié bis, dudit amende-
dement, mais je n'ai pas constaté de consensus, même pas entre 
la commission des lois et M. Dailly — ou alors j'ai mal 
compris — sur la nécessité d'une enquête administrative et 
surtout d'un examen médical. 

La commission des lois a retiré son amendement au profit 
de l'amendement de M. Dailly. C'est son droit. Mais je constate 
que si les deux amendements ont un objet analogue dans cer-
taines de leurs dispositions, le premier alinéa de l'amendement 
de M. Dailly n'a qu'un rapport lointain avec l'amendement de 
la commission. C'est pourquoi, monsieur le président, je demande 
un vote par division. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Je voudrais dissiper un malen-

tendu et confirmer devant le Sénat, à l'attention de M. Darras, 
que la commission des lois a donné un avis favorable au premier 
alinéa de l'amendement n° 24 bis rectifié proposé par M. Dailly 
et qu'à la suite des modifications qu'il a bien voulu apporter nous 
avons constaté que la rédaction du deuxième alinéa, paragraphe 
coïncidait avec la rédaction de notre amendement n° 12. Par 
conséquent, la commission a donné un avis favorable à l'amen-
dement n° 24 rectifié bis. 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 
M. Michel Darras. Je n'avais pas tout à fait bien compris la 

position de la commission des lois, ce dont je vous prie de 
m'excuser, monsieur le rapporteur. Je note que la commission 
a donné un avis favorable au premier alinéa de l'amendement 
n° 24 rectifié bis déposé par M. Dailly, mais je souhaiterais 
entendre de nouveau la position du Gouvernement. S'agissant 
de l'examen médical, il avait donné, me semble-t-il, un avis tout 
à fait défavorable. Sur ce point, je ne crois pas avoir mal compris. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat. 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Monsieur le sénateur, 

puisqu'il sera procédé à un vote par division, je puis dire que 
je suis tout à fait favorable au deuxième alinéa de l'amende-
ment de M. Dailly. 

S'agissant du premier alinéa, je ne vois pas l'intérêt d'ajouter 
une procédure qui sera coûteuse et délicate, alors que l'examen 
médical et l'enquête administrative ont eu lieu dès l'entrée 
en France. Je ne suis donc pas favorable au premier alinéa. 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Dailly. 
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M. Etienne Dailly. Quoi ! Il suffit que M. Darras fasse les 
gros yeux à Mme le secrétaire d'Etat pour qu'immédiatement 
elle s'exprime dans des termes différents ! (Sourires.) 

Tout à l'heure, Mme le secrétaire d'Etat a dit qu'elle n'était 
pas favorable à l'examen médical. Elle a d'ailleurs eu la gen-
tillesse d'en exposer longuement les raisons. Après cela, elle a 
déclaré qu'elle s'en remettait à la sagesse du Sénat à propos de 
mon amendement. 

M. Darras, qui avait fait une légère méprise sur les décisions 
de la commission, mais qui vient d'être éclairé par elle quant au 
premier alinéa, nous a dit que le Gouvernement était opposé 
au premier alinéa. Ainsi, Mme le secrétaire d'Etat a-t-elle 
demandé la parole pour dire qu'elle était contre l'amendement 
alors que, tout à l'heure, elle s'en remettait à la sagesse du 
Sénat. La sagesse du Sénat n'en va pas moins s'exprimer à 
son appel ! 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat. 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Monsieur le sénateur, 

je vous prie de m'excuser si je me suis mal exprimée. Tout à 
l'heure, vous m'avez interrogée sur l'ensemble de l'amendement. 
J'ai dit, en effet, que je m'en remettais à la sagesse du Sénat, 
car j'étais favorable au deuxième alinéa de l'amendement et 
défavorable au premier alinéa concernant l'examen médical, tout 
en comprenant votre souci. Du moins, je le comprends pour ce 
qui est de la première carte ; je ne le comprends pas pour ce 
qui est du renouvellement. Je pense que cela ne vaut pas la 
peine d'alourdir la procédure puisqu'un premier examen médical 
a été effectué. 

En résumé, j'ai bien dit que le Gouvernement s'en remettait 
à la sagesse du Sénat. Mais, puisque celui-ci va procéder à un 
vote par division, je puis préciser l'avis. du Gouvernement qui 
est défavorable au premier alinéa et favorable au second. 

M. Michel Darras. Je demande la parole, pour explication de 
vote. 

M. le président. La parole est à M. Darras. 
M. Michel Darras. Sur le premier alinéa, j'avais bien compris 

Mme le secrétaire d'Etat, faute d'avoir trop bien compris la 
commission. Cela dit, je ne me permettrai jamais, pour repren-
dre l'expression de M. Dailly, de « faire les gros yeux » à Mme le 
secrétaire d'Etat. Elle est trop charmante pour cela ! Et je ne 
me permettrais jamais de faire les gros yeux à M. Dailly. Nous 
nous connaissons trop pour cela ! (Sourires.) 

M. Charles Lederman. Je demande la parole, pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 
M. Charles Lederman. Dès le début, j'avais compris les excel-

lentes explications données par Mme le secrétaire d'Etat sur le 
premier alinéa de l'amendement. Je voterai contre cet alinéa, 
car elle m'a convaincu. 

En ce qui concerne le deuxième alinéa, si j'ai bien compris, 
il a suffi que le rapporteur de la commission des lois fasse 
les gros yeux à M. Dailly, pour que celui-ci prenne immédiate-
ment l'attitude exactement contraire à celle qu'il nous avait 
exposée précédemment avec d'ex cellents motifs. 

Pour ma part, je suis de ceux qui ne changent pas aussi rapi-
dement d'idée et d'appréciation. 

Dans ces conditions, je suis également opposé au second 
alinéa de l'amendement n" 24 rectifié bis. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le premier alinéa de l'amendement n° 24 

rectifié bis, accepté par la commission et repoussé par le Gou-
vernement. 

M. Charles Lederman. Le groupe communiste vote contre ! 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le second alinéa de l'amendement n° 24 

rectifié bis, accepté par la commission et par le Gouvernement. 
M. Charles Lederman. Le groupe communiste vote contre ! 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'amendement 

no 24 rectifié bis. 
M. Charles Lederman. Le groupe communiste vote contre ! 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Mes chers collègues, en raison de la réunion 

de la conférence des présidents, nous allons interrompre main-
tenant nos travaux. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Monsieur le président, 
en accord avec la commission, le Gouvernement souhaiterait, 
si le Sénat en était d'accord, et compte tenu du nombre d'amen-
dements qui restent à examiner, que la séance soit reprise à 
quatorze heures trente au lieu de quinze heures. 

M. le président. Madame le secrétaire d'Etat, le Sénat a toujours 
le désir de vous être agréable. Mais s'il n'est pas maître de son 
ordre du jour, il est maître de ses horaires. Or, en raison de 
l'importance de la conférence des présidents, qui va se réunir 
dans quelques instants, il me paraît difficile d'accéder à votre 
demande. Nous allons donc suspendre nos travaux pour les 
reprendre à quinze heures. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à douze heures dix, est reprise à 

quinze heures cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

— 3 — 

CONFERENCE DES PRESIDENTS 

M. le président. La conférence des présidents a établi comme 
suit l'ordre du jour des prochaines séances du Sénat : 

A. — Aujourd'hui, jeudi 28 juin 1984 : 

Ordre du jour prioritaire : 
A quinze heures : 
F Suite du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale 

après déclaration d'urgence, portant modification de l'ordon-
nance n° 45-2858 du 2 novembre 1945 et du code du travail, et 
relatif aux étrangers séjournant en France et aux titres uniques 
de séjour et de travail. [n° 336 (1983-1984).] 

2° Dépôt du rapport de la Cour des comptes. 
A vingt et une heures trente : 
3" Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 

de loi définissant la location-accession à la propriété immobi-
lière. [n° 423 (1983-1984).] 

4" Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi modifiant la loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964 relative 
au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution. [n" 422 (1983-1984).] 

5" Conclusions de la commission mixte paritaire sur la propo-
sition de loi tendant à harmoniser les délais en matière d'impôts 
locaux et portant diverses dispositions financières relatives aux 
compétences transférées. [n" 418 (1983-1984).] 

6" Eventuellement, projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, abrogeant certaines dispositions des lois n" 64-650 
du 2 juillet 1964 relative à certains personnels de la navigation 
aérienne et n" 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains per-
sonnels de l'aviation civile, et relative à l'exercice du droit de 
grève dans les services de la navigation aérienne [n° 285 
(1983-1984)]. 

B. — Vendredi 29 juin 1984 : 

A neuf heures trente : 

Ordre du jour prioritaire : 
U Sous réserve de transmission du texte par l'Assemblée 

nationale, nouvelle lecture du projet de loi modifiant la loi 
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle et 
relative à certaines dispositions applicables aux services de 
communication audiovisuelle soumis à autorisation [n° 2248, 
A. N.] ; 

2" Sous réserve de transmission du texte par l'Assemblée 
nationale, nouvelle lecture du projet de loi relatif à l'exploita-
tion des services de radio-télévision mis à la disposition du 
public sur un réseau câblé [n° 2242, A. N.] ; 

3° Nouvelle lecture du projet de loi, adopté avec modifica-
tions par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, créant 
une société nationale d'exploitation industrielle des tabacs et 
allumettes (S. E. I. T. A.) [n° 443 (1983-1984) ] ; 

4° Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi sur le développement de l'initiative économique [n° 431 
(1983-1984) ] ; . 

5° Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi portant diverses mesures relatives à l'amélioration de 
la protection sociale des Français de l'étranger [n° 427 
(1983-1984) ] ; 
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6° Nouvelle lecture du projet de loi, adopté avec modifications 
par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, portant diverses 
dispositions d'ordre social [n° 441 (1983-1984) ] ; 

7° Sous réserve de transmission du texte par l'Assemblée 
nationale, deuxième lecture du projet de loi autorisant l'appro-
bation d'un accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire relatif aux obligations du service 
national (ensemble trois annexes et un échange de lettres) ; 

8° Conclusions de la commission mixte paritaire ou nouvelle 
lecture du projet de loi portant modification de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 et du code du travail, et relatif 
aux étrangers séjournant en France et aux titres uniques de 
séjour et de travail. 

A quinze heures et, éventuellement, le soir : 
9" Question orale avec débat, n" 93, de M. Maurice Lombard 

transmise à M. le ministre de l'économie, des finances et du 
budget relative aux transports urbains et interurbains ; 

10° Question orale avec débat, n" 138, de M. Maurice Blin 
à M. le ministre de l'économie, des finances et du budget 
relative à l'annulation de crédits ; 

11' Question orale sans débat, n° 526, de M. Louis Minetti 
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports, 
chargé de la mer (Mesures envisagées pour concrétiser les 
engagements du Gouvernement concernant les chantiers navals) ; 

12" Question orale avec débat, n" 80, de M. Maurice Janetti 
à M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale relative à l'insémination artificielle ; 

13° Question orale avec débat, n" 159, de M. Jacques Pelle-
tier à M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale relative au régime de solidarité ; 

14° Trois questions orales sans débat : 
N° 518 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard transmise à M. le 

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
(Lutte contre le développement du travail clandestin) ; 

N° 467 de M. Jacques Larché à M. le ministre des transports 
(Mesures envisagées par le Gouvernement pour remédier aux 
difficultés de la bâtellerie) ; 

N° 466 de M. Jacques Larché à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale (Création éventuelle d'établissements d'enseigne-
ment supérieur dans le département de Seine-et-Marne). 

Ordre du jour prioritaire : 
15° Nouvelle lecture du projet de loi, adopté avec modifica-

tions par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, relatif au 
contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut 
du fermage {n" 444 (1983-1984) ] ; 

16° Conclusions de la commission mixte paritaire ou nouvelle 
lecture du projet de loi relatif à l'usage vétérinaire de subs-
tances anabolisantes et à l'interdiction de diverses autres 
substances ; 

17° Deuxième lecture du projet de loi, modifié par l'Assem-
blée nationale, relatif à l'institut français de recherche pour 
l'exploitation de la mer [n° 436 (1983-1984) ] ; 

18° Nouvelle lecture du projet de loi, modifié par l'Assem-
blée nationale en nouvelle lecture, relatif à la révision du prix 
des contrats de construction d'une maison individuelle et de 
vente d'immeuble à construire [n" 445 (1983-1984)] ; 

19" Conclusions de la commission mixte paritaire ou nouvelle 
lecture du projet de loi modifiant la loi du 16 avril 1897 modifiée 
concernant la répression de la fraude dans le commerce du 
beurre et la fabrication de la margarine ; 

20° Eventuellement, projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, abrogeant certaines dispositions des lois n° 64-650 
du 2 juillet 1964 relative à certains personnels de la navigation 
aérienne et n° 71-458 du 17 juin 1971 relative à certains per-
sonnels de l'aviation civile, et relatif à l'exercice du droit 
de grève dans les services de la navigation aérienne [n° 285 
(1983-1984)]. 

C. — Samedi 30 juin 1984 : 

A dix heures et, éventuellement, à quinze heures : 

Ordre du jour prioritaire : 
1° Conclusions de la commission mixte paritaire ou nouvelle 

lecture du projet de loi relatif aux compétences des régions 
de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion ; 

2" Navettes diverses. 

Ordre du jour complémentaire : 
3° Conclusions de la commission des lois sur la proposition 

de résolution de MM. Pierre-Christian Taittinger, Etienne Dailly, 
Pierre Carous et Félix Ciccolini tendant à modifier les articles 
39, 44, 49, 74, 76 et 79 du règlement du Sénat. [N° 377 (1983-
1984.)] 

La conférence des présidents a précédemment fixé un délai 
limite pour le dépôt des amendements, expirant, dans chaque 
cas, la veille du jour où commence la discussion, à dix-sept 
heures, pour tous les projets et propositions de loi prévus jus-
qu'à la fin de la session, à l'exception des textes de commissions 
mixtes paritaires et de ceux pour lesquels est déterminé un 
délai limite spécifique. 

Il n'y a pas d'observation sur les propositions d'ordre du jour 
complémentaire et de discussion des questions orales avec 
débat ?... 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 
M. Michel Darras. Il s'agit, pour moi, non de contester les 

propositions qui nous sont faites, mais de demander des expli-
cations. 

Monsieur le président, vous venez de nous donner lecture des 
conclusions de la conférence des présidents. Vous nous avez 
indiqué que le projet de loi relatif à l'exercice du droit de 
grève dans les services de la navigation aérienne était inscrit, 
éventuellement, à notre ordre du jour de ce soir, à vingt et 
une heures trente et, éventuellement également, à celui de 
demain. 

Est-il possible de savoir quand ces éventualités se transfor-
meront en certitude ? 

M. le président. A ce propos, monsieur Darras, je vais donner 
lecture de la lettre que M. le président du Sénat a reçu de 
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des 
relations avec le Parlement. 

Paris, le 28 juin 1984. 
Monsieur le président, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en application de 
l'article 48 de la Constitution et de l'article 29 du règlement du 
Sénat le Gouvernement apporte à l'ordre du jour des travaux du 
Sénat la modification suivante, à la demande de la commission 
des lois : 

Jeudi 28 juin 1984 après-midi, après le dépôt du rapport de la 
Cour des comptes, projet de loi sur la navigation aérienne. 

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma consi-
dération distinguée. 

ANDRÉ LABARRÈRE. 

Ce projet sera donc examiné vers dix-sept heures. Avez-vous 
satisfaction, monsieur Darras ? 

M. Michel Darras. Tout à fait, monsieur le président. 
M. Jean Arthuis. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Arthuis. 

M. Jean Arthuis. Monsieur le président, étant rapporteur de 
ce projet de loi, je me tiens à la disposition du Sénat. A cet 
effet, après avoir pris connaissance des modifications apportées 
à l'ordre du jour de nos travaux, et alors que j'avais moi-même 
pris des engagements pour ce soir, j'ai fait en sorte d'être 
présent dès dix-sept heures. 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 

M. Michel Darras. Je remercie M. le rapporteur d'avoir, pour 
la deuxième fois, pris des dispositions. Quant à moi, ce sera 
la cinquième fois que j'en prendrai et je craignais d'avoir à 
en prendre pour la sixième fois ! (Sourires.) 

M. le président. J'ai l'impression que tout le monde est satis-
fait, tout au moins pour l'instant ! (Nouveaux sourires.) 

Il n'y a pas d'autres observations sur les propositions d'ordre 
du jour complémentaire et de discussion des questions orales 
avec débat ?... 

Ces propositions sont adoptées. 

—4- 

ETRANGERS SEJOURNANT EN FRANCE 
ET TITRES UNIQUES DE SEJOUR ET DE TRAVAIL 

Suite de la discussion d'un projet de loi déclaré d'urgence. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant modification de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 et du code du travail, et relatif 
aux étrangers séjournant en France et aux titres uniques de 
séjour et de travail. [N"H 336 et 437 (1983-1984).] 
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Nous poursuivons l'examen de l'article ter et, plus précisément, 
du texte proposé par cet article pour l'article 14 de l'ordonnance 
du 2 novembre 1945. 

Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 13, présenté par M. Jean Arthuis, au nom de 
la commission des lois, tend à rédiger comme suit le dernier 
alinéa du texte proposé pour l'article 14 de l'ordonnance du 
2 novembre 1945 : 

« La carte de résident peut être refusée pour des motifs 
d'ordre public. » 

Le deuxième, n° 25, déposé par M. Dailly, vise à compléter 
ce même alinéa par la phrase suivante : « Il ne peut être délivré 
de carte de résident à un étranger qui a été condamné à une 
ou plusieurs peines d'emprisonnement au moins égales à un an 
sans sursis, pour des délits de droit commun, qu'au terme d'une 
période probatoire de cinq ans. » 

Le troisième, n" 26, également présenté par M. Dailly, a pour 
objet de compléter le texte proposé pour l'article 14 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 par un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« La carte de résident ne peut être délivrée qu'après pro-
duction d'une attestation certifiant que l'intéressé est en situation 
régulière quant à ses obligations fiscales. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amendement 
n" 13. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Monsieur le président, l'amen-
dement n° 13 est un texte d'harmonisation. En effet, lorsque 
nous avons examiné les conditions dans lesquelles étaient déli-
vrées les cartes de séjour temporaire, nous avons proposé au 
Sénat de modifier l'article 12 de l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945 en substituant à la notion de « menace pour l'ordre 
public », celle de « motifs d'ordre public ». 

L'article 14 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 précise les 
conditions dans lesquelles est délivrée la carte de résident qui 
constitue le deuxième titre de séjour. Nous vous proposons, pour 
les mêmes raisons, de substituer à la rédaction retenue par 
l'Assemblée nationale celle qui avait été proposée par le Gou-
vernement dans le projet de loi initial. 

M. le président. La parole est à M. Dailly, pour défendre les 
amendements n°" 25 et 26. 

M. Etienne Dailly. Cela a été dit ce matin dans la discussion 
générale : il s'agit de donner à deux millions d'étrangers les 
droits qui étaient attachés jusqu'à présent à la carte de résident 
privilégié. L'article 14 de l'ordonnance de 1945 a donc pour 
objet de préciser sous quelles conditions cette carte pourra être 
délivrée. 

La commission des lois souhaite, dans son amendement, que la 
carte de résident puisse être refusée « pour des motifs d'ordre 
public ». Je partage son point de vue en dépit de la discussion 
qui est intervenue avant la suspension de séance. Je propose 
cependant de compléter le texte de l'amendement de la commis-
sion par un alinéa ainsi conçu : 

« Il ne peut être délivré de carte de résident à un étranger 
qui a été condamné à une ou plusieurs peines d'emprisonnement 
au moins égales à un an sans sursis, pour des délits de droit 
commun, qu'au terme d'une période probatoire de cinq ans. » 

C'est, à mon sens, une précaution élémentaire et minimum. 
En effet, premier point, l'étranger continue à avoir droit à la 
carte de résident s'il a été condamné à une ou plusieurs peines 
d'emprisonnement dès lors qu'elles sont inférieures à un an sans 
sursis. Deuxième point, même lorsqu'il a été condamné à une 
ou plusieurs peines d'emprisonnement au moins égales -- donc 
chacune — à un an sans sursis, il pourra néanmoins bénéficier 
d'une carte de résident. On ne la lui donnera qu'au bout d'une 
période probatoire de cinq ans. Il semble, par conséquent, que 
cette disposition est très raisonnable et ne devrait pas soulever 
d'opposition. 

Avec l'amendement n" 26, je propose que la carte de résident 
privilégié ne puisse être délivrée qu'après la production d'une 
attestation certifiant que l'intéressé est en situation régulière 
quant à ses obligations fiscales. Prenons le cas d'un étranger 
qui est en France depuis trois ans au moins ; il va lui être 
délivré une carte de résident privilégié, valable dix ans et 
renouvelable. Si nous n'y prenons garde, tel que le texte est 
rédigé cette carte pourrait lui être délivrée bien qu'il ne soit 
pas en situation régulière au regard de ses obligations fiscales, 
autrement dit qu'il n'ait pas payé ce qu'il doit aux finances de 
l'Etat alors qu'il va bénéficier de ses équipements ; il va être 
pris en charge, notamment au plan de la sécurité sociale. Et 
qui paie le déficit de la sécurité sociale ? Le budget de l'Etat ! 

En conséquence, il me paraît légitime qu'on ne puisse pas 
lui délivrer cette carte sans avoir l'assurance qu'il est en situa-
tion régulière au regard de ses obligations fiscales. Voilà l'objet 
des amendements n 25 et 26. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des lois sur 
les amendements n" 25 et 26 ? 

M. Jean Arthuis, rapporteur. S'agissant de l'amendement n° 25, 
qui crée une nouvelle condition permettant de ne pas délivrer 
la carte de résident à un étranger dont le comportement n'aurait 
pas été conforme aux lois et règlements en vigueur et qui se 
serait rendu coupable de délits ayant entraîné une ou plusieurs 
détentions, d'une durée totale au moins égale à un an, la commis-
sion des lois l'accepte. Il me semble cependant que le mot 
e probatoire » n'ajoute rien à la portée du texte. C'est pourquoi 
je me permets de demander à M. Dailly de bien vouloir rectifier 
son amendement en supprimant le mot « probatoire ». 

M. le président. Monsieur Dailly, acceptez-vous de modifier, 
ainsi que vous le suggère M. le rapporteur, votre amendement 
n" 25 ? 

M. Etienne Dailly. Monsieur le président, le mot « probatoire 3. 
explique bien l'idée qui guide l'amendement — M. le rapporteur 
ne le niera pas -- mais, en même temps, le seul fait de 
l'employer démontre combien il est superflu et combien la 
commission des lois a raison. Il est parfaitement évident que si 
une nouvelle condamnation intervient dans l'intervalle, donc 
si le délai n'est pas probatoire, le délai repart. 

La commission des lois a donc raison ; plus un texte législatif 
est concis, meilleur il est. Par conséquent, monsieur le président, 
je rectifie l'amendement n" 25 en en supprimant le mot « proba-
toire », pour répondre à l'appel de la commission. 

M. le président. L'amendement de M. Dailly portera donc le 
n° 25 rectifié, le mot « probatoire » qui figurait dans son amen-
dement initial étant supprimé. 

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n" 26 ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Sur l'amendement n" 26, qui 

introduit la notion de régularité de la situation fiscale de 
l'étranger, la commission des lois a émis un avis favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n" 13, 25 rectifié et 26 ? 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. S'agissant de l'amen-
dement n" 25 rectifié, le Gouvernement comprend les préoccu-
pations de la Haute Assemblée de refuser le statut de résident 
à un étranger ayant été lourdement condamné. Mais il consi-
dère que celles-ci sont suffisamment satisfaites par les dispo-
sitions des articles 23 et suivants de l'ordonnance de 1945 rela-
tives à l'expulsion d'un étranger. L'avis du Gouvernement est 
donc défavorable. 

En revanche, le Gouvernement estime que l'amendement n° 26 
améliore le texte ; il lui donne donc un avis favorable. 

S'agissant enfin de l'amendement n° 13, pour les mêmes rai-
sons que pour l'amendement n" 9, le Gouvernement s'en remet 
à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n" 13, 
• 

M. Michel Darras. Je demande la parole, contre l'amendement. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 
M. Michel Darras. Pour des raisons identiques à celles que 

j'ai déjà exposées ce matin, s'agissant d'un amendement ayant 
le même objet, le groupe socialiste votera contre l'amendement. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole, pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M .Lederman. 

M. Charles Lederman. Comme je l'ai déjà indiqué ce matin 
à propos d'un amendement identique, la formulation « pour des 
motifs d'ordre public » est à la fois plus extensive et moins 
précise que celle qui figure dans le texte de l'Assemblée natio-
nale. Nous voterons dont contre l'amendement n" 13. 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole, pour explication de 
vote. 

M. le président. La parole est à M. Dailly. 

M. Etienne Dailly. Monsieur le président, plusieurs commis-
sions mixtes paritaires et groupes politiques étant actuellement 
réunis — vous en avez la liste sur votre bureau, monsieur le 
président — nombre de nos collègues ne peuvent participer à 
ce débat. 

Dans ces conditions, et afin que le Sénat ne prenne pas une 
décision contraire à celle qu'il a déjà prise ce matin sur un 
sijet identique — M. Darras l'a dit — je me vois, à mon grand 
regret, car je n'ai pas l'habitude de retarder les débats, dans 
l'obligation de demander un scrutin public sur l'amendement 
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n° 13. Nous éviterions ainsi le paradoxe selon lequel le Sénat 
déciderait, avant le déjeuner, qu'il est pour et, après le déjeu-
ner, qu'il est contre. 

M. Charles Lederman. Vous savez bien que c'est, paraît-il, 
pendant le déjeuner que l'on réfléchit le mieux ! (Sourires.) 

M. Etienne Dailly. Compte tenu de cette dernière remarque, 
je retire, monsieur le président, ma demande de scrutin public. 
(Nouveaux sourires.) 

M. Michel Darras. Nous voterons tout de même contre l'amen-
dement ! 

M. le président. Vous êtes libre de voter comme vous 
l'entendez. 

Cela dit, je confirme que plusieurs groupes politiques et 
commissions mixtes paritaires sont réunis en ce moment même. 

Monsieur le rapporteur, la demande de scrutin public de la 
commission des lois est-elle maintenue ? 

M. Etienne Dailly. Non ! 

M. le président. Monsieur Dailly, laissez le soin à M. le rap-
porteur de répondre lui-même ! (Sourires.) 

M. Michel Darras. Ils se font les doux yeux depuis ce matin ! 
(Nouveaux sourires.) 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Cette demande est retirée, mon-
sieur le président. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 13, pour lequel le Gou-

vernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 25 
rectifié. 

M. Michel Darras. Je demande la parole, contre l'amende-
ment. 

M. le président. La parole est à M. Darras. 

M. Michel Darras. L'amendement n° 25 rectifié de M. Dailly 
dispose qu'il ne peut être délivré de carte de résident à un 
étranger qui a été condamné à une ou plusieurs peines d'empri-
sonnement au moins égales à un an avec sursis, pour des délits 
de droit commun qu'au terme d'une période, qui n'est plus 
probatoire, de cinq ans. 

La question que je souhaiterais vous poser, monsieur Dailly, 
exprime en même temps mon hostilité envers cet amendement. 
Ce matin, le Sénat a voté — je crois même me rappeler que 
c'était sur votre proposition au premier alinéa d'un de vos 
amendements — l'obligation d'une enquête administrative. Or, 
croyez-vous vraiment que, lors d'une enquête administrative, 
on ne prendra pas la décision de refuser une carte de résident 
à un étranger ayant été condamné à une ou plusieurs peines 
d'emprisonnement au moins égales à un an avec sursis ? 

Autrement dit, vous qui invoquez la nécessaire concision de 
la loi, vous qui vous souvenez du code Napoléon : « Tout 
condamné à mort aura la tête tranchée », n'êtes-vous pas en 
train d'accumuler les obstacles et les obligations ? L'enquête 
administrative que vous avez fait adopter par le Sénat ce matin 
ne suffit-elle pas à couvrir le cas visé par votre amendement 
n° 25 rectifié, ce qui m'inciterait, sauf réponse valable de votre 
part, à voter contre l'amendement ? 

M. le président. Monsieur Darras, je me permets de vous 
faire remarquer que le texte que j'ai sous les yeux et que 
je dois mettre aux voix porte la mention « au moins -égal à 
un an sans sursis », alors que vous avez parlé d'un an avec 
sursis. 

M. Michel Darras. Je vous prie de m'en excuser, monsieur 
le président. 

M. le président. Cette précision est d'ordre purement rédac-
tionnel. Il ne s'agit pas d'une prise de position. 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dailly. 

M. Etienne Dailly. Je souhaiterais simplement répondre à 
notre excellent collègue M. Darras et je le remercie de m'avoir 
fourni l'occasion de préciser ma pensée. Je ne suis pas, moi 
non plus, partisan des textes législatifs dans lesquels on écrit 
ce qui est inutile, mais il n'y a aucune contradiction entre 
les deux mesures, monsieur Darras. 

M. Michel Darras. Je n'ai pas dit qu'il y avait contradiction. 

M. Etienne Dailly. Vous n'avez pas parlé de contradiction, 
c'est vrai. Vous avez- dit : comment pourrait-il se faire, au 
vu de l'enquête administrative que M. Dailly a fait voter ce 
matin par le Sénat, que l'on délivre une carte à quelqu'un qui 
aurait été condamné à une ou plusieurs peines d'emprisonne-
ment au moins égales à un an sans sursis ? 

Je suis de ceux qui pensent que les travaux parlementaires 
sont là pour éclairer les juges... 

M. Michel Darras. C'est sûr ! 

M. Etienne Dailly. ... et peut-être aussi pour éclairer ceux 
qui auront mission de dépouiller l'enquête administrative. Cela 
signifie que, lorsqu'il s'agira de condamnation inférieure — il y 
a toute une marge, comme vous le voyez — la décision sera 
laissée à leur libre arbitre, mais que, lorsque l'enquête admi-
nistrative fera apparaître que les condamnations sont supérieu-
res à ce plafond, ce sera impossible. Il y a une sorte de butoir. 
Aussi je ne vois pas de contradiction entre les deux mesures. 

De surcroît, puisque vous n'avez pas dit que vous étiez contre 
le fond — je vous remercie de le confirmer présentement en 
opinant — je pense que ce qui va bien sans le dire va encore 
mieux en l'écrivant. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 25 rectifié, accepté par 

la commission et repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 26. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole, pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 

M. Charles Lederman. « La carte de résident ne peut être 
délivrée qu'après production d'une attestation certifiant que 
l'intéressé est en situation régulière quant à ses obligations 
fiscales. » 

Que signifie l'expression « être en situation régulière » ? 
Est-ce le fait d'avoir acquitté intégralement ce qui est dû 
au titre des impositions diverses ? Qu'adviendra-t-il, par exemple, 
d'une personne en difficulté, comme il en existe, hélas ! beau-

' coup en ce moment, qui a demandé des délais et qui, au moment 
où elle sollicite le renouvellement de sa carte, n'a pas encore 
entièrement acquitté ce qu'elle doit ? 

Je viens de citer un cas • il pourrait s'en présenter beaucoup 
d'autres. Prenons l'exemple d'un contribuable qui a obtenu 
des délais de paiement ; il a dix versements à faire ; il en a 
effectué neuf ; il a dépassé d'un jour la date prévue pour le 
dixième versement. Considérera-t-on qu'il est en situation irré-
gulière quant à ses obligations fiscales et qu'il pourrait, dans 
ces conditions, malgré tout le reste, être privé de sa carte de 
résident ? 

Si nous votons purement et simplement le texte, sans avoir 
les précisions nécessaires, nous risquons de nous trouver devant 
des difficultés d'application. En tout cas, je me demande 
comment s'y prendront les responsables de l'administration 
pour les régler d'après cet amendement, s'il est adopté. 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dailly. 
M. Etienne Dailly. Monsieur Lederman, votre remarque est 

tout à fait judicieuse, mais, pour moi, la question ne se pose 
pas, car vous savez bien que celui qui doit à terme ne doit 
rien. En conséquence, celui qui a obtenu des délais ne doit rien 
tant que la date prévue n'est pas atteinte. Pour moi, une per-
sonne en situation régulière est celle qui a satisfait à toutes 
les déclarations qui lui étaient imposées et à tous les paiements 
dus, au besoin en conformité des délais qui auraient pu lui 
être consentis en raison de difficultés particulières. 

C'était une très bonne chose que de soulever le problème, 
monsieur Lederman, mais, encore une fois, dans mon esprit, la 
question ne se pose pas. 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 
M. Michel Darras. Nous nous préparions à voter l'amendement 

n° 26, mais la discussion qui vient d'avoir lieu me laisse 
un léger doute. Je relis le texte de l'amendement : 

« La carte de résident ne peut être délivrée qu'après pro-
duction d'une attestation certifiant que l'intéressé est en situa-
tion régulière quant à ses obligations fiscales. » 

De quelle attestation s'agit-il ? D'une attestation de l'adminis-
tration fiscale. Il ne s'agit pas d'une attestation fournie par 
l'intéressé lui-même sous forme de déclaration sur l'honneur. 



SENAT — SEANCE DU 28 JUIN 1984 	 1941 

Je ne suis pas absolument sûr, connaissant certains précédents, 
que, dans les cas que vous venez d'évoquer, monsieur Dailly, 
l'administration fiscale consentira à délivrer une attestation de 
ce genre. Je me contente de poser la question. Voilà une 
incertitude à lever au cours de la navette. 

M. Etienne Dailly. Compte tenu de ce qui vient d'être dit, 
on sera bien obligé d'en tenir compte. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 26, accepté par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 14 de l'ordon-

nance du 2 novembre 1945, modifié. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. L'article 15 de ladite ordonnance a été 
supprimé. 

ARTICLE 16 DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 16 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 : 

« Art. 16. — La carte de résident est délivrée de plein 
droit : 

« 1° Au conjoint étranger d'un ressortissant de nationalité 
française ; 

« 2° A l'enfant étranger d'un ressortissant de nationalité 
française si cet enfant a moins de vingt et un ans ou s'il est 
à la charge de *ses parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel 
ressortissant et de son conjoint qui sont à sa charge ; 

« 3° A l'étranger qui est père ou mère d'un enfant français 
résidant en France à moins qu'il n'ait été déchu définitivement 
de l'autorité parentale ; 

« 4° A l'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail 
servie par un organisme français et dont le taux d'incapacité 
permanente est égal ou supérieur à 20 p. 100 ; 

« 5° Au conjoint et aux enfants mineurs de dix-huit ans d'un 
étranger titulaire de la carte de résident qui sont autorisés à 
séjourner en France au titre du regroupement familial ; 

« 6° A l'étranger qui a obtenu le statut de réfugié politique ; 
« 7° A l'apatride justifiant de trois années de résidence en 

France ; 
« 8° A l'étranger qui justifie, par tous moyens, résider en 

France habituellement depuis qu'il a atteint au plus l'âge de 
dix ans ; 

« 9° A l'étranger qui justifie, par tous moyens, résider en 
France habituellement depuis plus de quinze ans. » 

Par amendement n° 14, M. Jean Arthuis, au nom de la 
commission des lois, propose de supprimer l'alinéa 5° du texte 
présenté pour l'article 16 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Ce matin, lorsque j'ai eu l'hon-

neur de rendre compte au Sénat des observations de la commis-
sion des lois à propos du projet de loi qui nous est présenté 
par le Gouvernement, j'ai indiqué que nous nous interrogions 
sur les risques encourus par l'application somme toute laxiste 
de la conception du « regroupement familial ». 

Que l'on ne se méprenne pas sur cette réserve ! Nous souhai-
tons que les populations immigrées vivant régulièrement en 
France jouissent des droits les plus larges, mais nous ne vou-
lons pas que l'immigration se développe par l'abus qui serait 
fait des textes ou des pratiques en vigueur. C'est pour cette 
raison que nous proposons de supprimer l'alinéa 5° de l'article 16 
de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

Je rappelle que cet article 16 désigne neuf catégories de per-
sonnes susceptibles de bénéficier de plein droit de la délivrance 
d'une carte de résident et que son paragraphe 5° est ainsi 
libellé : « au conjoint et aux enfants mineurs de dix-huit ans 
d'un étranger titulaire de la carte de résident qui sont autorisés 
à séjourner en France au titre du regroupement familial ». 

Cet amendement ne créera pas de vide juridique, car les 
dispositions prévues par le décret du 29 avril 1976 du ministre 
du travail resteront en vigueur. 

Nous souhaitons surtout inviter le Gouvernement à réexaminer 
la notion de regroupement familial et à en proposer au Parle-
ment dans les prochains mois une définition qui puisse alors 
être revêtue de toutes les garanties légales possibles. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Il s'agira donc, mon-
sieur le président, d'octroyer à des familles qui viennent en 
France légalement par le biais du regroupement familial un 
statut différent de celui du chef de famille. Je ne pense pas 
que ce soit une bonne mesure. 

Certes, mon ambition est de clarifier les problèmes dans le 
domaine de l'immigration familiale ; sur ce point, M. le rappor-
teur peut avoir toutes assurances : je m'engage à déposer devant 
le conseil des ministres toutes dispositions de nature à les 
clarifier. 

En ce moment, ce problème est réellement difficile, j'en 
conviens. Il impose à des familles des situations sociales tout à 
fait inacceptables. 

Par conséquent, il ne s'agit pas de régulariser la situation des 
familles ; il s'agit, lorsqu'elles sont entrées en France dans des 
conditions légales, de pouvoir les accueillir en leur attribuant 
le même titre de séjour que le chef de famille. 

Peut-être aurait-il été effectivement plus logique de déposer 
un projet de loi sur le regroupement familial et d'étudier ensuite 
ce problème de titres. Mais il ne s'agit pas non plus de nous 
priver de la cohérence de la loi. Par ailleurs, si nous suppri-
mions l'alinéa 5° du texte proposé pour l'article 16 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945, nous nous retrouverions dans un 
vide juridique certain. 

Le fait de remettre la carte de résident à des familles entrées 
régulièrement, donc régulièrement acceptées sur le territoire 
français, ne devrait pas nous entraîner, à mon avis, dans des 
situations qui puissent d'une façon ou d'une autre avoir des 
effets induits sur l'immigration familiale. 

Je m'engage devant vous à faire avancer vraiment ce problème 
de l'immigration familiale, afin que les conditions d'entrée en 
France des familles soient précisées le plus clairement possible. 

Le Gouvernement n'est donc pas favorable à l'amendement 
n° 14 de la commission. Il s'engage néanmoins à venir devant 
le Sénat, devant la commission des lois, si elle le désire, pour 
étudier les mesures qui seraient nécessaires afin que le regrou-
pement familial s'effectue dans des conditions plus précises et 
que l'entrée en France par l'office national d'immigration soit 
véritablement la règle plutôt que l'admission au séjour après 
un visa touristique qui se prolonge. 

Le Gouvernement est défavorable à l'amendement n° 14, mais 
il s'engage à ce que le problème de l'immigration familiale soit 
traité dans de brefs délais. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 14, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 15, M. Jean Arthuis, 
au nom de la commission des lois, propose, dans l'alinéa 7° 
du texte présenté pour ce même article 16, après les mots : 
« trois années de résidence », d'insérer les mots : « conforme 
aux lois et règlements en vigueur ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. L'article 16 de l'ordonnance du 

2 novembre 1945 désigne neuf catégories de personnes suscep-
tibles d'obtenir une carte de résident et l'alinéa 7° de cet article 
concerne l'apatride justifiant de trois années de résidence en 
France. 

Votre commission des lois souhaite ajouter à cet alinéa les 
mots : « conforme aux lois et règlements en vigueur », voulant 
ainsi préciser que l'apatride doit justifier, pour obtenir de 
plein droit la carte de résident, qu'il a résidé en France 
pendant trois années, dans le respect des lois et règlements 
en vigueur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Favorable, monsieur 

le président. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 16, M. Jean Arthuis, 
au nom de la commission des lois, propose de supprimer les 
deux derniers alinéas (8° et 9°) du texte présenté pour l'arti-
cle 16 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Par cet amendement n° 16, 

nous proposons de retirer de l'article 16 les catégories visées 
aux 8° et 9°, afin de les rassembler dans un article spécifique, 
l'article 17, que l'Assemblée nationale avait d'ailleurs supprime 
après avoir intégré les deux alinéas mentionnés dans cet arti-
cle 17 sous l'article 16. 
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Nous souhaitons soumettre la délivrance de la carte de 
eésident aux membres de cette catégorie aux nécessités de 
l'ordre public et disposer explicitement que ne sera prise 
en compte pour l'octroi des cartes que la seule résidence 
régulière. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. La commission pro-
pose en_ fait de revenir au texte initial du Gouvernement qui 
a été amendé par l'Assemblée nationale. 

Il m'avait semblé logique, à la suite du débat à l'Assemblée 
nationale, de tirer les conséquences de l'article 25 de l'ordon-
nance de 1945. C'est la raison pour laquelle je comprenais 
l'esprit qui avait présidé à la discussion à l'Assemblée nationale. 
Je m'en remets donc, sur ce point, à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16, pour lequel le Gou-

vernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 16 

l'ordonnance du 2 novembre 1945, modifié. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE 17 DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. L'article 17 a été supprimé par l'Assemblée 
nationale, mais par amendement n° 17, M. Jean Arthuis, au 
nom de la commission des lois, propose de le rétablir dans la 
rédaction suivante : 

« Art. 17. — Sous réserve des nécessités de l'ordre public, 
la carte de résident est également délivrée de plein droit : 

« 1° A l'étranger qui justifie, par tous moyens, résider en 
France habituellement et conformément aux lois et règlements 
en vigueur depuis qu'il a atteint au plus l'âge de dix ans ; 

« 2° A. l'étranger qui justifie, par tous moyens, résider en 
France conformément aux lois et règlements en vigueur depuis 
plus de quinze ans. Pour le calcul de ce délai, n'est pas pris en 
compte le temps d'exécution des peines. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement, n° 27 recti-
fié, présenté par M. Dailly et tendant à compléter le texte pro-
posé par l'amendement n° 17 par l'alinéa suivant : 

« L'exercice de la profession d'exploitant agricole, commer-
çant, artisan ou industriel reste soumis à autorisation. Un décret 
fixera les conditions de délivrance de cette autorisation. » 

La- parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amendement 
n° 17. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Cet amendement est le corollaire 
de l'approbation par le Sénat de l'amendement n° 16. Ayant 
retiré les catégories visées au 8° et au 9° de l'article 16, nous 
proposons au Sénat de rétablir le texte de l'article 17 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945. 

Nous souhaitons rétablir cet article pour permettre deux 
adjonctions : d'une part, la mention de la résidence prise en 
compte doit être conforme aux lois et règlements en vigueur ; 
d'autre part, le temps d'exécution des peines ne peut être pris 
en compte pour le calcul du délai de résidence. 

M. le président. La parole est à M. Dailly, pour défendre le 
sous-amendement n° 27 rectifié. 

M. Etienne Dailly. Monsieur le président, j'ai indiqué ce matin 
qu'en ce qui concernait le droit au travail, ce n'était précédem-
ment qu'après avoir séjourné en France après dix ans au titre 
de résident privilégié qu'un étranger pouvait demander à exer-
cer sur l'ensemble du territoire la profession de son choix, mais 
selon la législation en vigueur. 

En fait, d'ailleurs, les résidents privilégiés ne pouvaient pas 
exercer toute profession de leur choix. Ils ne pouvaient le faire 
que dans la catégorie des professions salariées. 

J'ai dit aussi ce matin — Mme le secrétaire d'Etat ne m'a pas 
répondu, sans doute parce qu'elle entendait me répondre en cet 
instant — que le texte semble ambigu, mais les déclarations 
du rapporteur à l'Assemblée nationale ont été beaucoup plus 
précises. J'ai signalé que les dispositions du décret du 12 novem-
bre 1938 concernant les cartes de commerçant, d'industriel, 
d'artisan étrangers et les dispositions du décret du 20 janvier 
1954 concernant les exploitants agricoles ne paraissent plus 
opposables, selon ce projet, aux titulaires d'une carte de rési-
dent. 

En effet, l'article 17 de l'ordonnance est abrogé et c'est lui qui 
renvoyait à l'article 7. Celui-ci disait, certes, que des décrets en 
forme de règlement d'administration publique peuvent égale- 

ment soumettre à autorisation l'exercice par les étrangers de 
telle ou telle activité professionnelle non salariée, mais l'arti-
cle 17 étant supprimé, le renvoi à l'article 7 l'est du même 
coup. 

Par conséquent, il est à craindre que les dispositions de 
l'article 7 de l'ordonnance de 1945 ne s'appliquent plus aux 
titulaires de la carte de séjour temporaire. 

La commission, dans son amendement n° 17, vise bien à 
rétablir l'article 17 de l'ordonnance, mais dans des termes qui 
ne se réfèrent plus — si je l'ai bien lu — à l'article 7 de 
l'ordonnance da 1945. Par conséquent, je vous propose de pré-
voir que : « l'exercice de la profession d'exploitant agricole, 
commerçant, artisan ou industriel reste soumis à autorisation. 
Un décret fixera les conditions de délivrance de cette autori-
sation. » Il m'apparaît que si nous ne prenons pas cette précau-
tion, nous allons ouvrir — comme me le faisait craindre l'am-
biguïté des explications qui ont été fournies jusqu'ici — 
et sans aucune espèce d'autorisation préalable, la porte d'accès 
à tolites les professions que je viens de dire. Comme ce n'est 
pas a priori ce que nous souhaitons, je pense que le sous-amen-
dement à l'amendement de la commission est nécessaire. 

Et ce qu'a dit M. le rapporteur avant la suspension de séance 
du déjeuner concernant l'interprétation à donner aux disposi-
tions combinées de l'article 17 de l'ordonnance, qui a été sup-
primé, et de l'article 7, qui demeure, m'a confirmé dans ma 
démarche. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement ? 

M. Jean Arthuis, rapporteur. La commission des lois a pris 
connaissance de l'amendement proposé par M. Dailly. Elle a 
cru y déceler la crainte que l'on permette à tout porteur d'une 
carte de résident d'exercer des professions qui, jusque-là, fai-
saient l'objet d'une réglementation spécifique. 

Or, sur ce point, la commission des lois, considérant que 
l'article 18 fait explicitement référence à l'exercice d'une pro-
fession dans le cadre des lois et rèlements en vigueur, a pensé, 
contrairement à ce qui a pu être dit lors du débat à l'Assemblée 
nationale par le rapporteur de la commission des lois, que la 
détention d'une carte d'identité de commerçant est maintenue 
en application du décret-loi de novembre 1938. 

En fonction de ces précisions, la commission des lois a pensé 
que la crainte exprimée par M. le président Dailly n'était 
pas totalement justifiée puisque les règlements en vigueur 
demeuraient et que, par conséquent, les intéressés devraient 
s'y soumettre. 

Dans ces conditions, la commission des lois n'a pas cru devoir 
émettre un avis favorable au sous-amendement. 

M. Etienne Dailly. J'aimerais connaître l'interprétation du 
Gouvernement. 

• 
M. le président. Nous allons le savoir, puisque je lui demande 

son avis sur l'amendement n° 17 et le sous-amendement n° 27 
rectifié. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. L'amendement n° 17 
tend à rétablir le texte initial du Gouvernement que l'Assem-
blée nationale avait supprimé, en y ajoutant cependant deux 
éléments nouveaux. Or, le Gouvernement n'est pas favorable 
à ces deux éléments nouveaux qui ne lui semblent pas utiles 
pour l'homogénéité du texte. Le Gouvernement est donc contre 
l'amendement n° 17. 

Pour ce qui est du sous-amendement n° 27 rectifié, je tiens 
à remercier M. Dailly qui nous a, en fait, permis de constater 
que l'expression de la loi n'était pas parfaitement claire sur ce 
point. Je rends donc hommage à M. Dailly pour cet apport, qui 
me semble important. 

Toutefois, l'objet de cette loi n'est pas de segmenter les pro-
fessions auxquelles peuvent avoir accès les travailleurs étran-
gers. En vous écoutant, monsieur Dailly, je pensais à un cas 
concret que j'ai eu à connaître très récemment. Cet exemple 
n'est pas, bien sûr, représentatif de toutes les situations que 
nous pouvons rencontrer aujourd'hui en France, mais il permet 
d'illustrer mon propos. 

Un travailleur étranger, ayant travaillé une quinzaine d'années 
chez Citroën, a été licencié par cette entreprise dans le cadre 
d'une procédure de licenciement collectif. Cet homme ne pou-
vait s'établir comme commerçant qu'après avoir rempli un cer-
tain nombre de formalités dont celles exigées pour obtenir la 
carte de commerçant étranger. N'ayant pu les remplir totale-
ment, il s'est trouvé bloqué et n'a pu exercer une profession 
qui, pour lui, était une profession accessible et simple, puisqu'il 
s'agissait d'un emploi d'agent de maîtrise. 

Nous devons permettre la meilleure insertion possible des 
travailleurs étrangers régulièrement installés en France. Dans 
votre propos, vous rappeliez que certains travailleurs étrangers 

de 
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régularisés ne sont en France que depuis trois ans, c'est vrai, 
mais ils ne représentent que 123 000 personnes régularisées 
— alors que la quasi-totalité des étrangers, 80 à 90 p. 100 — 
vivent en France depuis cinq ans au minimum, voire, pour la 
très grande majorité d'entre eux, depuis plus de dix ans. 

Ces hommes, qui sont en France depuis de longues années 
et qui connaissent des difficultés de formation professionnelle, 
nous le savons bien, doivent pouvoir s'établir en fonction de 
leurs capacités propres. En matière commerciale, en particu-
lier, beaucoup d'étrangers sont capables d'être de bons commer-
çants. Tous ceux qui vivent à Paris savent combien les commerces 
ouverts tard le soir, qui sont tenus en général par des étran-
gers, sont précieux. 

Je ne suis donc pas favorable, sur le fond, au sous-amende-
ment n° 27 rectifié. Mais je tenais à vous répondre, monsieur 
Dailly, n'ayant pu le faire ce matin après vous avoir écouté. 

M. le président. Je vais mettre aux voix le sous-amendement 
n° 27 rectifié. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat. 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Je vous prie de 

m'excuser, mais j'ai oublié d'indiquer que, tirant les consé-
quences de mon propos préalable, le Gouvernement pourrait 
déposer un sous-amendement qui, en fait, permettrait de cla-
rifier la situation. 

Il s'agit, pour tenir compte de votre remarque, monsieur 
Dailly, de pousser l'analyse jusqu'à son terme. 

Je considère donc que l'amendement suivant va nous per-
mettre de le faire et il me semble important de l'examiner dès 
maintenant. 

M. Charles Lederman. L'amendement suivant, c'est quoi ? 

M. le président. Je ne peux mettre aux voix que les amen-
dements dont j'ai été saisi ! 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Sur ce point, le Gouvernement 
a déposé, pendant la séance de ce matin, un amendement n° 28 
qui évoque, précisément, cette question. Peut-être pourrions-
nous examiner maintenant cet amendement ? 

M. le président. Si vous le souhaitez, monsieur le rapporteur, 
vous pouvez demander la réserve de l'amendement n° 17 et du 
sous-amendement n° 27 rectifié jusqu'àprès l'examen de l'amende-
ment n° 28 du Gouvernement, mais je ne puis appeler par anti-
cipation un amendement, à moins que le Gouvernement ne le rec-
tifie. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole sur la demande 
de réserve. 

M. le président. Jusqu'à présent, personne n'a demandé la 
réserve ! 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande donc la réserve 

de l'amendement n° 17 et du sous-amendement n° 27 rectifié 
jusqu'après l'amendement n° 28 du Gouvernement. 

M. Michel Darras. C'est une demande de priorité qu'il convient 
de présenter! 

M. le président. Le Gouvernement peut, en effet, également 
demander la priorité. Mais je souhaiterais que vous régliez 
vous-même ces problèmes de procédure : il ne m'appartient pas 
de le faire ! 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole, contre la réserve. 

M. le président. La parole est à M. Dailly. 

M. Etienne Dailly. La meilleure procédure consisterait, me 
semble-t-il, à demander la priorité de la discussion de l'amen-
dement n° 28 à l'article 18 de l'ordonnance... 

M. Michel Darras. Absolument ! 

M. Etienne Dailly.... ce qui nous permettrait de ne pas repren-
dre tout ce que nous venons de dire. 

Je souhaite donc que la commission veuille bien se rallier à 
notre vœu en formulant cette demande de priorité. Sinon, je 
me plierai à sa volonté, tout en considérant la demande de 
réserve comme une moins bonne procédure. 

M. le président. L'amendement n° 28 est présenté par le Gou-
vernement. Vous ne voudriez tout de même pas que je me 
substitue à lui pour demander la priorité ! 

M. Charles Lederman. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Lederman. 
M. Charles Lederman. Monsieur le président, il me semble 

que nous devons examiner maintenant l'article 18 de l'ordon-
nance, sinon nous allons nous trouver dans une situation inextri-
cable. Cet article prévoit, en effet, dans son alinéa 1`r, que la 
carte de résident en cours de validité confère à son titulaire 
le droit d'exercer sur l'ensemble du territoire la profession de 
son choix dans le cadre de la législation en vigueur. 

Je voudrais bien savoir sur quel texte nous allons devoir 
nous prononcer : s'agit-il de l'article 18 de l'ordonnance tel qu'il 
a été adopté par l'Assemblée nationale, ou du texte proposé pour 
cet article par l'amendement n° 28 ? Nous risquons de tomber 
dans un embrouillamini dont nous ne sortirons pas. 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat. 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Monsieur le- président, 

je demande la priorité de la discussion de l'article 18 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 et de l'amendement n° 28. 

M. le président. Le Gouvernement demande que vienne en 
priorité la discussion de l'article 18 de l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945 et de l'amendement n" 28. 

Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Il n'y a pas d'opposition ?... 
La priorité est ordonnée. 

ARTICLE 18 DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. Je donne donc lecture du texte proposé pour 
l'article 18 de l'ordonnance du 2 novembre 1945: 

« Art. 18. — Lorsqu'elle a été délivrée à un étranger résidant 
sur le territoire de la France métropolitaine, la carte de résident 
en cours de validité confère à son titulaire le droit d'exercer, 
sur ce territoire, la profession de son choix, dans le cadre de 
la législation en vigueur. 

« Les dispositions législatives applicables aux résidents privi-
légiés le sont également aux titulaires d'une carte de résident. » 

Par amendement n° 28, le Gouvernement propose de rédiger 
comme suit le premier alinéa du texte présenté par l'article 1°r 
pour l'article 18 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 : 

« Lorsqu'elle a été délivrée à un étranger résidant sur le 
territoire de la France métropolitaine, la carte de résident 
confère à son titulaire le droit d'exercer sur ce territoire toute 
profession salariée ou d'exploitant agricole ainsi que, par déro-
gation aux dispositions de l'article 1" du décret du 12 novembre 
1938, toute profession industrielle, commerciale ou artisanale. » 

La parole est à Mme le secrétaire d'Etat. 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Cet amendement a 

pour objet de clarifier le point qu'avait soulevé M. Dailly. Je 
m'en suis déjà expliquée lors de ma précédente intervention. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. La commission n'a pu se pro-

noncer sur cet amendement puisqu'il n'a été déposé que ce 
matin en séance publique. 

Toutefois, au cours de ses travaux, la commission avait été 
amenée à s'interroger sur la pérennité des règlements en vigueur 
puisque, à l'Assemblée nationale, il avait été dit que la carte 
de commerçant, notamment, devait disparaître. Il nous a semblé 
qu'en fait, les dispositions en vigueur n'étaient pas abrogées 
et qu'un étranger désireux d'exercer telle ou telle des activités 
réglementées avait toujours l'obligation de se conformer aux 
dispositions en vigueur. 

Par conséquent, je crois pouvoir indiquer au Sénat, à titre 
personnel mais compte tenu des discussions qui se sont dérou-
lées au sein de la commission des lois, que celle-ci n'aurait pas 
donné un avis favorable à l'amendement qui nous est proposé 
par le Gouvernement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 28, repoussé par la commis-

sion. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. Michel Darras. Je demande la parole, pour un rappel au 

règlement. 
M. le président. La parole est à- M. Darras. 
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M. Michel Darras. Monsieur le président, , il s'agit, je le recon-
nais, d'un rappel un peu puriste au règlement. 

La proposition de résolution selon laquelle il peut y avoir 
priorité pour les amendements et non pour les articles ne 
viendra en discussion qu'à la fin de la semaine. Pour l'instant, 
il me semble que le Sénat ne peut qu'appliquer l'article 44, 
alinéa 6, de son règlement tel qu'il est actuellement rédigé. 
Il convient, par conséquent, que nous nous prononcions sur 
l'ensemble de l'article 18 de l'ordonnance avant d'en revenir 
à l'article 17. Il est important de respecter les formes ! 

M. le président. Monsieur Darras, lorsque j'ai été appelé à 
assumer à nouveau les fonctions de vice-président du Sénat, 
j'ai posé la question de l'application de certaines mesures qui, 
ayant été décidées par le bureau, n'avaient pas encore reçu le 
« label officiel » et qui ne figurent donc pas dans le règlement. 
Ces mesures ont toutefois été appliquées par les présidents de 
séance, quels qu'ils soient. 

Cela dit, je m'incline devant votre observation. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 18 de l'ordon-

nance du 2 novembre 1945. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE 17 DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 (suite) 

M. le président. Nous revenons maintenant à l'article 17 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

M. Etienne Dailly. Je retire mon sous-amendement n° 27 rec-
tifié car il n'a plus d'intérêt. 

M. le président. Le sous-amendement n° 27 rectifié est retiré. 
L'amendement n° 17 de la commission est-il maintenu ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Défavorable, mon-

sieur le président. 
M. Michel Darras. Je demande la parole, pour explication 

de vote. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 
M. Michel Darras. Les premiers mots de l'amendement n° 17 

— « Sous réserve des nécessités de l'ordre public » — me 
posent problème. Je ne reviens pas — le Sénat s'est déjà 
prononcé par deux fois — sur ma préférence personnelle en 
faveur des mots : « sauf menace pour l'ordre public ». 

Mais voilà que maintenant, au lieu d'écrire, comme il aurait 
été logique, cohérent et coordonné, « sauf motifs d'ordre public, 
la carte de résident est également délivrée de plein droit », 
l'amendement n° 17 introduit les termes : « sous réserve des 
nécessités de l'ordre public ». Je sais bien que cette expression est 
issue du projet initial du Gouvernement, mais il me semble 
que l'Assemblée nationale avait fait à cet égard un bon travail. 

Les « nécessités de l'ordre public » ont, pour moi qui avais 
encore des culottes courtes en 1940, un parfum que je qualifierai 
d'« archaïque », pour ne pas être méchant. 

J'aimerais donc savoir pourquoi la commission, au lieu d'écrire 
« sauf motifs d'ordre public », en vient maintenant à une 
notion qui me paraît encore plus vague et potentiellement 
encore plus dangereuse. « Sous réserve des nécessités de l'ordre 
public », cela peut vraiment couvrir des tas de choses, et cela 
en couvre malheureusement beaucoup dans de nombreux pays 
du monde. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 17, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 17 de l'ordonnance 
du 2 novembre 1945 est rétabli dans le texte de cet amendement. 

ARTICLE 17 bis DE L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 17 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

« Art. ' 17 bis. — La carte de résident est valable pour dix ans. 
Elle est renouvelée de plein droit. » 

Par amendement n° 18, M. Jean Arthuis, au nom de la 
commission des lois, propose, dans la première phrase du texte 
présenté pour cet article, de supprimer le mot : « pour ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
rédactionnel, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Favorable, monsieur 

le président. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 19, M. Jean Arthuis, 
au nom de la commission des lois, propose de rédiger comme 
suit la deuxième phrase de ce même texte : « Elle peut être 
renouvelée, sous réserve de l'appréciation des conditions fixées 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article 14 ci-dessus. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. La commission des lois propose 

de supprimer l'automaticité du renouvellement de la carte de 
résident. Elle considère en effet que les droits octroyés par 
cette carte sont tels qu'ils justifient que son renouvellement 
soit soumis aux mêmes conditions que celles qui sont exigées 
pour l'octroi initial. Elle estime également que l'automaticité, 
conférant en fait un statut définitif, risquerait de faire obstacle 
à une assimilation totale. Lés immigrés doivent pouvoir choisir 
d'entrer dans la collectivité nationale. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Monsieur le pré- 

sident, cet amendement va à l'encontre de la logique de la 
loi présentée par le Gouvernement et d'une position que 
j'estime essentielle. Nous voulons stabiliser les étrangers après 
plus de treize ans au moins et faciliter le travail de l'admi-
nistration. 

Il va sans dire que tout étranger peut aller se réinstaller 
dans son pays d'origine. Ce n'est pas la stabilité de son statut 
qui doit l'en empêcher. Par conséquent, le fait que cette carte 
soit renouvelable constitue bien, pour l'étranger, l'un des 
éléments les plus importants de cette stabilité du statut. 
Toutefois, en cas de condamnation pénale à plus d'un an, 
l'étranger reste expulsable. La carte de résident privilégié, 
dont un million d'étrangers sont aujourd'hui titulaires, est 
d'ailleurs déjà renouvelable de plein droit. 

J'ai entendu les réticences de la commission et je les com-
prends. Toutefois, les dispositions proposées entraîneraient une 
régression pour un million de personnes. De plus, elles joueraient 
à l'encontre de cette stabilité du statut que nous souhaitons 
établir par cette carte de dix ans. 

Par conséquent, je suis défavorable à cet amendement. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Pour tenir compte des votes 

précédents, je souhaiterais rectifier l'amendement n° 19, qui 
se lirait comme suit : « Elle peut être renouvelée, sous réserve 
de l'appréciation des conditions fixées aux deuxième, troi-
sième et quatrième alinéas de l'article 14 ci-dessus ». Nous 
avons, en effet, adjoint un quatrième alinéa. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement n° 19 recti-
fié qui tend à rédiger ainsi la dernière phrase de l'amendement 
n° 19 : « ... fixées aux deuxième, troisième et quatrième alinéas 
de l'article 14 ci-dessus. » 

Personne ne demande plus la parole ... 
Je mets aux voix l'amendement n° 19 rectifié, repoussé par 

le Gouvernement. 
M. Michel Darras. Le groupe socialiste vote contre. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 17 bis de 

l'ordonnance du 2 novembre 1945, modifié. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article ter, modifié. 

M. André Méric. Le groupe socialiste votera contre. 
M. Charles Lederman. Le groupe communiste également. 
M. le président. Je vous en donne acte. 
(L'article ler  est adopté.) 
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Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 20, M. Jean Arthuis, 
au nom de la commission des lois, propose, après l'article 1''', 
d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Le cinquième alinéa de l'article 5 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'en-
trée et de séjour en France des étrangers est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« La production des documents, visas et justifications pré-
vus aux alinéas ci-dessus confère le droit d'entrer sur le 
territoire français. Toutefois, même en cas de production de 
ceux-ci, l'accès à ce territoire peut être refusé à tout étranger 
qui fait l'objet d'une interdiction du territoire, d'un arrêté 
d'expulsion ou pour des motifs d'ordre public. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. A plusieurs reprises, à propos 
des conditions de délivrance des cartes de séjour temporaire et 
des cartes de résidents, nous avons fait référence à la notion 
de motif d'ordre public. Nous proposons de mettre en harmonie 
le cinquième alinéa de l'article 5 de l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945, qui avait fait l'objet d'une modification par la loi du 
29 octobre 1981, et de le rédiger ainsi : « La production des 
documents, visas et justifications prévus aux alinéas ci-dessus 
confère le droit d'entrer sur le territoire français. Toutefois, 
même en cas de production de ceux-ci, l'accès à ce territoire 
peut être refusé à tout étranger qui fait l'objet d'une interdiction 
du territoire, d'un arrêté d'expulsion, ou pour des motifs d'ordre 
public. » 

Il est en effet logique, au moment de l'entrée des étrangers, 
d'aligner le dispositif sur celui qui est prévu en matière d'octroi 
de cartes de séjour temporaire et de cartes de résident. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Cet amendement tend 
à modifier l'article 5 de l'ordonnance de 1945, texte qui touche 
non pas au séjour des étrangers, mais aux conditions d'entrée sur 
le territoire. Il est donc très éloigné de l'objet même de la loi. 
Les termes de l'article 5 de l'ordonnance — je vous les rappelle : 
« dont la présence constituerait une menace pour l'ordre public » 
— ont été l'objet de débats parlementaires approfondis en octo-
bre 1981. Ils permettent en fait une définition plus précise des 
conditions d'entrée et, comme on l'a déjà souligné aux articles 12 
et 14, un meilleur contrôle des juridictions administratives. 

Par conséquent, le 'Gouvernement s'oppose à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, repoussé par le Gou-

vernement. 

M. André Méric. Le groupe socialiste votera contre. 

M. Charles Lederman. Le groupe communiste également. 

M. le président. Je vous en donne acte. 
(L'amendement est adopté) . 

M. le président. En conséquence, un article additionnel ainsi 
rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 1"r 

Article 2. 

M. le président. « Art. 2. — Les étrangers qui, à la date 
d'entrée en vigueur de la présente loi, sont titulaires d'une carte 
de résident ordinaire ou d'une carte de résident privilégié ou 
détiennent un titre de travail dont l'échéance est antérieure à 
celle de l'un ou l'autre de ces titres de séjour, reçoivent de 
plein droit une carte de résident à la première échéance de l'un 
de ces titres de séjour ou de travail. Dans l'attente de cette 
échéance, ils bénéficient des droits attachés à la possession de la 
carte de résident. 

« Les étrangers qui, à la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, sont titulaires d'une carte de séjour temporaire et 
d'un titre de travail d'une durée de validité initiale supérieure 
à un an, reçoivent une carte de résident à la première échéance 
de l'un de ces titres de séjour ou de travail, sous réserve de 
l'appréciation de la condition fixée au troisième alinéa de l'arti-
cle 14 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

« Lorsque le titre de séjour à renouveler a été délivré dans 
un département d'outre-mer, les dispositions du présent article 
ne s'appliquent qu'à l'étranger qui en demande le renouvelle-
ment dans ce même département. » 

Par amendement n° 21, M. Jean Arthuis, au nom de la com-
mission des lois, propose de rédiger comme suit le début du 
premier alinéa de cet article : 

« Les étrangers qui, à la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi, sont titulaires d'une carte de résident ordinaire ou 
d'une carte de résident privilégié, ou détiennent l'une de ces 
cartes et un titre de travail dont l'échéance est antérieure à 
celle de l'un ou l'autre de ces titres de séjour, peuvent recevoir 
une carte de résident... » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. L'article 2 du projet de loi 

définit des dispositions transitoires. La commission des lois 
propose, par cet amendement n" 21, de dissiper l'ambiguïté de 
la rédaction issue de l'Assemblée nationale et de supprimer 
l'automaticité de la substitution de la carte de résident à l'un 
des titres' actuellement détenus par l'étranger. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Dans le texte du 

Gouvernement, les titulaires d'une carte de résident ordinaire 
ou privilégié, d'une carte de travail B — trois ans — ou d'une 
carte de travail C — dix ans — obtiennent la carte de résident 
de plein droit. 

L'amendement n" 21 tend à ne plus rendre cet accès automa-
tique. Par conséquent, le Gouvernement y est défavorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n" 21. 
M. André Méric. Je demande la parole, pour explication de 

vote. 
M. le président. La parole est à M. Méric. 
M. André Méric. Monsieur le président, au point où nous en 

sommes parvenus, je constate que des barrières permanentes 
et nouvelles sont dressées à l'égard des personnes qui viennent 
chercher un refuge dans notre pays. 

Je pense à tous mes camarades espagnols qui sont venus en 
France après la guerre d'Espagne et qui sont entrés dans la 
Résistance pour nous aider à combattre l'ennemi qui occupait 
notre pays. 

Je me demande en cet instant ce qu'ils penseraient, en lisant 
ce texte, du Sénat de la République. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... . 
Je mets aux voix l'amendement n° 21, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. André Méric. Nos camarades espagnols ont eu tort de se 

battre avec nous ! 
M. le président. Par amendement n" 22, M. Jean Arthuis, au 

nom de la commission des lois, propose de rédiger comme suit 
le deuxième alinéa de cet article : 

« Les étrangers qui, à la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, sont titulaires d'une carte de séjour temporaire et d'un 
titre de travail d'une durée de validité égale ou supérieure à 
trois ans, peuvent recevoir une carte de résident à la première 
échéance de l'un de ces titres de séjour ou de travail, sous 
réserve de l'appréciation des conditions fixées aux deuxième et 
troisième alinéas de l'article 14 de l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Cet amendement s'efforce de 

clarifier la rédaction du deuxième alinéa de l'article 2 qui 
instaure, en effet, au bénéfice de catégories mal définies d'étran-
gers le droit à une carte de résident valable dix ans et renou-
velée de plein droit. 

Cet amendement supprime, au sein de cet alinéa, l'adjectif 
« initiale » qui créé une ambiguïté — le titre de travail est régu-
lier ou il ne l'est pas et il suffit de prendre acte de la durée 
dont il fait état — et réintroduit la référence au deuxième 
alinéa de l'article 14 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. Enfin, 
il supprime l'automaticité de l'octroi de cette carte. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Il est défavorable, 

monsieur le président, pour les mêmes raisons que celles qui 
m'ont conduite à être défavorable à l'amendement précédent. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Je souhaiterais rectifier cet 

amendement n° 22. 
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Il fait référence à l'article 14 de l'ordonnance. Comme nous 
avons introduit un quatrième alinéa, il est nécessaire d'harmo-
niser la rédaction de cet amendement et de dire : « ... fixées aux 
deuxième, troisième et quatrième alinéas... ». 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement n° 22 
rectifié qui tend à rédiger comme suit la fin de l'amendement 
no 22 : « ... fixées aux deuxième, troisième et quatrième alinéas 
de l'article... ». 

Cette modification ne change en rien l'avis défavorable du 
Gouvernement. 

Mme Georgina Dufoix. En effet. 
M. Michel Darras. Ni notre consternation ! 
M. le président. Vous la manifesterez en votant. 
M. Michel Darras. Cela ne m'empêche pas d'être consterné ! 
M. le président. Je vous en donne acte. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 22 rectifié, repoussé par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2, modifié. 
(L'article 2 est adopté.) 

Article 3. 

M. le président. « Art. 3. — A l'article 25 de l'ordonnance 
du 2 novembre 1945, le 7° est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« 7° L'étranger qui n'a pas été condamné définitivement ou 
bien à une peine au moins égale à un an d'emprisonnement sans 
sursis, ou bien à plusieurs peines d'emprisonnement sans sursis 
au moins égales, au total, à un an, prononcées au cours des 
cinq années écoulées. 

Par amendement n' 23, M. Jean Arthuis, au nom de la com-
mission des lois, propose, à la fin de ce texte présenté par cet 
article pour l'alinéa 7° de l'article 25 de l'ordonnance du 
2 novembre 1945, de supprimer les mots : « prononcées au cours 
des cinq années écoulées ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Cet amendement apporte une 

modification au texte qui, après amendement, a été retenu 
par l'Assemblée nationale. 

L'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, septième 
alinéa, désigne les personnes qui peuvent faire l'objet d'une 
expulsion en cas de condamnation. 

L'article 3 vise le cas de l'étranger qui n'a pas été condamné 
à une peine d'emprisonnement au moins égale à un an ou à 
plusieurs peines dont le total serait supérieur à un an. L'Assem-
blée nationale a cru devoir limiter à cinq années la période 
pendant laquelle sont décomptées les durées d'emprisonnement. 

La commission des lois vous propose de faire disparaître cette 
limite de cinq années. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat.  Cet amendement 

tend à revenir à la rédaction initiale proposée par le Gouver-
nement. 

Au cours des débats à l'Assemblée nationale, il a été fait 
état de cas concrets d'enfants, de jeunes gens et d'adultes qui 
s'étaient vu infliger des peines très espacées dans le temps. Le 
texte de la loi en vigueur était, en effet, ambigu. 

L'adjonction des mots « prononcées au cours des cinq années 
écoulées » maintient le texte dans sa logique initiale — qui 
consiste à régler le cas du récidiviste — et me semble plus 
juste. 

Mais je m'en remettrai à la sagesse du Sénat à propos de 
cet amendement, tout en comprenant les arguments développés 
à l'Assemblée nationale et auxquels je me suis ralliée car la 
formulation adoptée par celle-ci permettrait une application plus 
réaliste, en ne prenant pas en compte des peines très espacées, 
compte tenu du caractère différent de la notion de récidive en 
pareil cas. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 23, pour lequel le Gouver-

nement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3, ainsi modifié. 
(L'article 3 est adopté.) 

(M. Etienne Dailly remplace M. Pierre Carous au fauteuil de 
la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY, 
vice-président. 

Articles 4 et 5. 

M. le président. « Art. 4. — L'article L. 3414 du code du 
travail est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 341-4. — Un étranger ne peut exercer une activité 
professionnelle salariée en France sans avoir obtenu au préa-
lable l'autorisation mentionnée à l'article L. 341-2. 

« Cette autorisation est délivrée dans des conditions qui sont 
fixées par un décret en Conseil d'Etat sous réserve des disposi-
tions applicables en vertu des troisième et quatrième alinéas du 
présent article. 

« L'autorisation de travail peut être délivrée à un étranger 
qui demande l'attribution de la carte de séjour temporaire sous 
la forme de la mention « salarié » apposée sur cette carte. Elle 
habilite cet étranger à exercer les activités professionnelles 
indiquées sur cette carte dans les zones qui y sont mentionnées. 

« L'autorisation de travail peut être délivrée à un étranger 
sous la forme d'une carte de résident qui lui confère le droit 
d'exercer sur l'ensemble du territoire de la France métropo-
litaine toute activité professionnelle salariée de son choix dans 
le cadre de la législation en vigueur. » — (Adopté.) 

« Art. 5. — L'article L. 341-5 du code du travail est abrogé. » 
— (Adopté.) 

Mes chers collègues, nous allons interrompre momentanément 
la présente discussion pour permettre à M. le Premier président 
de la Cour des comptes de déposer le rapport annuel de ladite 
Cour. 

— 5 — 

DEPOT DU RAPPORT ANNUEL 
DE LA COUR DES COMPTES 

M. le président. L'ordre du jour appelle le dépôt du rapport 
établi par la Cour des comptes au cours de la présente année. - 

Huissiers, veuillez introduire M. le Premier président de la 
Cour des comptes. 

(M. le Premier président de la Cour des comptes est introduit 
avec le cérémonial d'usage.) 

La parole est à M. le Premier président de la Cour des 
comptes. 

M. André Chandernagor, Premier président de la Cour des 
comptes. Monsieur le président, mesdames, messieurs les séna-
teurs, en exécution des dispositions de l'article 11 de la loi 
du 22 juin 1967, j'ai l'honneur de déposer sur le bureau du 
Sénat, après l'avoir remis à M. le Président de la République, 
le rapport établi par la Cour des comptes au titre de l'année 
1984. 

M. le président. Je vous remercie, monsieur le Premier pré-
sident. 

Le Sénat vous donne acte du dépôt de ce rapport. 
Huissiers, veuillez reconduire M. le Premier président de la 

Cour des comptes. 
(M. le Premier président de la Cour des comptes est reconduit 

avec le même cérémonial qu'à son arrivée.) 

— 6- 

ETRANGERS SEJOURNANT EN FRANCE ET TITRES 
UNIQUES DE SEJOUR ET DE TRAVAIL 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi 
déclaré d'urgence. 

M. le président. Nous poursuivons la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale après déclaration 
d'urgence, portant modification de l'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945 et du code du travail, et relatif aux étrangers 
séjournant en France et aux titres uniques de séjour et de 
travail. 

Nous en étions parvenus à l'article 6. 

Article 6. 

M. le président. « Art. 6. — Les étrangers qui quittent la 
France pour s'établir dans leur pays d'origine et qui béné-
ficient à ce titre, sur leur demande, d'une aide publique à 
la réinsertion perdent les droits attachés aux titres de séjour 
et de travail qu'ils détiennent. Les intéressés restituent leurs 
titres et reçoivent une autorisation de séjour provisoire suivant 
des modalités fixées par décret. » 
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Par amendement n° 1, M. Collard, au nom de la commission 
des affaires sociales, propose de rédiger comme suit cet article : 

« Une aide au retour volontaire des travailleurs étrangers est 
instituée jusqu'au 31 décembre 1985. » 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Henri Collard, rapporteur pour avis de la commission des 

affaires sociales. Cet article pose le principe de la restitution 
des titres de séjour et de travail pour les bénéficiaires de l'aide 
publique ainsi que la perte des droits qui s'y attachent. Il 
constitue donc la partie législative du dispositif d'aide à la 
réinsertion mis en place par le Gouvernement et conditionne 
son application. 

Dans la mesure où le Sénat a adopté, voilà quelques semaines, 
un dispositif complet d'aide au retour qui lui est propre et 
qu'il entend substituer au dispositif gouvernemental, il est 
logique que la commission des affaires sociales vous propose de 
remplacer la rédaction de l'article 6 par celle de l'article t er 
de la proposition de loi sénatoriale. Celui-ci pose le principe 
d'une aide au retour volontaire des travailleurs immigrés et 
fixe un terme à l'application du texte, qui serait le 31 décembre 
1985. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement, 

j'ai déjà eu l'occasion de le dire devant la Haute Assemblée, 
est tout à fait favorable à l'esprit qui a présidé à la rédaction 
d'un certain nombre des amendements qui vont être appelés 
maintenant, si ce n'est de leur totalité. 

L'aide au retour est un élément important, non seulement 
d'accompagnement social pour les travailleurs qui aujourd'hui 
se trouvent involontairement privés d'emploi, mais également 
pour ceux qui souhaitent rentrer dans leur pays d'origine pour 
des raisons diverses ; le flux annuel d'hommes et de femmes 
qui rentrent dans leur pays d'origine parce qu'ils avaient décidé 
de le faire est relativement important, bien que quelquefois 
assez discret. 

Je suis donc tout à fait favorable à l'aide au retour. 
En revanche, cette aide doit s'inscrire dans un projet de 

réinsertion dans le pays d'origine. En effet, il serait tout à fait 
indigne de la France, sous prétexte qu'aujourd'hui nous connais-
sons des difficultés économiques, de « réexporter » vers des pays 
qui en subissent de plus grandes encore, des hommes et des 
femmes qui auraient beaucoup de mal à se réinsérer dans leur 
pays d'origine. 

Par conséquent, l'aide que pourra apporter le Gouvernement 
est liée à la capacité que nous avons de mettre en place, avec 
les pays d'origine, les modalités d'une réinsertion réelle, c'est-
à-dire les possibilités pour ces hommes et ces femmes, ou par-
fois ces enfants, de retrouver une vie digne dans leur pays 
d'origine. 

Cela n'est pas facile car les gouvernements des pays d'origine, 
j'ai déjà eu l'occasion de vous en faire part, ne sont que très 
modérément intéressés, leurs propres difficultés étant évidem-
ment prioritaires pour eux. 

Culturellement, il est certain que le retour ne va pas sans 
difficultés de réadaptation à une civilisation, à une société, à 
un niveau de vie très différents. Il est donc nécessaire de mettre 
en place des formations qui correspondent aux métiers ou aux 
fonctions que ces hommes et ces femmes pourront exercer dans 
leur pays d'origine. 

Le Gouvernement est favorable à un retour-réinsertion. Il l'a 
prouvé en mettant en place un système qui est essentiellement 
fixé par voie réglementaire mais qui, pour être totalement effi-
cace, doit être complété par la disposition contenue à l'article 6. 

En effet, lorsqu'un travailleur bénéficie de l'aide de l'Etat, 
il est prévu qu'il rende sa carte ainsi que celles de sa femme et 
de ses enfants mineurs. L'aide publique de l'Etat est donc 
assortie d'une contrepartie : la remise de la carte du travailleur. 

Les propositions qui vous sont faites aujourd'hui me sem-
blent très intéressantes. J'ai eu l'occasion de déterminer avec 
le Conseil d'Etat celles qui étaient d'ordre réglementaire et 
celles qui étaient d'ordre législatif. 

Si la discussion du projet de loi que vous examinez a été 
déclarée d'urgence, c'est bien parce qu'il était urgent que les 
dispositions législatives de l'aide au retour puissent être défi-
nitivement adoptées dans un bref délai. 

En revanche, après avis du Conseil d'Etat, il a semblé au 
Gouvernement qu'il était suffisant de préciser par voie régle-
mentaire les modalités d'application du retour-réinsertion. 

C'est la raison pour laquelle les dispositions les plus impor-
tantes en matière de retour et de réinsertion ne figurent pas 
dans le projet de loi. 

Comme je l'ai déjà dit à plusieurs reprises devant vous, je 
tiens à confirmer combien l'échange avec le Sénat a été enri-
chissant pour moi et tout ce que la discussion de la proposition 
de loi de M. Bonnefous, le 2 mai, m'a apporté. J'ai en effet 
pu « récupérer » — le terme a parfois bien mauvaise presse 
mais il est tout à fait adapté dans le cas présent certains 
éléments de cette proposition de loi pour élaborer des dispo-
sitions plus fermes et probablement mieux adaptées sur cette 
question du retour. 

Peut-être ces mesures n'auront-elles pas toute l'efficacité 
souhaitée parce qu'elles sont très récentes. Cependant, elles 
montreront que le retour-réinsertion est un des éléments impor-
tants de la politique de l'immigration. Ce retour-réinsertion 
est important qualitativement, même s'il ne l'est pas quantita-
tivement, contrairement à ce que semble penser M. Bonnefous. 
à ce projet de loi et à remercier le Sénat pour son apport à la 

Monsieur le président, je tenais à évoquer ces quelques points 
avant que soit abordée la discussion des derniers amendements 
à ce projet de loi et remercier le Sénat pour son apport à la 
politique du retour et de la réinsertion. 

Cela dit, le Gouvernement est défavorable à l'amendement 
n° 1. 

M. Edouard Bonnefous. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Bonnefous, pour explica-

tion de vote. 
M. Edouard Bonnefous. Je voudrais répondre à Mme le secré-

taire d'Etat, très brièvement, car c'est une question dont nous 
avons souvent discuté. 

D'abord, j'ai toujours été partisan d'un accord avec les pays 
d'origine ; je dirai même que rien ne peut se faire sans cet 
accord. 

Nous n'avons d'ailleurs pas à rougir de ma proposition qui 
est très avantageuse à la fois pour les bénéficiaires et pour 
les pays qui accueilleront cette main-d'oeuvre de retour. En 
effet, le retour dans ces pays d'une main-d'oeuvre dont la quali-
fication est très souvent supérieure à celle qu'ils auraient pu 
lui assurer ne peut être que bénéfique. On ne peut donc pas 
nous en vouloir ; au contraire, on devrait nous être reconnais-
sant des mesures que nous prendrons. 

Tous les pays ne sont pas d'accord, nous dit-on. C'est possible. 
Mais prenons un seul exemple — et je pourrais en citer d'au-
tres — celui de l'Algérie. J'ai entendu les déclarations de 
M. Chadli, président de la République algérienne, lors de sa 
visite à Paris : il accueillerait très volontiers la main-d'oeuvre 
algérienne désireuse de rentrer en Algérie. J'ai lu, quelques 
jours après, la déclaration d'un opposant au régime actuel, 
M. Ben Bella : il faut absolument, disait-il, que la main-d'oeuvre 
algérienne rentre en Algérie. Le représentant le plus qualifié 
de la République algérienne et son opposant le plus déterminé 
sont d'accord. On ne peut donc pas parler d'opposition for-
melle des pays d'origine. S'il y a une opposition, elle est peut-
être le fait de l'administration, mais certainement pas des 
principaux responsables politiques. 

Par ailleurs — et c'est un point important — il ne s'agit pas, 
comme on l'a fait croire, de renvoyer les gens qui ont rendu 
service à l'économie française. 

Tout d'abord, je me permets de dire — je l'ai déjà déclaré 
à Mme le secrétaire d'Etat, mais je tiens à le répéter ici — 
qu'il n'y a jamais eu d'engagement d'aucune sorte de la part 
des gouvernements précédents, ni même de la part des entre-
prises, affirmant que nous accepterions indéfiniment cette 
main-d'oeuvre. Ceux qui sont venus savaient très bien qu'ils 
ne resteraient pas. 

La preuve ? Nombre d'immigrés n'ont pas fait venir leur 
famille,; c'était bien là une façon de montrer leur volonté de 
retour dans leur pays d'origine. D'autres — et je pourrais 
citer des noms — qui étaient ici depuis plus de dix ans, ont fait 
repartir leur famille. Pourquoi ? Parce qu'ils considèrent que 
la vie des jeunes filles et des femmes françaises ne correspond 
pas du tout à leur conception religieuse. Es ont exigé de leurs 
filles qu'elles retournent dans leur pays avec leurs mères. Pour-
quoi ? Pour des raisons nombreuses, mais- le plus souvent reli-
gieuses, morales et sociologiques. Je suis toujours étonné que 
des démocrates se refusent à admettre l'importance des diffé-
rences de mentalité et de conception de la vie. 

Enfin — et les raisons matérielles sont loin d'être négli-
geables — si vous calculez dans l'aide au retour — comme je 
l'ai fait en reprenant les chiffres du-Gouvernement -- les indem-
nités de préavis, les indemnités de licenciement, les indemnités 
de congés payés, les indemnités représentatives des frais de 
voyage, plus la rémunération d'un stagiaire professionnel pendant 
six mois, vous arrivez à une somme importante je ne pense 
donc pas que nous puissions être critiqués. C'est un débat que 
j'accepte de soutenir en France et à l'étranger. Je considère, 
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au contraire, que nous avons, à l'égard des immigrés, une atti-
tude que bien peu de pays qui ont employé de la main-d'oeuvre 
étrangère ont adoptée. 

Vous nous avez dit ce matin, madame le secrétaire d'Etat, 
que vous seriez très rigoureuse en ce qui concerne les nou-
veaux arrivants. Cela ne dépend pas de vous, mais des services 
d'autres ministères. Savez-vous -  qu'actuellement de nombreux 
Turcs, qui ont quitté l'Allemagne avec des indemnités de 
retour, se sont installés à Paris ? A notre connaissance, ils 
sont près de 7 000. Il ne faut donc pas dire que nous fermons 
la porte à de nouveaux arrivants ! Tous les chiffres, que ce soient 
les vôtres ou ceux de M. Fourcade, prouvent qu'il n'en est rien. 

Je me résume : d'une part, nous sommes, moralement, dans 
une situation parfaitement défendable et même parfaitement 
explicable ; d'autre part, financièrement, nous faisons un sacri-
fice que très peu de pays ont fait. De plus, dans de nombreux 
cas, nous répondons au désir d'un certain nombre de pays 
d'émigration. 

Ce matin, j'ai eu un petit différend avec M. Lederman, dont 
j'apprécie le talent, même s'il ne me convainc pas toujours. 
Je puis confirmer les chiffres que j'ai avancés ; je les ai recueil-
lis au cours des conversations -  nombreuses que j'ai eues avec 
les représentants des associations. Le pourcentage dont j'ai 
parlé correspondra-t-il « quantitativement », comme vous le dites, 
madame le secrétaire d'Etat, à ce que nous souhaitons ? Je n'en 
sais rien, mais je peux soutenir qu'il existe beaucoup plus d'immi-
grés que vous ne pensez qui désirent partir, notamment pour 
les raisons à la fois religieuses et sociologiques que j'ai évo-
quées. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 1, accepté par la commis- 

sion saisie au fond et repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 6 est ainsi rédigé. 

Articles additionnels. 

M. ae président. Par amendement n° 2, M. Couard, au nom de 
la commission des affaires sociales, propose d'insérer, après 
l'article 6, un article additionne; ainsi rédigé 

« Cette aide est attribuée aux travailleurs etrangers perma-
nents, non ressortissants des Etats membres de la Communauté 
économique européenne et ayant fait l'objet d'un licenciement. 

« Son attribution est subordonnée au retour du travailleur, de 
son conjoint et de ses enfants mineurs dans leur pays d'origine, 
dans un délai de deux mois à compter du licenciement. Elle 
interdit pour le bénéficiaire et les membres susmentionnés de 
sa famille tout travail ultérieur, rémunéré ou non, sur le terri-
toire français. » 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Henri Collard, rapporteur pour avis. Cet amendement défi-

nit les bénéficiaires et les conditions d'attribution de l'aide au 
retour. 

Votre commission vous propose d'introduire par cet amende-
ment n° 2 le contenu de l'article 2 de la proposition de loi dans 
le texte qui nous est soumis. 

Les bénéficiaires de l'aide au retour sont les travailleurs étran-
gers permanents. 

Les ressortissants • des Etats membres de la Communauté éco-
nomique européenne, au sein de laquelle est instaurée la libre 
circulation et le libre établissement des personnes, ne peuvent 
pas, bien entendu, recevoir cette aide au retour. 

Les bénéficiaires de l'aide doivent également avoir été licen-
ciés. 

Enfin, l'attribution de l'aide est subordonnée au retour de 
l'étranger et de sa famille dans le pays d'origine dans un délai 
de deux mois à compter de son licenciement, d'une part, interdit 
aux bénéficiaires de revenir travailler sur le territoire français, 
d'autre part. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-

dent, l'avis du Gouvernement sur le précédent amendement vaut 
pour celui-ci et pour tous ceux qui vont tendre à introduire des 
articles additionnels. En effet, les dispositions ont été prises 
par voie réglementaire et le dispositif est bouclé . 

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement. 
M. Charles Lederman. Je demande la parole contre l'amen-

dement. 
M. le président. La parole est à M. Lederman. 

M. Charles Lederman. Je dois dire, avec toute la déférence 
que je dois à la commission des affaires sociales et à celui qui 
la représente aujourd'hui, que je trouve cet amendement non 
seulement nocif mais aberrant. 

Je m'explique. L'attribution de l'aide au retour « est subor-
donnée au retour du travailleur, de son conjoint et de ses 
enfants mineurs dans leur pays d'origine dans un délai de deux 
mois à compter du licenciement ». Mais je connais des exem-
ples de salariés pour lesquels la procédure de licenciement dure 
trois mois et quelquefois même six mois. A compter de 
quelle date courra le délai ? A compter de la date à laquelle 
on notifie le licenciement ou à compter de la date à laquelle 
le licenciement est effectif ? 

Je poursuis la lecture de l'amendement : « Elle interdit pour 
le bénéficiaire et les membres susmentionnés de sa famille tout 
travail ultérieur, rémunéré ou non, sur le territoire français. » 

Nous avons donné, en France, non pas au bénéficiaire — 
le travailleur, le père de famille — mais à certains de ses 
enfants, mineurs à l'époque, une éducation qui sera, malheu-
reusement pour eux, interrompue du fait que le père, pour 
des raisons qui le regardent, aura accepté de retourner chez 
lui. L'un d'eux sera devenu, plus tard, un artiste éminent, un 
deuxième un excellent footballeur. Et vous leur interdiriez, 
à ceux-là, alors que ce serait leur désir, de revenir, une fois 
majeurs, sur notre territoire afin d'y exercer leurs talents, pour 
le bon renom de notre pays ! Parce que cet amendement aberrant 
aurait été accepté par -le Sénat, cela leur serait demain impos-
sible ! 

Combien il est heureux que ceux qui ont proposé cet amen-
dement n'aient pas vécu au moment où Picasso, Chagall, Soutine 
et bien d'autres étaient sur le point de venir en France, et 
je ne parle pas de Marie Curie ! (Applaudissements sur les 
travées communistes et socialistes.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 2. 
M. André Méric. Je demande un scrutin public. 
M. le président. Personne -ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2, accepté par la commis- 

sion saisie au fond et repoussé par le Gouvernement. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe socialiste. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglementaires. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin 

n° 70 : 
Nombre des votants 	  314. 
Nombre des suffrages exprimés 	 314. 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 158. 

Pour l'adoption 	  208. 
Contre 	  106. 

Le Sénat a adopté. 
Un article additionnel ainsi rédigé est inséré dans le projet 

de loi, après l'article 6. 
Par amendement n° 3, M. Collard, au nom de la commission 

des affaires sociales, propose d'insérer, après l'article 6, un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« L'aide au retour regroupe : 
« a) La somme correspondant au montant apprécié à la date 

du licenciement et dû au travailleur étranger au titre : 
« — des allocations de chômage visées à l'article L. 351-3 

du code du travail ; 
« — ainsi que des allocations familiales dans la limite des 

droits constitués à la date du départ ; 
« b) Une indemnité forfaitaire représentative de la rémuné-

ration d'un stagiaire de la formation professionnelle, pendant 
six mois ; 

« c) Les indemnités de préavis, de licenciement et de congés 
payés ; 

« d) Une indemnité représentative des frais de voyage. 
« Le travailleur étranger perçoit, avant son départ, les indem-

nités visées aux c et d ci-dessus. Les autres versements lui sont 
attribués pour moitié dès son arrivée dans le pays d'origine 
et pour moitié un an après, le cas échéant dans le cadre d'un 
accord bilatéral conclu avec le pays dont est ressortissant le 
bénéficiaire de l'aide. » 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
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M. Henri Couard, rapporteur pour avis. Cet amendement 
énumère les diverses composantes de l'aide au retour. Il s'agit, 
tout d'abord, du montant annuel du revenu de remplacement, 
qui comprend, selon les termes de l'ordonnance du 21 mars 
1984, l'allocation de base suivie éventuellement de l'allocation 
de fin de droits selon la durée d'indemnisation en allocation 
de base qui peut aller de six à dix-huit mois. 

Il s'agit, en outre, du montant annuel des allocations fami-
liales majorées de l'éventuel complément familial, d'une indem-
nité forfaitaire représentative de la rémunération d'un stagiaire 
de la formation professionnelle pendant six mois, des indem-
nités de préavis, de licenciement et de congés payés. 

Il s'agit, enfin, d'une indemnité représentative des frais de 
voyage. Cette indemnité devrait être modulée, par voie régle-
mentaire, selon le nombre de membres de la famille ainsi que 
selon la distance qui sépare la France du pays d'origine. 

En ce qui concerne le mode de versement de l'aide, votre 
commission estime préférable de ne verser au bénéficiaire avant 
son départ que l'indemnité représentative des frais de voyage 
ainsi que les indemnités de préavis, de licenciement et de 
congés payés qui devraient lui permettre de faire face à ses 
premiers besoins. 

Les autres versements pourraient être effectués par l'inter-
médiaire du consulat français dans le pays d'origine, pour 
moitié dès son arrivée dans son pays et pour moitié un an 
après. 

Ces mesures montrent bien que la commission des affaires 
sociales, comme le souhaitait Mme le secrétaire d'Etat tout à 
l'heure, est favorable à la réinsertion des personnes concernées. 

La meilleure façon d' « intégrer » les pays concernés au dis-
positif de l'aide est de mentionner dans le texte même la 
conclusion d'un accord bilatéral, qui devra prévoir certaines 
modalités d'application et pourra également comporter des 
mesures destinées à garantir à la France l'application loyale 
et scrupuleuse des dispositions législatives et réglementaires 
prévoyant l'aide au retour. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. La commission a émis un avis 

favorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

est défavorable à cet amendement pour les raisons que j'ai déjà 
évoquées. 

J'ajouterai cependant que les aides figurant dans la liste 
énumérée par M. le rapporteur recouvrent quasiment celles 
qui sont prévues par les textes en vigueur. 

Je pense en particulier aux allocations de chômage, les 
partenaires sociaux ayant décidé que deux tiers de ces alloca-
tions seraient versés dans le cadre de l'aide au retour. L'indem-
nité forfaitaire serait donc versée, ainsi que l'indemnité de 
préavis et l'indemnité représentative des frais de voyage. Nous 
sommes donc d'accord sur tous ces points. 

Toutefois, nous avons une position différente à propos des 
allocations familiales qui ne peuvent être versées qu'à des 
familles résidant en France. S'agissant d'un droit constaté, elles 
ne peuvent être versées par anticipation. 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Darras. 

M. Michel Darras. Si nous suivons la commission des affaires 
sociales, nous fixons dans le plus infime détail le contenu de 
l'aide au retour. Aussi est-ce avec angoisse que je m'adresse 
à la commission des lois après l'avis lapidaire qu'elle a donné : 
avis favorable. 

Ne croyez-vous pas, monsieur le rapporteur de la commission 
des lois, que, si nous suivons la commission des affaires 
sociales, nous adopterons un amendement qui n'est pas du 
domaine de la loi ? 

En effet, fixer une indemnité forfaitaire représentative de 
la rémunération d'un stagiaire de la formation professionnelle 
pendant six mois, cela relève du domaine réglementaire et 
c'est au Gouvernement qu'il appartient de le faire. C'est 
d'ailleurs ce qu'il a prévu. 

Il est question aussi de fixer une indemnité représentative 
des frais de voyage. Si vous voulez tout réglementer, il faut 
aussi préciser en quelle classe ? (Sourires.) 

M. André Méric. Pourquoi pas ! 
M. Michel Darras. Bref, vous empiétez sur le domaine régle-

mentaire, sur les prérogatives du Gouvernement. 
Je sais que c'est au Gouvernement seul d'invoquer, s'il le 

souhaite, l'exception d'irrecevabilité à l'encontre d'un amen-
dement qui n'est pas du domaine de la loi. 

Il m'appartenait toutefois de dire, au nom du groupe socia-
liste, qu'en plus des raisons de fond, une raison de forme, 
je dirai une raison constitutionnelle, nous amène à nous pro-
noncer contre l'amendement n° 3. 

M. le président. Monsieur Darras, non seulement le Gouver-
nement seul, comme vous l'avez si bien indiqué, a le pouvoir 
de soulever ou non l'exception d'irrecevabilité, mais je rappelle 
que le président du Sénat seul... 

M. Michel Darras. Je le sais ! 
M. le président. ... peut confirmer ou non l'exception d'irrece-

vabilité. 
M. Michel Darras. Il ne faut sans doute pas perdre trop de 

temps ! 
M. le président. Quelle que soit l'heure du jour ou de la nuit, 

il peut être consulté. 
M. Michel Darras. Je ne parle pas de son propre temps. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 3, accepté par la commission 

saisie au fond et repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Un article additionnel ainsi rédigé est donc 

inséré dans le projet de loi, après l'article 6. 
Par amendement n" 4, M. Couard, au nom de la commission 

des affaires sociales, propose, après l'article 6, d'insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« Les travailleurs étrangers bénéficiaires de l'aide au retour 
et les membres de leur famille mentionnés au second alinéa de 
l'article 7 (nouveau) restituent leurs titres de séjour et de tra-
vail lors du premier versement de cette aide. 

« Aucune autorisation de travail salarié ou non salarié ne peut 
plus être délivrée à aucun d'entre eux. » 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Henri Couard, rapporteur pour avis. Cet amendement 

concerne la restitution des titres de séjour et de travail et 
l'interdiction de toute nouvelle autorisation de travail. 

Dans cet article additionnel, la commission prévoit, comme 
le présent projet de loi, de faire restituer leurs titres de séjour 
et de travail aux bénéficiaires de l'aide. Tel est l'objet de 
l'article 4 de la proposition de loi. Elle précise également qu'une 
nouvelle autorisation de travail ne pourrait plus leur être déli-
vrée. 

Ces deux mesures sont nécessaires à l'efficacité d'un texte de 
loi qui a pour but d'aider les étrangers à se réinsérer dans de 
bonnes conditions dans leur pays d'origine, mais qui ne saurait 
pour autant se désintéresser de l'effort de solidarité ainsi 
consenti par les Français et aboutir à le priver de tout effet. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. Avant d'exprimer cet avis, je 

dirai à l'attention de M. Darras que je n'avais pas jugé oppor-
tun, jusqu'à maintenant, de motiver la position de la commission 
des lois, car je l'avais fait ce matin en présentant mon rapport. 
Il m'a paru inutile de me répéter pour ne pas allonger les 
débats. 

En outre, je vous remercie d'avoir indiqué que seul le Gouver- 
nement pouvait soulever l'exception d'irrecevabilité. M. le prési-
dent l'a d'ailleurs rappelé. 

En ce qui concerne l'amendement n° 4, la commission a émis 
un avis favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

n'est pas favorable à cet amendement. Son texte lui semble en 
la matière plus explicite et plus efficace. 

S'agissant du deuxième alinéa, selon lequel l'étranger ayant 
bénéficié de l'aide au retour ne pourra plus jamais recevoir 
une autorisation de travail en France, cette disposition n'apporte 
rien pour deux raisons. 

D'une part, l'immigration de main-d'œuvre dans notre pays 
est arrêtée. 

D'autre part, nous ne pouvons jamais prévoir ce que sera 
l'avenir. 

Par conséquent, il est clair que le travailleur qui bénéficie 
d'une aide de l'Etat doit restituer le titre et qu'il ne pourra pas 
revenir sous une autre identité pour demander de nouveau 
des titres de séjour et de travail. J'insiste bien sur ce point. 
A l'heure actuelle, il n'est plus octroyé de titres de séjour et 
de travail aux étrangers qui le demandent. 

Sur ce point, je voudrais répondre à M. Bonnefous, qui a 
évoqué le problème de Turcs revenant d'Allemagne. 


